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Préface

Lors de la seconde moitié du XXe siècle, le statut économique et social des femmes et 
l’égalité hommes/femmes ont été sensiblement améliorés dans de nombreuses parties du 
monde, tant sur le plan de l’éducation que sur ceux du statut sanitaire, du taux d’activité et 
des salaires. Néanmoins, en dépit d’avancées considérables, les discriminations à caractère 
sexiste demeurent dans tous les pays, au même titre que les inégalités en matière de droits, 
de ressources et d’accès au débat politique.

À l’occasion du sommet de Barcelone de 2005, qui marquait le dixième anniversaire du 
partenariat euro-méditerranéen, il a été convenu que l’égalité hommes/femmes devait 
figurer au nombre des défis réclamant toute notre attention et nécessitant de notre part 
des efforts en vue de parvenir à une meilleure compréhension entre partenaires.

Organisée en juin 2006, la conférence Euromed de Rabat, qui rassemblait les représentants 
des gouvernements, de la société civile et des parlements, a énoncé des recommandations 
très fermes à l’égard des objectifs à atteindre. La Commission européenne, quant à elle, 
a publié une brochure sur le soutien et les initiatives en matière d’égalité hommes/
femmes dans la région. Sous la présidence finlandaise du Conseil de l’Union européenne, 
la conférence ministérielle EuroMed sur «le renforcement du rôle des femmes dans la 
société», la toute première conférence ministérielle traitant de cette question, s’est tenue 
à Istanbul, les 14 et 15 novembre 2006.

Les trente-cinq pays partenaires euro-méditerranéens sont convenus, à cette occasion, 
d’œuvrer dans un cadre d’action commun. Les conclusions de la conférence font état 
d’un véritable engagement à contribuer à la réalisation des droits de l’homme universels 
comprenant l’obligation d’assurer l’égalité des droits de l’homme et de la femme dans 
l’exercice de tous les droits économiques, sociaux, culturels, civils et politiques. Les 
partenaires euro-méditerranéens ont souscrit à cette approche globale.

Nous sommes enchantés, à présent, de vous inviter à lire les premiers résultats concrets 
de cette conférence, sous la forme du rapport d’évaluation de la mise en œuvre pour la 
période décembre 2006-mai 2007.

La Commission européenne a décidé d’élaborer le présent rapport sur la base des 
questionnaires envoyés à l’ensemble des pays partenaires, y compris certaines organisations 
de la société civile euro-méditerranéenne. Ce rapport constitue un instantané de la 
situation des femmes dans la zone euro-méditerranéenne, telle que les pays l’ont eux-
mêmes décrite. Il ne doit pas être considéré comme une recherche exhaustive ni comme 
une analyse scientifique de la situation. Il s’agit d’un document factuel et neutre, qui a 
vocation à permettre à toutes les parties intéressées de se faire une idée plus nette de la 
situation des femmes. Ce rapport, tout comme les rapports à venir, nous offre ainsi la 

2531366_2008.1037_FR.indd   7 9/16/08   14:29:03



Final Report 2006 – 2007

8   -   Conclusions ministérielles sur le renforcement du rôle des femmes dans la société • Bilan d’exécution

possibilité de constater les progrès accomplis qui, nous l’espérons, seront significatifs pour 
l’ensemble d’entre nous.

Des efforts importants ont été déployés dans la région euro-méditerranéenne, en vue 
de promouvoir le rôle des filles et des femmes à tous les niveaux de la société. Il reste 
encore beaucoup à faire, toutefois. En travaillant ensemble, dans le respect mutuel et en 
partenariat, nous pouvons contribuer à la participation pleine et entière des femmes à 
tous les aspects de la vie publique et privée.

Nous sommes fermement résolus à faire en sorte que les conclusions d’Istanbul soient 
mises en œuvre. Les actions envisagées aideront tous les citoyens à vivre dans un monde 
meilleur, dans lequel les femmes pourront participer pleinement à la vie économique, 
sociale, politique et culturelle de leur pays. Cela aura pour effet de nous rapprocher, par 
la même occasion, du principal objectif du partenariat euro-méditerranéen, qui est de 
contribuer à l’avènement d’une région offrant la paix, la sécurité, la prospérité et des 
perspectives d’avenir, dans le respect de la démocratie et des droits de l’homme.

Nous vous invitons donc à lire le présent document en ayant conscience qu’il est le fruit 
d’une combinaison d’efforts témoignant de l’engagement commun des partenaires euro-
méditerranéens à continuer d’œuvrer pour l’émancipation des femmes. Le message est 
clair: si nous n’agissons pas et tant que nous n’aurons pas agi dans ce sens, nos sociétés 
n’atteindront jamais leur plein potentiel de développement.

Benita Ferrero Waldner 
Commissioner responsible for external relations and neighbourhood policy 
European Commission

Stefan Wallin 
Ministre de la culture et des sports, responsable de l’égalité hommes/femmes 
Finlande

Nimet Çubukçu  
Ministre d’État, responsable de l’égalité hommes/femmes et de l’enfance 
Turquie

2531366_2008.1037_FR.indd   8 9/16/08   14:29:05



Conclusions ministérielles sur le renforcement du rôle des femmes dans la société • Bilan d’exécution   -   9

Final Report 2006 – 2007

Synthèse

Les présentes conclusions ministérielles concernant le renforcement du rôle des femmes dans 
la société se fondent sur les réponses à un questionnaire transmises par 33 partenaires euro-
méditerranéens entre décembre 2006 et mai 2007.

De nombreux pays déclarent agir pour appliquer les conventions des Nations unies dans le 
domaine des droits des femmes en mettant en œuvre des réformes législatives et politiques. 
L’Estonie, la Jordanie et la Syrie ont appuyé le processus de la convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), et un grand 
nombre d’autres pays, tels que le Liban et la Tunisie, ont modifié leur cadre juridique pour se 
conformer aux conventions des Nations unies ou ont entrepris une refonte complète de leurs 
lois (Belgique, Bulgarie, Espagne, etc.).

La mise en œuvre des cadres juridiques et des politiques concernant les droits des femmes 
et l’égalité entre hommes et femmes est en cours, essentiellement au moyen de plans d’action 
nationaux globaux et pluriannuels. Ces plans d’action sont bien identifiés, par exemple en 
Belgique (administration flamande), en Espagne, au Luxembourg, en Roumanie et en Finlande. 
Certains pays ont élaboré plusieurs plans d’action parallèles pour traiter d’aspects spécifiques 
de l’égalité des sexes et des droits des femmes, tels que la lutte contre la violence faite aux 
femmes, la traite des êtres humains et l’immigration.

De nombreux pays ont récemment mis sur pied ou ont continué à développer leurs mécanismes 
institutionnels dans le domaine de la discrimination fondée sur le sexe. Il s’agit notamment de la 
Belgique, de la Jordanie, du Maroc, du Portugal, de la Slovénie, de la Suède et de la Turquie.

La lutte contre la violence à l’égard des femmes a bénéficié d’une attention considérable 
de la part des pays partenaires EuroMed qui ont préparé et mis en œuvre des plans d’action 
spéciaux, des rapports annuels et des évaluations. Les travaux en la matière paraissent 
occuper une place relativement centrale, tant dans les pays européens que dans les pays 
méditerranéens. Des rapports sont disponibles, par exemple en Belgique, en Bulgarie, au 
Danemark, en Jordanie, au Liban, au Maroc, au Royaume-Uni, en Slovénie, en Suède, en Syrie 
et en Tunisie.

En ce qui concerne l’accès plus aisé à la justice, de nombreux pays européens indiquent 
avoir pris des mesures décisives pour instaurer l’égalité entre les femmes et les hommes face 
à l’accès à la justice avant la période couverte par le rapport. Le Royaume-Uni a, quant à lui, 
mené une étude sur les femmes particulièrement vulnérables dans le système pénal, et la 
Finlande a considérablement élargi ses critères d’accès à l’aide juridique. Le Maroc a amélioré 
l’accès à la justice en instituant des tribunaux de la famille, en organisant une formation pour 
les juges et en faisant réaliser des études de suivi de l’application du code de la famille.

Il apparaît que la prévention des conflits, la gestion des crises et le renforcement de la 
paix revêtent de multiples aspects. Certains pays, tels que le Danemark, l’Allemagne, la Suède 
et le Royaume-Uni, œuvrent activement en faveur de la résolution 1325 du Conseil de sécurité 
(RCS) sur les femmes, la paix et la sécurité, tandis que la Lituanie reprendra cet aspect dans 
son prochain programme d’égalité entre les sexes. Certains pays partenaires se concentrent 
sur les forces de maintien de la paix, dans ce contexte, en augmentant le nombre de femmes 
affectées à ce type de mission. Les pays confrontés à des conflits prennent des mesures pour 
améliorer le sort de leurs citoyennes, tandis que les pays donateurs partenaires ont repris cette 
problématique dans leurs programmes bilatéraux.
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L’émancipation politique des femmes et leur rôle accru dans l’administration publique sont des 
objectifs que poursuivent de nombreux partenaires EuroMed, comme la Belgique, le Portugal, le 
Royaume-Uni, la Slovénie, la Syrie, à travers leur législation, des études, des observatoires, la 
formation, des tables rondes, le développement de services de garde d’enfants et des projets 
liés à ces initiatives. Certains pays ont simultanément renforcé la participation des femmes dans 
le processus décisionnel, tant dans la vie publique que dans le monde des affaires.

Les réponses révèlent une abondance de mécanismes, d’instruments et d’actions pour 
renforcer les capacités des femmes en matière de droits, de genre et de responsabilités 
civiques. Il apparaît que les gouvernements financent nombre de ces activités, souvent 
complétées par les Fonds structurels de l’Union européenne (UE) en Europe. Les partenaires 
méditerranéens sont les bénéficiaires du financement des donateurs, bien que certains, tel le 
Maroc, financent aussi des activités à partir de leurs propres budgets. Le renforcement des 
capacités, dans ses nombreuses formes, accompagne souvent des plans et des programmes 
d’action globaux au niveau national. Les institutions chargées de l’éducation et de la formation, 
notamment de l’enseignement primaire et secondaire, ont souvent intégré l’égalité des sexes, 
les droits des femmes et les responsabilités civiques dans leurs programmes réguliers. Les 
organisations de la société civile ont manifestement été cooptées pour œuvrer en tandem 
avec les gouvernements dans ces domaines. Des constatations importantes montrent que 
les initiatives de mise en réseau jouent un rôle croissant dans le renforcement des capacités 
d’une variété d’acteurs, tandis que la planification stratégique conjointe établit des situations 
pratiques d’apprentissage sur le tas.

Les droits économiques des femmes sont favorisés par des politiques macroéconomiques, 
des budgets prenant en compte l’égalité hommes/femmes, les mécanismes du marché 
du travail, les politiques et les programmes relatifs à l’esprit d’entreprise, la formation et la 
promotion de la position des femmes dans le processus décisionnel économique. L’une des 
stratégies de base en faveur des femmes dont il a été le plus souvent fait état pour parvenir 
aux droits économiques consiste dans une vaste gamme de mesures visant à augmenter 
l’emploi sur le marché du travail officiel. Il s’agit notamment d’amélioration des services de 
garde d’enfants, des dispositions prises pour le congé maternel et paternel et de l’éducation 
et de la formation permanentes, souvent à l’aide de fonds publics. De nombreux pays 
ciblent spécifiquement les familles et les femmes qui vivent dans la pauvreté, notamment les 
immigrants et les minorités.

De nombreux pays européens partenaires en sont à différentes étapes dans leur planification 
et leur mise en œuvre des budgets prenant en compte l’égalité des sexes, se fondant sur 
des analyses d’affectation des ressources ventilées par sexe et prenant l’initiative d’affecter 
des fonds publics au bénéfice des femmes dans leurs programmes. La Jordanie et la Syrie ont 
déjà intégré cette notion budgétaire par le biais de la formation.

L’esprit d’entreprise des femmes est encouragé dans la plupart des pays euro-méditerranéens 
par des mesures de sensibilisation, de formation, d’accès renforcé aux microcrédits et aux prêts 
souples, par la création d’un environnement favorable aux entreprises, par l’établissement de 
pépinières d’entreprises, d’associations, de mécanismes de conseils et d’avis, ainsi que par 
la collecte et le partage des meilleures pratiques. Plusieurs pays, notamment le Danemark, 
l’Allemagne, la Finlande, la Suède et le Royaume-Uni, poursuivent systématiquement l’objectif 
d’une plus grande égalité des sexes parmi les dirigeants d’entreprise, tant dans le secteur public 
que dans le secteur privé, en mettant en œuvre des principes et des approches innovants. 
Sensibilisés, les pays ont manifestement pris conscience du fait que l’esprit d’entreprise 
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des femmes constitue une source relativement inexploitée d’émancipation économique des 
femmes ainsi que de croissance économique.

Les services sociaux et humains jettent les bases qui permettent aux femmes et aux hommes 
d’être des individus productifs dans leur société. Les pays partenaires européens font état de 
mécanismes de sécurité et de protection sociales avancés, prenant en compte l’égalité entre 
les femmes et les hommes de manière croissante et poussée et lui conférant une protection 
légale. Certains pays développent des politiques sociales où la famille est perçue comme une 
unité globale, mais où, en même temps, la ventilation par sexe est appliquée. Les femmes, 
les hommes et les enfants qui vivent dans la pauvreté sont particulièrement ciblés dans une 
gamme de programmes.

Les partenaires européens indiquent que tous les citoyens, sans discrimination, bénéficient du 
même accès aux soins de santé, y compris la santé génésique. Certains pays n’en ont pas 
moins estimé nécessaire de voir si des différences pouvaient exister dans l’accès des hommes 
et des femmes qui utilisent ces services.

L’immigration, dans le cadre des services sociaux et humains, a fait l’objet d’une attention 
particulière dans les réponses au questionnaire. Nombre de partenaires européens affectent 
des ressources considérables à l’intégration des immigrants — masculins aussi bien que 
féminins — dans l’accès à l’éducation, à la formation et aux services sociaux. Les femmes 
migrantes constituent une cible particulière en raison de leur situation désavantagée.

Au fil des années, de nombreux partenaires ont constitué des données ventilées par sexe 
dans leurs instituts statistiques nationaux. Certains pays disposent d’unités spécialisées dans 
ces institutions afin de pérenniser le principe de la ventilation et des analyses par sexe, dans 
chaque situation appropriée. Les institutions et les autorités publiques, notamment au niveau 
des gouvernements locaux et des municipalités, sont de plus en plus nombreuses à devoir 
produire des données ventilées par sexe en vertu de la loi.

Les médias jouent un rôle important en présentant une image équilibrée des hommes et 
des femmes dans la société et en remettant en question les stéréotypes sexuels existants. 
Certains pays, tels que le Danemark et Chypre, ont explicitement interdit par la loi de présenter 
des stéréotypes féminins et masculins dans les programmes et les publicités. La formation 
du personnel des médias en ce qui concerne les sexes et les droits des femmes constitue 
une activité répandue confiée parfois à des organisations non gouvernementales (ONG). Un 
suivi systématique et une étude des médias sont effectués dans de nombreux pays de façon 
à maintenir l’information sur la situation. L’Allemagne, Chypre et la Syrie indiquent que de 
nombreuses femmes occupent des positions phare dans les médias.

Dans le domaine de l’art et la culture, certains pays tels que l’Espagne et le Portugal non 
seulement font état d’une variété d’initiatives de soutien innovantes, y compris financières, afin 
d’assurer l’égalité dans la création et la production artistiques et intellectuelles, l’accent étant 
spécialement placé sur les femmes, mais ont aussi adopté des lois qui renforcent explicitement 
la position des artistes féminins et mettent l’accent sur l’égalité des chances.

En résumé, le présent bilan d’exécution, fondé sur les informations fournies par les pays 
partenaires eux-mêmes, montre que les droits des femmes et l’égalité des sexes sont intégrés 
dans le système de développement des sociétés euro-méditerranéennes.
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Introduction
Les partenaires de la conférence des ministres euro-méditerranéens sur le «renforcement 
du rôle des femmes dans la société», qui s’est tenue les 14 et 15 novembre 2006 à Istanbul, 
se fondant sur les engagements internationaux, régionaux et nationaux qu’ils partagent (1), 
sont convenus d’œuvrer dans un cadre d’action commun. Cette conférence a établi des 
conclusions pour renforcer: les droits politiques et civils des femmes; les droits économiques 
et sociaux des femmes et le développement durable; les droits des femmes dans la sphère 
culturelle et le rôle des communications et des médias.

La conférence fait suite à la déclaration de Barcelone de 1995 et au programme de 
travail quinquennal convenu lors du dixième sommet euro-méditerranéen anniversaire de 
Barcelone de 2005. Il a été déclaré alors que les partenaires adopteraient «des mesures 
en vue d’instaurer l’égalité entre les hommes et les femmes, d’empêcher toute forme de 
discrimination et de garantir la protection des droits des femmes».

Les ministres euro-méditerranéens ont souligné qu’une participation des femmes et des 
hommes sur un pied d’égalité dans toutes les sphères de la vie constitue un élément 
déterminant de la démocratie et ont confirmé que seule la participation de tout un chacun 
et une action énergique permettront aux femmes de la région de réaliser leurs ambitions et 
leurs aspirations et, par extension, de contribuer à la réalisation des objectifs premiers de la 
déclaration de Barcelone: établir un espace commun de paix, de stabilité et de prospérité 
partagée dans la région méditerranéenne. Cet objectif, fondé notamment sur la démocratie, 
le respect des droits de l’homme et le développement durable, ne peut être atteint que si 
toutes les femmes se voient garantir la pleine jouissance de leurs droits.

Les partenaires euro-méditerranéens se sont engagés à œuvrer à la réalisation des objectifs 
définis d’un commun accord durant les cinq années à venir. En ce qui concerne le mécanisme 
de suivi et le bilan à dresser, il a été déclaré dans les conclusions que le comité EuroMed 
doit convoquer, au moins une fois par an, au niveau des hauts fonctionnaires, une réunion 
EuroMed ad hoc d’experts pour faire le point sur la mise en œuvre des conclusions de la 
conférence et informer la conférence des ministres des affaires étrangères EuroMed. Une 
conférence des ministres EuroMed de suivi, destinée à débattre des dossiers concernant 
le plein exercice, par les femmes, de l’ensemble des droits fondamentaux et les progrès 
réalisés dans la mise en œuvre de ces mesures, aura lieu en 2009.

(1) Au nombre de ces engagements figurent notamment:
 le traité instituant la Communauté européenne (1957);•	
la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (1979);•	
 le programme d’action de la Conférence internationale des Nations unies sur la population et le développe-•	
ment (Le Caire, 1994);
 la déclaration et le programme d’action de Pékin (1995);•	
 la déclaration du Caire qui a été diffusée lors du premier sommet des femmes arabes (2000);•	
 la déclaration du millénaire et les objectifs du millénaire pour le développement (2000);•	
 la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité des Nations unies sur les femmes, la paix et la sécurité;•	
 le plan d’action de l’Organisation des femmes arabes (2001);•	
 la déclaration de Tunis qui a été adoptée lors du sommet de la Ligue arabe qui s’est tenu en 2004;•	
 la déclaration d’Alger qui a été adoptée lors du sommet de la Ligue arabe qui s’est tenu en 2005;•	
 les résultats de la 23e session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations unies et la déclaration •	
de la Commission de la condition de la femme adoptée lors de sa 49e réunion (mars 2005, Pékin + 10);
 la déclaration de Khartoum qui a été adoptée lors du sommet de la Ligue arabe qui s’est tenu en 2006;•	
 le consensus européen pour le développement (2006);•	
 les Constitutions des pays partenaires qui reconnaissent le principe de non-discrimination à l’égard des •	
femmes.
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Pour se conformer à l’obligation de dresser un bilan annuel, la Commission européenne 
a élaboré un questionnaire (voir ci-après l’annexe 1) à remplir par les partenaires euro-
méditerranéens. Ce questionnaire couvre les trois grands domaines figurant dans les 
conclusions:

 droits politiques et civiques des femmes;•	
 droits économiques et sociaux des femmes et développement durable;•	
 droits des femmes dans la sphère culturelle et rôle des communications et des médias.•	

Il s’agit là de la première mesure de suivi, à caractère pilote, destinée à suivre les progrès 
accomplis pour mettre en œuvre les conclusions.

Les partenaires euro-méditerranéens ont été nombreux à répondre au questionnaire et ont 
fourni d’abondantes informations sur leurs multiples et récentes actions, qu’elles soient 
en cours ou planifiées. Au total, outre la Commission européenne, 33 pays partenaires 
ont répondu au questionnaire (Algérie, Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, 
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Israël, Italie, Jordanie, 
Lettonie, Liban, Lituanie, Luxembourg, Malte, Maroc, Pologne, Portugal, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Syrie, Tunisie et Turquie).

Au niveau des réseaux euro-méditerranéens, la Fondation Anna Lindh a également 
transmis une contribution, de même que les réseaux EuroMesCo et Femise. L’Assemblée 
parlementaire euro-méditerranéenne a transmis un «rapport sur les droits des femmes dans 
les pays euro-méditerranéens» ainsi qu’un rapport sur les activités du comité ad hoc sur 
les droits des femmes de l’Assemblée. Le Comité économique et social européen (CESE) 
a transmis l’avis récemment adopté (juillet 2007) sur la «promotion de l’esprit d’entreprise 
chez les femmes dans la région EuroMed». Ces dernières contributions ont été examinées, 
mais ne font pas partie du rapport de synthèse présenté.

Le présent bilan d’exécution constitue le rapport de synthèse établi à partir des réponses au 
questionnaire couvrant la période de décembre 2006 à mai 2007. Il est uniquement fondé 
sur les réponses au questionnaire et ne prend pas en considération les sources d’information 
complémentaires. Il ne doit donc pas être considéré comme une étude (ce qui n’a jamais 
été son objectif) mais, au contraire, comme une photographie de la situation dans les pays 
partenaires telle qu’ils l’ont montrée.

Compte tenu du champ étendu couvert par le questionnaire, qui embrasse pratiquement 
tous les aspects interdépendants énumérés dans les conclusions, un certain nombre de 
difficultés ont surgi dans l’établissement du rapport bisannuel.

Ces difficultés tiennent au fait que plusieurs questions couvrent plus d’un aspect et que la 
date de mise en œuvre des actions est difficile à établir.

L’énorme masse d’informations à traiter n’a permis de reprendre qu’un nombre limité 
d’actions, essentiellement à des fins d’illustration, afin de maintenir ce bilan dans des limites 
gérables.
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Les réponses au questionnaire varient grandement en termes de clarté, d’objectif et de 
longueur; certains pays ont opté pour des réponses très concises, alors que d’autres ont 
rédigé des réponses approfondies. Le présent bilan s’en ressentira nécessairement étant 
donné que, à cet égard comme à beaucoup d’autres, il s’efforce de refléter fidèlement la 
nature et le contenu des informations reçues.
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PARTIE A

Droits politiques et 1. 
civiques des femmes

En réponse au questionnaire, de nombreux pays partenaires euro-méditerranéens ont fait 
état d’actions entreprises pour intégrer les conventions des Nations unies sur les droits 
fondamentaux des femmes dans leurs réformes législatives et politiques. L’Estonie, la 
Jordanie et la Syrie ont mis en œuvre le processus de la convention CEDAW, et un nombre 
important d’autres pays, tels que le Liban et la Tunisie, ont modifié leur cadre juridique 
national pour se rapprocher des conventions des Nations unies ou ont adopté de nouvelles 
lois. L’application des législations et des politiques est en cours, essentiellement au moyen 
de plans d’action nationaux pluriannuels globaux.

Un grand nombre de pays ont mis sur pied ou ont davantage développé leurs mécanismes 
institutionnels concernant la discrimination fondée sur le sexe. La lutte contre la violence à 
l’égard des femmes a bénéficié d’une attention considérable de la part des pays partenaires, 
qui ont préparé et mis en œuvre des plans d’action spéciaux, des rapports et des évaluations 
annuels. Le travail en la matière paraît crucial, tant dans les pays européens que dans les 
pays méditerranéens. Des rapports sont disponibles par exemple en Belgique, en Bulgarie, 
au Danemark, en Jordanie, au Liban, au Maroc, au Royaume-Uni, en Slovénie, en Suède, 
en Syrie et en Tunisie.

En ce qui concerne l’amélioration de l’accès à la justice, de nombreux pays européens (ainsi 
qu’Israël) indiquent avoir pris des mesures décisives avant la période couverte par le rapport 
afin de parvenir à un accès égal à la justice pour les femmes et les hommes. Le Royaume-
Uni a, quant à lui, réalisé une étude sur les femmes souffrant de handicaps particuliers dans 
le système pénal, et la Finlande a considérablement élargi ses critères d’accès à l’aide 
juridique. Le Maroc a amélioré l’accès à la justice en instituant des tribunaux de la famille, 
en organisant une formation pour les juges et en faisant réaliser des études de suivi de 
l’application du code de la famille.

Il apparaît que la prévention des conflits, la gestion des crises et le renforcement de la paix 
revêtent de multiples aspects. Certains pays, tels que le Danemark, l’Allemagne, la Suède et 
le Royaume-Uni, œuvrent activement en faveur de la résolution 1325 du Conseil de sécurité 
sur les femmes, la paix et la sécurité, tandis que la Lituanie reprendra cet aspect dans son 
prochain programme d’égalité entre les sexes. Certains pays se concentrent sur les forces 
de maintien de la paix en augmentant le nombre de femmes exerçant une telle mission. 
Les pays confrontés à des conflits prennent des mesures pour améliorer le sort de leurs 
citoyennes, tandis que les pays donateurs partenaires ont repris cette problématique dans 
leurs programmes bilatéraux.
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L’émancipation politique des femmes et leur rôle accru dans l’administration publique 
sont des objectifs que poursuivent de nombreux pays partenaires euro-méditerranéens à 
travers leur législation, des études, des observatoires, la formation, des tables rondes, le 
développement de services de garde d’enfants et des projets liés à ces initiatives. Certains 
pays ont simultanément renforcé la participation des femmes dans le processus décisionnel, 
tant dans la vie publique que dans le monde des affaires.

Les réponses révèlent une abondance de mécanismes, d’instruments et d’actions pour 
renforcer les capacités des femmes en matière de droits fondamentaux, de genre et de 
responsabilités civiques. Il apparaît que les gouvernements financent nombre de ces 
activités et que celles-ci sont souvent complétées par des Fonds structurels de l’UE 
en Europe. Les partenaires méditerranéens sont les bénéficiaires du financement des 
donateurs, bien que certains financent aussi des activités à partir de leurs propres budgets. 
Le Maroc en est un exemple. Le renforcement des capacités, dans ses nombreuses formes, 
accompagne souvent des plans et des programmes d’action globaux au niveau national. 
Les institutions chargées de l’éducation et de la formation, notamment de l’enseignement 
primaire et secondaire, ont souvent intégré l’égalité des sexes, les droits des femmes et les 
responsabilités civiques dans leurs programmes réguliers. Les organisations de la société 
civile ont manifestement été cooptées pour œuvrer en tandem avec les gouvernements dans 
ces domaines. Des constatations importantes montrent que les initiatives de mise en réseau 
jouent un rôle croissant dans le renforcement des capacités d’une variété d’acteurs, tandis 
que la planification stratégique conjointe établit des situations pratiques d’apprentissage 
sur le tas.

La Commission indique que la mise en œuvre des plans d’action de la politique européenne 
de voisinage avec certains partenaires du sud de la Méditerranée — qui visent aussi à 
promouvoir les droits de la femme — est contrôlée conjointement par des sous-comités, 
notamment pour certains pays partenaires par des sous-comités traitant des droits de 
l’homme et de la démocratie.
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Les droits fondamentaux des 1.1. 
femmes selon les conventions 
des Nations unies

Réformes juridiques et politiques1.1.1. 
La présente section traite des lois sur l’égalité des sexes qui ont été élaborées ou 
adoptées durant la période étudiée.

De nombreux pays, par exemple l’Allemagne, la Belgique, la Bulgarie, Chypre, l’Espagne, 
l’Estonie, la Jordanie, Malte, la Pologne, la Syrie, la Tunisie et la Turquie, ont fait état de 
nouvelles initiatives législatives dans le domaine de l’égalité des sexes.

Une initiative majeure a été prise par la Jordanie en juillet 2007, qui a alors adhéré à la 
convention CEDAW et l’a publiée dans son Journal officiel. La Jordanie avait signé 
la convention en juillet 1992, mais ne l’avait pas publiée officiellement, ce qui privait les 
citoyens jordaniens d’une base juridique solide permettant de demander au gouvernement 
de modifier les lois désavantageant les femmes. En outre, depuis mars 2007, un projet de 
loi sur les partis politiques oblige, entre autres, d’augmenter la dotation des partis politiques 
ayant des candidats féminins. L’Estonie indique qu’elle a lancé des préparatifs pour ratifier 
le protocole facultatif de la convention CEDAW.

En 2006, la commission syrienne des affaires familiales (CSAF) a élaboré trois études 
comparatives opposant la convention CEDAW (articles 2, 9, 15 et 16) à la législation 
nationale (loi sur l’État civil, code pénal et code de la nationalité). En mai 2006, elle a rédigé 
un mémorandum qu’elle a soumis au cabinet en demandant de supprimer toutes les 
réserves concernant la convention CEDAW. En avril 2007, la CSAF a présenté un projet de 
décret présidentiel au cabinet afin qu’il le transmette officiellement à l’autorité législative (le 
Parlement). Cette proposition recommande la suppression des réserves relatives à l’article 
16, paragraphe 1, point d), en ce qui concerne l’égalité des droits et des responsabilités 
dans le mariage et le divorce, et au paragraphe 2 en ce qui concerne les fiançailles et le 
mariage d’enfants. Le gouvernement accepte de supprimer ces réserves et de promulguer 
un décret à cet effet en attendant les procédures habituelles.

D’autres pays ont adopté des lois contre la discrimination ou ont remplacé leur législation 
antérieure par des législations plus globales. Ainsi, l’Espagne a adopté une loi globale en 
mars 2007 qui vise:

(a) à supprimer les obstacles qui empêchent l’égalité d’accès aux emplois publics et à 
l’avancement de carrière dans la fonction publique;

(b)  à permettre de concilier vie personnelle, familiale et professionnelle sans mettre en péril 
la promotion professionnelle;
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(c)  à améliorer les possibilités de formation des femmes et des hommes pour accéder aux 
emplois publics et à améliorer la formation tout au long de la vie;

(d)  à encourager la présence équilibrée des femmes et des hommes dans les instances de 
sélection et d’évaluation;

(e) à établir des mesures de protection efficaces contre le harcèlement sexuel;

(f) à établir des mesures efficaces pour éliminer la discrimination directe ou indirecte dans 
les salaires en fonction des sexes;

(g) à évaluer périodiquement l’efficacité des principes d’égalité.

À Malte, durant l’année 2007, des mesures législatives nouvelles ont été prises pour 
renforcer la législation sur l’égalité. Il s’agit notamment de l’introduction de la loi sur l’égalité 
de traitement des personnes et des amendements aux réglementations concernant l’égalité 
de traitement dans le travail. En mai 2007, la Belgique a adopté, dans le cadre de la 
législation contre les discriminations, une nouvelle loi fédérale contre la discrimination entre 
les hommes et les femmes. La Pologne a élaboré un projet de loi sur l’égalité qui transpose 
les directives communautaires 2000/43/CE, 2000/78/CE, 2004/113/CE et 56/CE dans la 
législation nationale: ces textes font actuellement l’objet de consultations ministérielles.

La Bulgarie est en train d’adopter une loi qui encadre les mesures assurant l’égalité des 
chances entre les hommes et les femmes et qui définit les institutions et les mécanismes 
pour mettre en œuvre la politique nationale sur l’égalité des chances: cette loi devrait 
normalement être adoptée d’ici à la fin de 2007. Les conventions des Nations unies sur les 
droits de l’homme ont été incorporées dans la législation tchèque.

Au niveau européen, le principe de l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes 
a été inscrit dans les traités CE depuis l’établissement de la Communauté économique 
européenne en 1957. Il a été mis en œuvre dans un certain nombre de domaines par la 
législation de l’UE au cours de ces trente dernières années et a donné lieu à une abondante 
jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes. La Commission suit 
l’application de cette législation et, le cas échéant, propose de nouvelles mesures législatives 
— ce travail se poursuit.

En Belgique, en ce qui la transposition des directives de l’UE, une loi du Parlement flamand 
sur l’égalité de traitement est en cours de préparation. Elle comblera les lacunes qui existent 
actuellement après la transposition des trois directives européennes (directive 2000/43/CE, 
directive 2000/78/CE et directive 2004/113/CE) dans les compétences flamandes. Une 
base juridique sera créée pour un plan flamand sur l’égalité de traitement, qui présentera 
les mesures prévues par le gouvernement flamand à court et à long terme, ainsi que les 
conditions d’évaluation de la politique suivie.

Certains pays ont pris des mesures qui éliminent les dispositions légales discriminatoires.

Le président tunisien a annoncé en août 2006 que l’âge légal de mariage pour les deux 
sexes serait fixé à 18 ans. Cela a fait l’objet d’une loi en mai 2007.

Au Liban, le projet de modification du code pénal (concernant les crimes d’honneur, 
l’adultère, le viol, etc.) est examiné par la commission parlementaire de la justice et par 
l’administration.

En Turquie, le gouvernement porte ses efforts sur l’élaboration de la loi pour la protection de 
la famille et les réglementations connexes. Certaines réglementations ont été promulguées 
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en mai 2007. Parmi les mesures très récentes concernant l’égalité des sexes, citons une 
circulaire émanant du bureau du Premier ministre sur les «mesures à prendre pour éliminer la 
violence contre les enfants et les femmes et les crimes d’honneur» en 2006 et une circulaire 
émanant du ministère de l’intérieur pour la «coordination des mesures destinées à éliminer 
les crimes d’honneur» en 2007. La préparation de la réglementation concernant la mise en 
œuvre de la loi pour la protection de la famille devrait être achevée d’ici à la fin de 2007.

Enfin, l’Allemagne a signé la convention relative aux droits des personnes handicapées en 
mars 2007 qui attire spécifiquement l’attention sur la situation des femmes handicapées 
souffrant de multiples discriminations.

Mise en œuvre1.1.2. 
La mise en œuvre doit être tout d’abord vue en liaison avec le suivi de la convention 
CEDAW.

Le sixième rapport national sur la convention CEDAW de l’Allemagne a fait l’objet de débats 
au Parlement et sera soumis au comité CEDAW en automne 2007. La Lituanie projette de 
soumettre le quatrième rapport périodique sur la convention CEDAW en novembre 2007 
(alors que le troisième rapport de 2004 n’a pas encore été examiné par le comité CEDAW). 
Malte a aussi soumis le quatrième rapport périodique sur la convention CEDAW en 2007. Le 
Portugal a soumis son sixième rapport sur la convention CEDAW en 2006, et le septième, qui 
est en cours de préparation, devrait être achevé d’ici à novembre 2007. En décembre 2006, 
la Slovaquie a soumis ses deuxième et troisième rapports périodiques sur la convention 
CEDAW et les présentera au comité CEDAW en juillet 2008. En mai 2007, le Royaume-
Uni a soumis son sixième rapport sur la convention CEDAW. En mai 2007 également, la 
CSAF a présenté les rapports de la Syrie sur la mise en œuvre de la convention CEDAW à 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations unies (ONU), réitérant ses efforts pour 
supprimer les réserves qui subsistent sur la convention. En outre, en février 2007, le pays a 
mis à jour son rapport sur Pékin + 10 et a préparé le rapport sur Pékin + 12.

Au niveau européen, la Commission européenne publie un rapport annuel sur l’égalité 
entre les femmes et les hommes qui est aussi soumis au sommet des chefs d’État ou 
de gouvernement de printemps. Ce rapport contient des informations suivies sur les 
développements en vue de l’égalité des sexes dans l’UE et recense les domaines prioritaires 
nécessitant une action politique.

Un certain nombre de pays parmi les partenaires euro-méditerranéens sont en train de 
mettre en œuvre des plans d’action nationaux globaux promouvant l’égalité des sexes 
(Belgique, France, Luxembourg, Roumanie et Finlande) ou sont sur le point d’approuver de 
tels plans (Estonie).

Les priorités et les procédures du gouvernement pour la mise en œuvre de l’égalité entre 
hommes et femmes, à savoir un plan d’action national (élaboré en conformité avec les 
conclusions de Pékin) visant à créer l’égalité des chances pour les femmes et les hommes a 
été adopté par le gouvernement tchèque en 1998 et est mis à jour chaque année.

Le Luxembourg met en œuvre son plan d’action 2005-2008 pour l’égalité entre les femmes 
et les hommes. La Roumanie est pleinement engagée dans la mise en œuvre de la stratégie 
nationale pour l’égalité des chances entre les femmes et les hommes pour la période 
2006-2009.
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La Finlande fera rapport au Parlement national à la fin de 2009 sur la mise en œuvre de la 
loi sur l’égalité hommes/femmes, modifiée en 2005 pour incorporer les directives de l’UE. 
En France, le sixième rapport sur la mise en œuvre de l’égalité des sexes devrait être publié 
en janvier 2008. En Belgique, une loi intégrant les politiques d’égalité hommes/femmes 
a été adoptée en janvier 2007 et invite le gouvernement à indiquer, au début de chaque 
législature, les objectifs stratégiques visant à promouvoir l’égalité des sexes dans toutes 
les politiques fédérales. Le ministre flamand de l’égalité des chances applique aussi une 
stratégie d’intégration visant treize domaines d’action politique.

Se fondant sur la loi de mars 2007, le gouvernement central espagnol approuvera 
périodiquement un plan stratégique pour l’égalité des chances couvrant tous ses domaines 
de compétence. Ce plan comprendra des mesures visant à atteindre l’objectif de l’égalité 
entre les femmes et les hommes et à éliminer la discrimination fondée sur le sexe.

Au Maroc, un plan d’action a été élaboré pour mettre en œuvre la stratégie nationale sur 
l’équité et l’égalité entre les hommes et les femmes (2007-2009), et un groupe d’experts a 
été désigné pour accompagner l’élaboration de plans sectoriels sur l’équité et l’égalité entre 
les hommes et les femmes dans le secteur public.

La Turquie, qui préparera le sixième rapport régulier sur la convention CEDAW et le soumettra 
au comité en 2007, a lancé des travaux préparatoires sur le plan d’action national d’égalité 
des sexes relevant du projet de jumelage promouvant l’égalité des sexes.
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Mécanismes institutionnels contre la 1.1.3. 
discrimination basée sur le sexe

Un nombre important de pays ont mis en place ou élaboré des mécanismes 
institutionnels concernant la discrimination basée sur le sexe. Ces mécanismes sont 
souvent liés à la transposition de directives européennes dans le droit national. Au 
niveau institutionnel, il s’agit d’instances générales de lutte contre la discrimination 
dont le mandat comprend la lutte contre la discrimination basée sur le sexe et la 
promotion de l’égalité des sexes. Ces instances remettent souvent des avis juridiques, 
offrent des services de conseil et un soutien aux personnes s’estimant victimes de 
discrimination. La présente section se concentre sur les mesures les plus récentes 
prises dans ce domaine.

L’autorité fédérale de lutte contre la discrimination d’Allemagne (AFLD), mise sur pied en août 
2006, offre des avis indépendants aux résidents qui s’estiment victimes de discrimination. 
La lutte de l’AFLD contre la discrimination comprend des travaux de recherche, de 
sensibilisation et de publicité en la matière. Une conférence de mise en réseau dans ces 
domaines a été organisée en novembre 2007.

Dans le droit fil de la loi sur l’égalité entre les hommes et les femmes, la commission nationale 
pour la promotion de l’égalité (NCPE) de Malte s’emploie à libérer la société maltaise de 
toute forme de discrimination fondée sur le sexe et/ou les responsabilités familiales. La 
NCPE s’efforce de promouvoir l’égalité des sexes dans tous les aspects de la vie sociale 
à travers différentes initiatives et projets et conseille aussi le gouvernement sur les options 
politiques, etc. Dans le cadre de son mandat, la NCPE enquête aussi sur des plaintes 
déposées pour discrimination fondée sur le sexe. En outre, dans chaque ministère, des 
comités pour l’égalité ont été constitués, dont les responsabilités comprennent la promotion 
de l’égalité des sexes dans le secteur public, la formation des fonctionnaires, la mise sur 
pied d’initiatives, la réception des plaintes et la liaison avec la NCPE. De plus, en 2007, le 
mandat de la NCPE a été étendu pour couvrir la discrimination raciale et l’origine ethnique.

La nouvelle loi de la Bulgarie définit les institutions et les mécanismes pour la mise en œuvre 
de la politique des pouvoirs publics en matière d’égalité des chances. Une commission pour 
la protection contre la discrimination servira d’instance nationale spécialisée et indépendante 
pour la prévention et la protection contre la discrimination et aura compétence pour émettre 
des décisions légalement contraignantes concernant les signes et les plaintes en matière 
d’actes de discrimination. En Lettonie, le bureau national des droits de l’homme mis sur 
pied en juillet 1995 a été réformé pour devenir le bureau national de conciliation en janvier 
2007 doté d’un mandat plus vaste.

En Belgique, le comité ministériel flamand pour l’égalité des chances (mis sur pied 
en mars 2006) a créé une nouvelle commission d’égalité des chances. Les réunions de 
cette commission permettent d’échanger les bonnes pratiques, d’acquérir un nouveau 
savoir-faire dans les groupes cibles et les questions qui revêtent un intérêt central dans 
le processus de coordination et d’élaborer et de mettre sur pied les phases ultérieures du 
processus, notamment la phase de rapport et la préparation des nouveaux objectifs et/ou 
plans d’action.

2531366_2008.1037_FR.indd   21 9/16/08   14:29:06



Final Report 2006 – 2007

22   -   Conclusions ministérielles sur le renforcement du rôle des femmes dans la société • Bilan d’exécution

Au cours de l’Année européenne de l’égalité des chances pour tous (2007), une conférence 
de lancement rassemblant 200 participants d’ONG et d’organisations féminines a été 
tenue par le commissaire estonien de l’égalité des sexes en mars, mettant l’accent sur le 
rôle des organes d’égalité dans les sociétés européennes et les principaux défis à relever 
aujourd’hui.

Le mandat du conseil pour l’égalité des sexes de Hongrie consiste à mettre en œuvre les 
principes d’égalité des sexes dans le processus décisionnel et à élaborer des plans d’action 
en la matière. Ce conseil comprend des représentants des ministères, dix membres de la 
société civile et sept experts en égalité des sexes. Le ministère des affaires sociales et du 
travail coopère avec les ONG de différentes manières.

Au Luxembourg, la loi sur l’égalité de traitement de novembre 2006 définit le rôle du centre 
de l’égalité de traitement qui est chargé de la promotion, de l’analyse et du suivi de l’égalité 
de traitement entre hommes et femmes.

En mai 2007, le Portugal a créé la commission de citoyenneté et d’égalité des sexes (CIG) 
qui remplace le mécanisme national antérieur pour l’égalité. Elle a pour tâche de réceptionner 
les plaintes en matière de discrimination basée sur le sexe ou les cas de violence et, le cas 
échéant, de les présenter aux autorités compétentes ou à celles qui y sont associées en 
émettant des avis et des recommandations.

En Slovénie, les modifications à la loi sur la mise en œuvre du principe d’égalité de traitement 
ont été adoptées par l’Assemblée nationale en juin 2007. L’institution en cause, à savoir le 
procureur pour l’égalité des chances entre les hommes et les femmes et le principe de 
l’égalité de traitement, qui est l’un des organes spécialisés pour la promotion de l’égalité de 
traitement désigné dans le cadre des directives de l’UE, a gagné en indépendance.

En Suède, un comité parlementaire a soumis un rapport sur la cohérence de la législation en 
matière de discrimination qui est en cours d’examen par les instances gouvernementales. 
Le gouvernement a l’intention de proposer que les différentes lois contre la discrimination 
soient rassemblées dans une seule loi générale antidiscrimination et que les différents 
bureaux de conciliation, y compris le bureau du conciliateur pour l’égalité des chances, 
soient fusionnés dans une seule instance gouvernementale. Le gouvernement verra aussi 
comment les règlements d’indemnisation pour traitement dégradant doivent être formulés.

En Grèce, la loi 3491/2006 a établi pour la première fois un comité national pour l’égalité 
entre femmes et hommes en tant que tribune permanente de dialogue social. Sa première 
session a eu lieu en mars 2007. Le comité national comprend des représentants à haut 
niveau de l’administration publique, ainsi que des représentants des gouvernements locaux, 
du comité économique et social, des partenaires sociaux, et des ONG actives dans le 
domaine de l’égalité des sexes, ainsi que des particuliers. Le travail du comité consiste à 
contribuer à planifier une stratégie nationale d’égalité entre femmes et hommes, à formuler 
les politiques et les mesures nécessaires et à en suivre la mise en œuvre, ainsi qu’à évaluer 
leurs résultats aux niveaux national et régional.

Le ministère tchèque du travail et des affaires sociales mène régulièrement une évaluation 
de la conformité avec les «priorités et procédures du gouvernement pour la mise en 
œuvre de l’égalité entre les hommes et les femmes» et la soumet au gouvernement 
pour discussion avec des propositions de mesures supplémentaires. L’évaluation est 
adressée aux organisations non gouvernementales sans but lucratif qui peuvent, si elles le 
souhaitent, apporter commentaires, suggestions et propositions. Après approbation par le 
gouvernement, l’évaluation est diffusée auprès du public sur le site internet du ministère du 
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travail et des affaires sociales en tant que rapport de synthèse sur la conformité aux «priorités 
et procédures du gouvernement pour la mise en œuvre de l’égalité entre les hommes et les 
femmes». La République tchèque a aussi préparé un projet de loi sur l’égalité de traitement 
et sur les voies de recours (loi antidiscrimination); le projet traite aussi des voies de recours 
à titre de protection contre les discriminations (projet qui devrait entrer en vigueur le 1er 
janvier 2008).

La Commission européenne indique que, à la suite de la feuille de route pour l’égalité entre 
femmes et hommes (2006-2010), la Commission a créé un réseau d’organes pour l’égalité des 
sexes afin d’échanger avis et expériences sur les moyens de lutter contre les discriminations 
sexuelles et de promouvoir l’égalité des sexes. La première réunion du réseau a eu lieu 
en décembre 2006. Deux réunions par an sont prévues sur des domaines thématiques 
spécifiques. En outre, la Commission européenne finance des projets promouvant l’égalité 
de sexes à travers ses programmes financiers — y compris à travers l’instrument européen 
pour la démocratie et les droits de l’homme et le programme thématique «Investissement 
dans le capital humain» —, tandis que l’amélioration de l’équilibre entre les sexes est un 
objectif transversal dans tous les documents stratégiques par pays, dans le cadre de la 
programmation de l’assistance financière relevant de l’instrument européen de voisinage et 
de partenariat (IEVP) pour la période 2007-2013. La communication de la Commission sur 
l’égalité entre les hommes et les femmes et l’émancipation des femmes dans la coopération 
au développement du 8 mars 2007 vise à fournir des orientations sur la manière de promouvoir 
l’égalité des sexes par de nouvelles modalités d’aide, à savoir le soutien budgétaire.

En Algérie, le conseil national pour la famille et les femmes a été créé en novembre 2006. 
Il s’agit d’un organe consultatif chargé de formuler des avis, d’assurer la coordination, le 
dialogue et des évaluations des actions et activités liées à la famille et aux femmes.

En Jordanie, un projet de loi sur l’institution d’un conciliateur a été préparé en 2006.

Dans son questionnaire, le Maroc se réfère tout particulièrement à un mécanisme de 
médiation spécifique mis en place au sein du ministère de la justice. L’objectif du programme 
consiste à aider à renforcer les capacités des tribunaux de la famille nouvellement créés et 
à permettre au ministère de la justice et aux tribunaux de la famille d’améliorer la qualité 
de l’accueil des justiciables et d’assurer une meilleure application de la loi. Le programme 
applique les cinq principes qui suivent:

 établissement d’un mécanisme pour la médiation et la réconciliation;•	
 établissement d’un fonds d’aide sociale pour les enfants de femmes divorcées, notamment •	
une étude sur l’étendue de l’assistance et l’identification des bénéficiaires potentiels;
 révision des règles déterminant le droit à pension;•	
 établissement d’un système de base de données administratives informatisé dans les •	
tribunaux de la famille;
 établissement d’une unité de formation spécialisée dans la poursuite de la formation pour les •	
officiers ministériels et les tribunaux de la famille.

En Israël, depuis 1998, l’autorité pour l’avancement du statut des femmes a été établie par 
la loi. Cet organe coordonne et promeut la coopération entre toutes les instances sectorielles 
existantes, telles que l’unité spéciale au ministère du travail et de l’industrie, le département 
spécial pour l’avancement des femmes dans la fonction publique, et les conseillers en 
matière d’égalité des sexes dans les conseils locaux et bureaux du gouvernement.
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Violence contre les femmes 1.2. 
De nombreux pays partenaires (Algérie, Allemagne, Belgique, Bulgarie, Danemark, 
Estonie, Finlande, Pologne, Syrie, Tunisie et Turquie) indiquent avoir élaboré 
ou être en train d’élaborer des plans d’action nationaux pour combattre la 
violence contre les femmes. Les travaux en la matière paraissent relativement 
essentiels tant dans les pays européens que dans les pays méditerranéens. 

L’Algérie travaille actuellement à l’élaboration d’une stratégie nationale visant à combattre 
la violence contre les femmes. Le ministère compétent travaille avec l’Unifem, l’Unicef et 
FNUAP afin d’élaborer des méthodologies et des outils ainsi qu’une coordination avec 
les organisations de la société civile permettant de mieux aider les femmes et les enfants 
victimes de violence. En outre, le ministère de la justice a récemment proposé un plan 
d’action global (2007-2011) dans ce domaine. Le soutien psychologique aux victimes ainsi 
que la formation des personnels de santé ont été développés. En outre, un centre visant à 
fournir aide et conseils aux femmes victimes de harcèlement a été mis en place sous l’égide 
de l’Union générale des travailleurs algériens.

En Jordanie, le gouvernement et deux ONG participent aux travaux contre la violence basée 
sur le sexe. Des lois fondamentales en la matière sont en place. Cela étant, deux projets 
de règlement, l’un concernant la violence domestique et l’autre la gestion de logements 
de secours, seront présentés au Parlement en 2007. Parmi les actions entreprises depuis 
la mi-2007 figure l’ouverture de logements de secours du gouvernement à partir des 
expériences de deux ONG. La réalisation de logements de secours supplémentaires, tant 
des ONG que du gouvernement, est en cours d’étude. En 2007, les campagnes visant à 
combattre les crimes d’honneur se poursuivent. Le ministère de l’éducation et le ministère 
de la santé, épaulés par la commission nationale jordanienne pour les femmes, ont publié 
un manuel en la matière. La Jordanie indique que l’efficacité opérationnelle pâtit du manque 
de coordination et d’harmonisation adéquates des mesures et des mécanismes existants.

Les activités du Liban sur la violence basée sur le sexe comprennent ce qui suit: préparation 
d’un projet de loi sur la violence contre les enfants (2007); formation des travailleurs sociaux 
(2006-2008); sensibilisation (2007-2008); mise en réseau avec les institutions compétentes 
(2007-2008); étude de la violence basée sur le sexe (2008-2010); mise sur pied d’un comité 
national chargé d’élaborer la législation en la matière (2009-2010). Des accords de partenariat 
concernant les logements de secours ont été établis entre le ministère des affaires sociales, 
qui fournit un soutien économique, et les ONG (2007-2008). Il est prévu de modifier le code 
pénal en 2008-2010.

En 2002-2007, le Maroc a élaboré une stratégie nationale de lutte contre la violence faite 
aux femmes, qui comprend l’établissement de l’observatoire national dans ce domaine; des 
centres supplémentaires d’aide aux victimes ont été mis sur pied, de même qu’un système 
d’information et une ligne d’appel téléphonique. La loi en la matière est en cours d’adoption. 
Plusieurs salles d’hôpital pour les victimes féminines ont été créées, et les hôpitaux disposent 
d’un mécanisme de coordination à l’échelon national. Dans les tribunaux, dans les brigades 
de police et dans les gendarmeries, des cellules de protection pour les victimes ont été 
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créées. Il existe des infrastructures pour héberger les victimes. Une campagne annuelle 
nationale est organisée depuis 2004 et, chaque année, elle est axée sur un thème spécifique 
tel que la violence conjugale, le harcèlement sexuel. Le thème de 2007 visait à «mobiliser la 
jeunesse contre la violence basée sur le sexe».

Les lois syriennes contiennent des dispositions particulières qui répriment, à titre dissuasif, 
tous les types de violence contre les femmes, l’objectif final étant de les empêcher. Dans la 
lutte contre la violence, l’approche du gouvernement s’inscrit dans une perspective préventive 
plutôt que simplement corrective, aussi le cinquième plan quinquennal (2006-2010) traite-t-
il de cette question. À compter de 2006, le plan national de protection des femmes contre la 
violence est en cours d’élaboration. Le gouvernement prépare une loi sur la traite des êtres 
humains depuis décembre 2006. En 2006-2007, les activités menées portent notamment 
sur la sensibilisation à l’égard de la violence faite aux femmes, par exemple durant la 
Journée internationale de lutte contre la violence faite aux femmes. En novembre 2006, des 
spots télévisés et radiophoniques ont été préparés sur la violence contre les femmes par la 
commission syrienne.

En Tunisie, un plan d’action national contre la violence basée sur le sexe a été lancé en 
2006.

En Turquie, un comité de pilotage a été mis sur pied dans le cadre du projet de promotion 
de l’égalité des sexes. En outre, dans le cadre du quatrième programme national du Fonds 
des Nations unies pour la population et en association avec le protocole signé entre la 
direction générale sur le statut des femmes et la direction générale des affaires de sécurité, 
il a été décidé de fournir un service interne à la police quant à la violence contre les femmes 
et à la violence domestique et, dans ce cadre, la formation interne de la police a démarré. 
Les travaux ont commencé afin de fournir une formation interne au personnel de santé sur 
la violence contre les femmes à l’aide d’un protocole similaire entre la direction générale sur 
le statut des femmes et le ministère de la santé.

En Autriche, une loi de protection contre la violence domestique a été introduite en 1997. 
Depuis lors, la législation, en constante amélioration, prévoit l’éloignement des auteurs, 
tandis que la victime et la famille peuvent rester au foyer et obtenir une aide de la part 
d’instances de protection spécialisées. Depuis 2006, les victimes de violence physique ou 
sexuelle peuvent bénéficier d’un soutien psychosocial et d’un accompagnement légal.

En Belgique, en fonction de l’évaluation d’actions antérieures, un nouveau plan d’action 
contre la violence conjugale pour la période 2004-2007 a été établi et est en cours de 
réalisation. Son champ d’action a été étendu aux communautés et aux régions et comprend 
six objectifs stratégiques: sensibilisation; éducation et formation; prévention; accueil 
et protection des victimes; répression; élaboration de statistiques. Le pays prépare des 
rapports annuels et une évaluation en la matière.

En 2007, le premier plan d’action sur la protection contre la violence domestique a été 
adopté en Bulgarie par le Conseil des ministres unifiant les actions des institutions en cause 
et de la société civile. Un groupe de travail interinstitutionnel a été mis sur pied à la fin de 
2007 afin d’élaborer et de mettre en œuvre des actions nationales dans le cadre de l’initiative 
du Conseil de l’Europe de lutte contre toutes les formes de violence contre les femmes.
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Chypre indique que le pays est en train d’œuvrer contre la violence. Le Danemark met 
actuellement en œuvre un plan d’action contre la violence de grande envergure pour 
combattre la violence des hommes contre les femmes et les enfants dans la famille. Ce 
plan d’action comprend des initiatives particulières visant ce qui suit: lutte contre la violence 
sexuelle et les viols; mariages forcés, semi-forcés et arrangés; violence contre les enfants.

En République tchèque, la loi n° 135/2006 modifie certaines dispositions dans le domaine 
de la protection contre la violence domestique et introduit une nouvelle réglementation pour 
empêcher les individus violents d’entrer dans le foyer. L’un des préalables de base à la 
lutte effective contre la violence domestique a été la création de centres d’intervention qui 
fournissent une aide dans les 48 heures suivant la réception d’une copie de l’ordonnance 
de ne pas faire émanant du centre. En outre, plusieurs actions ont été ou sont en cours de 
mise en œuvre dans ce domaine. Par ailleurs, une stratégie nationale d’action contre la traite 
des êtres humains a été élaborée. Le ministère du travail et des affaires sociales offre une 
formation au personnel des instances de protection sociolégales des enfants concernant la 
violence domestique dans toutes les régions de la République tchèque.

L’Estonie est en train d’élaborer un plan d’action national contre la violence domestique 
qui doit commencer en 2008 et qui traite de la prévention, de la collecte de données, de la 
législation, des services aux victimes et aux auteurs, ainsi que de la coopération entre les 
différentes institutions. L’un des objectifs du plan est d’améliorer la réponse au système 
judiciaire à l’égard des cas de violence domestique. La loi de lutte contre la violence est 
entrée en vigueur en Pologne il y a un an, suivie d’un plan d’action national pour combattre 
la violence.

En Finlande, un plan d’action visant à prévenir la violence des partenaires domestiques et 
la violence domestique en 2004-2007 est en cours. Il a été mis en œuvre en développant 
des services au niveau municipal pour les victimes et les auteurs. Un modèle pour les 
opérations interagences au niveau local est en train d’être créé, tandis que le savoir-faire 
des professionnels est également amélioré. Un programme de sécurité interagences vise 
à réduire la violence des partenaires et la violence domestique, en particulier contre les 
femmes, et à améliorer la sécurité des victimes. Une campagne de sensibilisation sera mise 
en œuvre en 2008, l’objectif étant de modifier l’attitude des personnes et de souligner que la 
violence contre les femmes est un délit grave et une atteinte aux droits de l’homme.

En France, un plan d’action triennal sur la violence contre les femmes a été adopté en 2005. 
Il a été renforcé en 2006 selon quatre axes: les victimes, les auteurs, les professionnels 
et le public. L’accès au logement a été facilité pour les victimes, la coordination entre les 
services de santé a été améliorée et une ligne téléphonique a été créée en mars 2007. Pour 
les auteurs, les condamnations ont été rendues plus sévères et des mesures préventives 
ont été prises pour empêcher la récidive. La sensibilisation et la formation des magistrats, 
de la police et de tous les professionnels en cause ont été renforcées. Une vaste campagne 
nationale de sensibilisation à la violence parmi les couples a été entreprise en novembre 
2006 et en mars 2007. En 2007 également, une enquête sur les victimes a été lancée par 
l’Observatoire national sur la délinquance, notamment quant à la violence domestique.

Le gouvernement fédéral d’Allemagne a promulgué son deuxième plan d’action de lutte 
contre la violence faite aux femmes en septembre 2007. Pour améliorer la protection 
judiciaire contre des persécutions continuelles, le harcèlement et les menaces, le code 
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pénal (mars 2007) prévoit un nouveau délit, à savoir le harcèlement permanent. Plusieurs 
nouvelles mesures législatives et améliorations d’infrastructure sont anticipées. Il s’agit 
notamment de mettre l’accent sur les tribunaux de la famille, d’empêcher les mariages 
forcés et d’examiner tous les instruments adéquats — notamment juridiques — à cet 
effet, de procéder à de nouveaux examens pour améliorer la protection des fillettes et des 
femmes contre la violence et l’exploitation. L’Allemagne dispose d’une vaste gamme de 
services de soutien aux réfugiés de sexe féminin comme les logements protégés, les lignes 
téléphoniques d’urgence et les services de conseils. Le gouvernement fédéral envisage 
actuellement la création d’une ligne d’appel nationale. Depuis mars 2007, l’Association 
nationale des centres de conseils des femmes mène une campagne nationale intitulée «Non 
à la violence contre les femmes».

En Grèce, la loi 3500/2006 concernant la lutte contre la violence domestique vise à protéger 
les droits fondamentaux des femmes et des enfants. En outre, le nouveau code des 
municipalités et des communautés de 2006 prévoit d’incorporer les services de conseil 
et de soutien aux victimes de violence domestique. Dans le contexte du prochain code 
d’administration préfectorale, il est proposé de créer des logements de secours pour 
accueillir et loger temporairement les victimes de violence.

Depuis mars 2006, en Italie, il existe un centre d’appel pour violence contre les femmes, 
qui dispense une aide psychologique, sociale et juridique. Un Observatoire national sur 
les violences sexuelles sera créé. Le projet de loi en la matière de décembre 2006 contient 
des dispositions en vue de mesures de sensibilisation, de prévention et de répression des 
délits contre les personnes et dans les familles pour cause d’orientation sexuelle, d’identité 
sexuelle et toute autre cause de discrimination.

En Hongrie, le viol et de nombreuses autres formes de violence sexuelle constituent des 
délits. Tant la Pologne que la Hongrie participent à la campagne du Conseil européen 
de novembre 2006-2007: «Stop à la violence contre les femmes, y compris la violence 
domestique!»

En Lettonie, la protection des femmes contre toutes les formes de violence est garantie 
par le droit pénal et d’autres lois relatives aux procédures correctionnelles. Celles-ci ont 
été modifiées pour s’attaquer à la traite des êtres humains, des poursuites des auteurs à la 
réhabilitation des victimes. Une stratégie est en train d’être mise au point pour combattre la 
violence domestique en établissant une approche globale et multisectorielle qui fera l’objet 
d’une décision du cabinet des ministres en février 2008.

La stratégie nationale de la Lituanie de lutte contre la violence faite aux femmes, notamment 
les actions en la matière, est en train d’être mise en œuvre en 2005-2015. Cette stratégie 
contient de nouveaux textes législatifs, des mesures de prévention, de sensibilisation, de 
formation, de soutien et de protection des victimes et de travail avec les auteurs, y compris 
des sanctions alternatives.

Le ministre luxembourgeois de l’égalité des chances conclut chaque année des accords 
avec des institutions gouvernementales pour fournir des services, tels que l’accueil des 
jeunes filles, des femmes et des femmes avec enfants dans la détresse qui font face à de 
la violence et ont besoin d’une assistance socio-éducative. Le nombre de logements sera 
accru en 2007 et en 2008.
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Le troisième plan national portugais contre la violence domestique et le premier plan national 
contre la traite des êtres humains ont été publiés en juin 2007. La mise en œuvre qui a suivi 
s’étend jusqu’à 2010 et met l’accent sur: la diffusion d’informations; l’émancipation et la 
réinsertion des victimes; le renforcement des capacités des professionnels en la matière; 
une meilleure prise de conscience générale de la violence domestique.

En Roumanie, plusieurs lois traitent des questions de violence. L’Agence nationale de lutte 
contre la traite des personnes a élaboré une stratégie nationale pour la période 2006-2010 
afin de lutter et de prévenir la traite. Pour lutter contre la violence faite aux femmes et la 
violence domestique, la Roumanie a élaboré une loi spécifique et mis sur pied l’Agence 
nationale pour la protection de la famille qui a établi une stratégie nationale pour la période 
2005-2007.

En Slovaquie, la stratégie nationale de prévention et d’élimination de la violence contre les 
femmes et au sein des familles (2004) a renforcé la préparation du plan d’action national 
(2005-2008) pour la prévention et l’élimination de la violence contre les femmes. Ce plan 
comprend la formation de travailleurs sociaux à la législation pénale et civile pertinente, la 
fourniture d’une assistance aux victimes de violences passées et présentes, la prévention et 
la recherche, ainsi qu’une campagne nationale en la matière en 2007-2008.

Les actions de la Slovénie en 2007-2009 sont ciblées sur: l’organisation d’une table ronde 
afin d’unifier la stratégie des institutions compétentes, de la mise en œuvre à la législation 
spécifique; la publication d’un supplément sur la violence dans un quotidien; l’adoption 
d’une loi à la fin de 2007 sur la prévention de la violence domestique; la recherche sur la 
violence et le harcèlement sexuel ainsi que le harcèlement sur le lieu de travail.

La nouvelle législation sur l’égalité des sexes de l’Espagne de mars 2007 comprend 
l’éradication de la violence basée sur le sexe, de la violence familiale et de toutes les formes 
de harcèlement sexuel et de harcèlement à caractère sexuel. Cette loi prévoit l’adoption 
d’actions positives par les autorités publiques en faveur des difficultés rencontrées par 
des segments spécifiques de femmes, en particulier dans les communautés vulnérables 
telles que les femmes minoritaires, les groupes d’immigrants, les jeunes filles, les femmes 
handicapées et les femmes âgées, les veuves et les victimes de violence sexuelle.

Dans le renforcement de l’égalité des sexes, la Suède a mis la violence basée sur le sexe 
comme première priorité pour 2008. Le gouvernement a l’intention de mettre en œuvre un 
plan d’action national, à compter de 2008, pour lutter contre la violence masculine contre 
les femmes, y compris la violence et l’oppression liées à l’honneur et la violence dans les 
relations entre des couples du même sexe.

Le gouvernement du Royaume-Uni s’est engagé à s’attaquer à la violence contre les femmes, 
sous toutes ses formes. L’unité «Femmes et égalité» travaille avec le gouvernement pour 
veiller à ce que le travail sur la violence contre les femmes soit traité de manière stratégique. 
En 2006, le groupe ministériel interservices sur les infractions sexuelles (IDMGSO) a décidé 
d’élaborer un plan d’action contre les violences et les abus sexuels qui s’est concrétisé en 
avril 2007. Un plan d’action concernant la traite des êtres humains de mars 2007 est aussi 
en place et veille à ce que les acteurs clés participent pleinement.
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Israël dispose d’une vaste législation pour combattre toutes les formes de violence contre 
les femmes, y compris des centres pour le traitement des hommes violents et abuseurs, 
des logements d’accueil pour les femmes et les victimes de la traite, et, en 2007-2008, 
un budget spécifique a été attribué au bureau du Premier ministre pour deux programmes 
majeurs concernant les victimes de violence et les victimes de prostitution.

En 2007, la Commission européenne a contribué à renforcer la prise de conscience dans 
le dossier de la violence contre les femmes et les jeunes filles et la nécessité de la combattre 
efficacement au cours de l’Année européenne de l’égalité des chances pour tous.
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Justice et respect de la loi 1.3. 

Facilitation de l’accès à la justice1.3.1. 
La plupart des pays européens et Israël indiquent que des mesures décisives ont été 
prises pour promouvoir l’égalité de l’accès à la justice pour les hommes et les femmes 
avant la période couverte par le rapport.

À Malte, en vertu de la loi sur la Convention européenne et de la Constitution maltaise, toute 
victime peut avoir recours aux tribunaux. De même, la NCPE, qui est l’organe compétent en 
matière d’égalité en vertu de la loi sur l’égalité entre les hommes et les femmes, suit et met 
en œuvre la loi en cause, notamment les enquêtes concernant les plaintes pour harcèlement 
sexuel. En vertu de la loi sur les relations de travail, le tribunal du travail peut être saisi des 
cas de discrimination au travail.

En Finlande, dans le cadre de la prise en compte de la dimension féminine entreprise par le 
gouvernement actuel, le nombre de personnes pouvant bénéficier de l’aide juridique a été 
considérablement augmenté.

En décembre 2006, l’Italie a préparé un projet de loi sur les mesures de sensibilisation, 
de prévention et de répression des délits contre les personnes et dans les contextes 
familiaux pour motifs d’orientation sexuelle, d’identité sexuelle et de toute autre cause de 
discrimination. Ce projet de loi prévoit un jugement immédiat pour les délits de violence 
sexuelle, les actes sexuels avec mineurs et la violence sexuelle collective, tout en renforçant 
les peines pour les discriminations fondées sur l’orientation sexuelle et l’identité sexuelle, en 
conférant une protection plus large aux femmes victimes de violence.

L’Espagne se fonde sur la nouvelle loi de mars 2007 pour assurer l’égalité effective entre 
femmes et hommes, toute personne pouvant s’adresser aux tribunaux pour protéger le droit 
d’égalité hommes/femmes, même après la fin de relations dans lesquelles une discrimination 
aurait eu lieu.

Au Royaume-Uni, Une étude sur les femmes particulièrement vulnérables dans le système 
pénal a été publiée en mars 2007. Les recommandations qui y figurent ont une grande 
portée et visent à ce qu’un certain nombre de départements gouvernementaux et d’autres 
organisations prennent des mesures pour remédier ensemble aux besoins complexes et 
multiples des femmes, tant dans le système pénal que par rapport au risque de délit. Ces 
recommandations seront examinées de près avec tous les départements et les instances 
en cause, ce qui amènera le gouvernement à élaborer un programme de mesures détaillées 
permettant d’aller de l’avant.

En 2004-2007, le Maroc a lancé plusieurs actions pour améliorer l’accès à la justice. Il a 
institué le nouveau code de la famille et les tribunaux de la famille, mis sur pied des sessions 
de formation pour aider les juges et organisé des études de suivi sur l’application du code 
de la famille.
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Discrimination contre les femmes par 1.3.2. 
les autorités chargées du respect de 
la loi

Plusieurs pays partenaires font état de mesures visant la discrimination contre les 
femmes par les instances chargées du respect de la loi. À l’avant-plan des actions 
lancées figurent de nouvelles mesures législatives, un renforcement des capacités des 
fonctionnaires compétents, le partage d’informations entre les autorités compétentes 
et un travail d’analyse. 

La commission pour la protection contre la discrimination de la Bulgarie a publié son 
premier rapport annuel pour 2006, un rapport similaire devant être publié à la fin de 2007. 
La Syrie a préparé un projet de renforcement de ses capacités pour décembre 2007 à 2008 
qui associe travailleurs sociaux, avocats, juges, policiers et ONG œuvrant dans le domaine 
de l’égalité des sexes, afin de promouvoir la convention CEDAW et d’inciter les juristes à 
recourir aux instruments juridiques internationaux dans leur travail quotidien. La formation 
comprendra le partage d’informations entre juristes et autorités judiciaires œuvrant dans 
le domaine de l’égalité des sexes. En outre, un projet de loi visant à remplacer la loi sur le 
statut personnel par celle sur la famille est élaboré depuis mai 2006, les travaux devant être 
menés encore tout au long de 2008.

L’Algérie encourage le recrutement des femmes dans la police, de façon à avoir plus 
d’activités proches des femmes et plus de lieux où les femmes en danger peuvent s’exprimer 
librement. Le ministère tunisien des affaires de la femme, de la famille, de l’enfance et 
des personnes âgées étant transversal, il sert de cadre pour les échanges de vues sur la 
violence basée sur le sexe entre les ministères de l’éducation, de la justice, de la santé ainsi 
qu’avec la société civile.

Chypre organise, à titre d’activité permanente, des cours de formation spéciaux pour 
les officiers de police masculins et féminins en ce qui concerne le traitement des cas de 
violence domestique et d’égalité des sexes. La sensibilisation du système pénal fait partie 
des actions supplémentaires en cours de préparation.

Le conseil judiciaire national de la Hongrie a organisé une formation régulière pour les juges 
chargés du droit du travail et du droit civil et a aussi subventionné des publications sur 
l’application et la mise en œuvre de la législation concernant la discrimination.

Chaque année, au Luxembourg, le comité pour la coopération entre les représentants 
du gouvernement, des autorités judiciaires, de la police et des ONG examine, au moyen 
d’analyses et d’études statistiques, les problèmes que la mise en œuvre des mesures 
concernant la lutte contre la violence peut engendrer dans la pratique. Le troisième 
plan d’action national du Portugal pour la citoyenneté et l’égalité des sexes prévoit, en 
2007-2010, la formation des procureurs et des avocats stagiaires en matière d’égalité des 
sexes. Le troisième plan national contre la violence domestique envisage plusieurs actions 
destinées à supprimer les discriminations contre les femmes par les autorités chargées du 
respect de la loi. Sont ainsi prévus des partenariats entre des ONG, le barreau portugais 
(Ordem dos Advogados), les autorités de la sécurité sociale et le ministère de la justice; 
sont pris en compte l’accès à la justice et l’aide judiciaire, les liens entre les tribunaux 
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correctionnels et civils dans les cas de violence domestique, l’encouragement des pratiques 
judiciaires permettant d’éviter une nouvelle victimisation dans les cas de divorce ou dans 
l’exercice de l’autorité parentale, et la formation permanente des procureurs et des avocats 
dans le domaine de la violence domestique.

À Malte, la NCPE collabore avec les forces armées maltaises pour favoriser l’adoption 
de mesures d’égalité des sexes au sein de l’armée. Cette collaboration a déjà permis de 
mettre en place une politique en matière de harcèlement sexuel. La NCPE a aussi assuré 
la formation des nouvelles recrues de la police afin que la problématique raciale soit bien 
comprise.

En Slovaquie, la formation des juges est organisée par le Centre national slovaque pour les 
droits de l’homme en mai et juin 2007. La loi de mars 2007 de l’Espagne comprend des 
dispositions pour l’égalité de la formation. Le programme de formation judiciaire permanente 
comprendra une formation pour les juges et la justice en ce qui concerne le principe de 
l’égalité entre hommes et femmes et d’autres problèmes liés à l’appartenance sexuelle. 
L’école de la magistrature organisera chaque année des cours de formation sur la protection 
judiciaire du principe de l’égalité hommes/femmes.

Le gouvernement du Royaume-Uni est en première ligne dans la lutte contre la traite des 
êtres humains et travaille étroitement avec les autorités judiciaires. Il s’emploie à mener cette 
lutte dans le pays et sur le plan international et met tout en œuvre pour que les mesures 
prises amènent les coupables devant la justice tout en protégeant les victimes de la traite, 
mais sans mettre en péril le contrôle exercé sur ses propres frontières. Le gouvernement suit 
une approche globale multifonctionnelle quant à la traite des êtres humains. Elle comprend la 
législation, son application effective, la coopération internationale et le soutien aux victimes. 
Le Royaume-Uni a mis sur pied un groupe ministériel interservices pour coordonner les 
travaux dans l’ensemble du gouvernement. Ce groupe assume la direction stratégique et 
en suit les progrès. Les ministres chargés de la problématique des femmes en sont des 
membres actifs. Un plan d’action de lutte contre la traite a été publié en mars 2007 afin 
d’améliorer la prévention, les enquêtes et la poursuite des auteurs, ainsi que la protection et 
le soutien des victimes.

Israël dispose d’une abondante législation dans le domaine de la promotion des femmes et 
de plusieurs autorités d’exécution telles qu’une unité spéciale au sein du ministère du travail 
et de l’industrie, ainsi qu’un département spécial pour la promotion des femmes dans la 
fonction publique. En 2008, une commission pour l’égalité des sexes au travail sera créée.
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Prévention des conflits, gestion 1.4. 
des crises et renforcement de 
la paix 

Les pays font rapport sur la prévention des conflits, la gestion des crises 
et le renforcement de la paix essentiellement dans le cadre de la résolution 
1325 du Conseil de sécurité de 2000 sur les femmes, la paix et la sécurité, 
bien que certains pays connaissant ou ayant connu des conflits fassent aussi 
rapport sur des questions internes. Le rôle des femmes en tant qu’acteurs du 
renforcement de la paix — et en tant que victimes — est mis en évidence.

L’Algérie participe à la promotion des droits de la femme au niveau régional et en particulier 
au suivi du protocole de la charte africaine des droits de l’homme et des peuples concernant 
les droits de la femme en Afrique, dans lequel est reconnu le droit des femmes de promouvoir 
et de maintenir la paix.

Le Liban a lancé une multitude d’actions pendant la période couverte par le rapport et a 
des projets jusqu’en 2008. Il s’agit notamment de ce qui suit: participation des femmes au 
renforcement de la paix et aux décisions durant les conflits, études concernant une série 
de défis en la matière, violence basée sur le sexe et santé génésique durant et après les 
déplacements, recensement d’organisations d’aide aux femmes et renforcement de leur 
coopération, mécanismes de soutien psychosocial, protocole d’urgence, services de soutien 
social et économique aux femmes et, enfin, établissement de supports pédagogiques. Au 
cours de ces trente dernières années, la Jordanie a participé activement à la prévention 
des conflits, à la gestion des crises et au renforcement de la paix en collaboration avec 
des organisations internationales, des ONG internationales et nationales. Les institutions du 
gouvernement ont fourni des services de base et une assistance aux groupes de réfugiés 
(iraquiens et palestiniens), ciblant en particulier les femmes et les enfants.

De 2005 à ce jour, la commission syrienne des affaires familiales a mené plusieurs actions 
liées à la prévention des conflits, à la gestion des crises et au renforcement de la paix, 
notamment la formation, «L’émancipation des femmes par leur accession aux fonctions 
dirigeantes» et «La marche des femmes pour la paix», ainsi qu’une conférence intitulée 
«L’impact des guerres et des conflits armés sur la famille arabe» avec la coopération de la 
Ligue arabe.

Israël met aussi en œuvre la résolution 1325 du Conseil de sécurité de 2000, en renforçant 
la loi sur l’égalité des droits des femmes afin d’inclure la participation sur un pied d’égalité 
à la prévention des conflits, y compris les mesures positives dans ce domaine et dans tous 
les autres. Il convient de mettre davantage l’accent sur les femmes en tant que victimes, 
mais aussi en tant que partenaires égaux dans les activités civiles en période de guerre 
(participation aux conseils municipaux et aux organisations civiles).

À Chypre, il existe un processus permanent pour la prévention des conflits, la gestion des 
crises et le renforcement de la paix où les ONG sont actives. Le Mécanisme national pour 
les droits de la femme (MNDF) soutient et finance les programmes en la matière. Toutes 
les femmes chypriotes sont formées à la protection civile par le ministère de l’intérieur. Un 
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centre multiculturel pour les femmes est en train d’être mis sur pied sous les auspices du 
MNDF pour promouvoir la paix, l’égalité et la compréhension entre femmes. La Slovaquie 
indique que 3,55 % des forces slovaques de maintien de la paix sont des femmes.

En 2008, le Danemark amendera son plan d’action de 2005 pour la mise en œuvre de la 
RCS 1325. En coopération avec les forces armées, la police et les acteurs de la société 
civile, le ministère des affaires étrangères élabore de nouvelles stratégies et dresse la liste 
des interventions spécifiques en fonction des expériences acquises et de l’évolution de 
l’environnement international. La ligne de conduite relative à la RCS 1325 dans les opérations 
internationales des forces armées et de la police nationale est en cours de préparation. 
En outre, la police va s’employer à recruter davantage de femmes dans les opérations 
internationales. Dès 2004, le ministère de la défense avait élaboré un code de conduite pour 
le personnel intervenant dans les opérations internationales.

Le plan amendé mettra davantage l’accent sur les femmes en tant que ressources dans les 
processus de renforcement de la paix et de reconstruction, ainsi que sur la participation 
élargie des acteurs de la société civile dans la mise en œuvre de la RCS. Avec les Nations 
unies, l’OSCE, l’OTAN et l’UE, le Danemark forme des soldats de la paix à la problématique 
de l’égalité des sexes et s’efforce de réduire les délits sexuels exercés sur les femmes par 
les militaires et les civils. Le Danemark prête son concours au département des Nations 
unies pour les opérations de maintien de la paix en constituant des supports pédagogiques 
concernant l’égalité des sexes qui sont utilisés dans la formation du personnel d’encadrement 
de maintien de la paix, pour le sensibiliser, susciter son sens des responsabilités et empêcher 
les abus sexuels. Le programme Afrique 2004-2009 pour la paix du Danemark soutient les 
interventions visant à accroître les capacités de l’Union africaine et des organisations sous-
régionales (IGAD, Cedeao, SADC) en accordant la priorité à la prévention des conflits basés 
sur le sexe dans la mise en œuvre des fonds de prévention des conflits.

Un certain nombre de programmes bilatéraux, par exemple au Burundi, au Liberia, en 
République démocratique du Congo, au Rwanda et en Sierra Leone, soutiennent la 
participation des femmes dans les efforts de reconstruction en faisant connaître et respecter 
les droits des femmes. À titre d’activité permanente, le Danemark soutient le service de 
lutte antimines des Nations unies (UNMAS) dans l’élaboration de nouvelles directives, ce 
qui inclut le recensement des indicateurs d’égalité des sexes à utiliser dans les nouveaux 
programmes. Ce pays participe au financement d’études de recherche sur les femmes dans 
les situations de conflit et d’après-conflit, les besoins de protection qui sont les leurs et les 
rôles qu’elles sont amenées à jouer pour résoudre les conflits. Il soutient aussi la stratégie 
du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) ciblée sur l’âge, le sexe 
et la diversité, notamment en ce qui concerne les personnes déplacées à l’intérieur de leur 
pays. Le Danemark est le principal donateur dans les négociations avec l’Office de secours 
et de travaux des Nations unies (pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient) 
(UNRWA) sur les problèmes sexuels. La perspective RCS 1325 est reprise dans la formation 
du personnel déployé ou local, de même que la promotion active de la participation des 
femmes dans les négociations de paix et la reconstruction. Le Danemark soutient des 
projets spécifiques à l’égard des femmes dans les États (fragiles) en crise et en situation 
de post-conflit. L’expérience montre jusqu’à présent que la participation active des femmes 
dans la résolution des conflits et la reconstruction est un facteur vital permettant d’atteindre 
une paix durable. La participation active des femmes dans la résolution des conflits est une 
manière d’assurer l’égalité des droits des femmes.
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En Finlande, un groupe de travail est en train de préparer le plan d’action du gouvernement 
pour la mise en œuvre de la RCS 1325, qui sera finalisé d’ici à la fin de 2007.

Le ministère français chargé de l’égalité des sexes a participé au financement d’un 
symposium international des mères de famille pour la paix qui a été organisé au sein de 
l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (Unesco) en 
mars 2007 par le Mouvement international des mères. Le ministère soutient l’association 
«Mémoire du futur» qui organise des ateliers pour les femmes à Bethlehem, à Haïfa et à 
Tel-Aviv, ainsi qu’à Stuttgart, en association avec des artistes locaux mettant en avant 
les identités, les mémoires, les cultures et les droits des femmes. L’objectif visé est de 
faciliter la communication, le dialogue et l’autodécouverte intellectuelle parmi les femmes 
de différentes traditions et cultures, souvent victimes de conflits politiques et religieux. Les 
subventions françaises à cette initiative ont été accordées en 2006. Durant la présidence du 
Conseil de l’UE au second semestre de 2008, la France élaborera et présentera au Conseil 
un rapport, des recommandations politiques et des indicateurs sur les femmes et les conflits 
armés dans le cadre du suivi de la plate-forme d’action de Pékin.

L’Allemagne est membre depuis juillet 2003 des «Amis de la résolution 1325 du Conseil 
de sécurité des Nations unies sur les femmes, la paix et la sécurité». Elle soutient des 
campagnes pour la mise en œuvre de la résolution et l’examen de ce dossier dans le cadre 
des Nations unies ainsi que dans d’autres instances. Le gouvernement fédéral coopère avec 
les ONG allemandes pour la mise en œuvre de la résolution, ainsi que pour d’autres aspects 
de la participation des femmes dans la prévention des crises et des conflits. Le deuxième 
rapport du gouvernement fédéral sur la mise en œuvre de la résolution en question est 
en cours de préparation. Le projet pilote d’«Académie mobile de la paix ligne Omnibus 
1325» mené en 2007 et soutenu par le gouvernement fédéral participe d’une approche 
essentiellement tournée vers la dimension d’égalité des sexes pour les activités des ONG 
dans la prévention des conflits, les travaux en matière de conflits et la consolidation de la 
paix pour la mise en œuvre dans les pays en cause.

La Lituanie indique qu’elle ne dispose pas encore de mesures ou de programmes spécifiques 
dans le domaine de la prévention des conflits, de la gestion des crises et du renforcement 
de la paix, mais elle prévoit que ces aspects seront intégrés dans un nouveau programme 
d’égalité des sexes en 2009. Quelques actions de sensibilisation figurent dans le programme 
national d’égalité des sexes pour les femmes et les hommes, mais de nouvelles actions sont 
à l’examen par les institutions en cause. Plus de 50 % des diplomates de ce pays sont des 
femmes et certains participent à des activités de prévention des conflits et de maintien de 
la paix.

Le Luxembourg a lancé en 2006-2008 des initiatives de soutien systématique visant à 
intégrer la dimension de l’égalité hommes/femmes dans le travail des organisations 
internationales et régionales et dans les mandats de certaines organisations en train d’être 
mises sur pied, telles que la Commission de la consolidation de la paix des Nations unies. 
La problématique hommes/femmes est prise en compte dans les choix de projets que fait 
le pays en matière de droits de l’homme et de démocratisation. Elle est aussi examinée 
dans les accords signés avec les organisations internationales et régionales (ONU, OSCE, 
Conseil de l’Europe et UE). Le Luxembourg accorde une aide accrue pour la problématique 
hommes/femmes dans les situations de conflit et d’après-conflit.

En vertu de la loi de mars 2007 de l’Espagne, le gouvernement central et ses organes 
publics associés ou subordonnés doit désigner ses représentants dans les instances 
professionnelles et dans les organismes nationaux ou internationaux d’experts ou 
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consultatifs selon le principe de la présence équilibrée des hommes et des femmes. Le 
gouvernement du Royaume-Uni œuvre pour que les besoins des femmes et des jeunes 
filles soient correctement pris en compte dans les situations de conflit et d’après-conflit 
et que les femmes aient la possibilité de jouer un rôle central dans le renforcement de la 
paix et la reconstruction. Ce pays a apparemment été l’un des principaux défenseurs de 
la résolution 1325 du Conseil de sécurité et, en mars 2006, il a publié son plan d’action 
national en la matière.

Le plan d’action national de la Suède 2006-2008 relatif à la RCS 1325 est centré sur sa mise 
en œuvre au niveau national, au niveau de l’UE et à celui des Nations unies. Des mesures 
sont également prises dans d’autres organisations régionales, telles que la coopération 
nordique et l’OSCE. Le plan d’action prévoit des mesures dans les deux grands domaines 
d’action que sont le renforcement des femmes en tant qu’acteurs et leur protection en 
tant que victimes, pendant et après les conflits armés. Une importance particulière est 
accordée aux femmes en tant qu’acteurs et en tant que forces actives dotées d’expérience, 
de connaissances et d’intérêts.

Le gouvernement autrichien a adopté un plan d’action national pour la mise en œuvre de 
la RCS 1325 en août 2007. Tous les acteurs en cause ont participé à l’élaboration du plan: 
ministères de la défense, de l’intérieur, de la justice, des affaires féminines, de la jeunesse; 
agence pour la coopération au développement, ainsi que société civile. Le gouvernement 
prévoit de prendre des mesures aux niveaux régional, national et international. Le plan 
d’action autrichien a été conçu comme un document vivant et sera revu chaque année.

Le gouvernement de Malte soutient sans réserve les principes et les dispositions de la 
résolution 1325/2000, appelant à des programmes plus efficaces pour atténuer les 
conséquences négatives des conflits armés tout en mettant en évidence l’importance 
de la contribution des femmes et des jeunes filles à toutes les étapes du processus de 
résolution des conflits, d’établissement, de maintien et de renforcement de la paix et de 
reconstruction.

La Commission européenne participe pleinement à la mise en œuvre de la RCS 1325 
tant au niveau politique qu’en ce qui concerne l’usage de ses instruments financiers. En 
particulier, le principe du soutien au désarmement, à la démobilisation et à la réintégration 
(DDR) de la Commission et Conseil est associé à de fermes engagements en faveur de 
l’émancipation des femmes.
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Les femmes dans les positions 1.5. 
décisionnelles

Il s’agit ici de la participation des femmes dans la vie politique et dans les 
services publics, leur rôle dans le processus décisionnel économique étant 
analysé plus loin dans le rapport (2.1.7). 

En 2006, la commission syrienne des affaires familiales en coopération avec l’Unifem 
a élaboré une étude intitulée «Vers l’émancipation politique des femmes syriennes». En 
novembre 2006, cette organisation a produit un court-métrage sur les femmes et les positions 
décisionnelles en Syrie. En juillet 2007, en coordination avec l’Organisation des femmes 
arabes, elle a mis en place une table ronde intitulée «Les femmes et la vie publique» dans 
le cadre de l’émancipation politique des femmes. Le plan quinquennal syrien 2006-2010 
considère comme essentiels l’émancipation des femmes et le renforcement de leur 
participation dans le processus décisionnel. En 2006, un concours annuel en Estonie visant 
à sélectionner des projets d’ONG avait pour thème «Plus de femmes dans la politique», neuf 
projets mis en œuvre en 2006 et au début de 2007 ayant bénéficié de subventions.

En Tunisie, le Centre de recherches, d’études, de documentation et d’information sur la 
femme (Credif) a organisé des cours de formation pour les femmes fonctionnaires, tout en 
augmentant le nombre de femmes dans les positions décisionnelles. Le MNDF de Chypre 
réalise des campagnes pour renforcer la participation des femmes dans la vie politique, par 
exemple lors des élections locales et parlementaires de 2006, en mettant des annonces 
dans les médias, en diffusant des brochures et en organisant des séminaires. Parmi les 
actions figurent une formation pour les femmes et l’encouragement des leaders politiques à 
promouvoir les candidates féminines. Les ONG sont également actives dans ce domaine en 
organisant séminaires, campagnes de sensibilisation et enquêtes.

«Les femmes pour une société civile — Femmes nouvelles»: ce projet financé par le Fonds 
social européen (FSE) et la République tchèque s’est centré sur les femmes dans la 
région de la Bohême centrale et comprend la création d’un site internet et l’organisation 
de séminaires pratiques pour les femmes au travail. L’un des objectifs majeurs du projet 
consiste à soutenir l’acquisition de compétences nécessaires pour permettre aux femmes 
de participer au secteur non lucratif ou à la politique locale.

La Bulgarie indique que la loi sur la protection contre la discrimination, modifiée en 2006, 
assure une participation équilibrée des deux sexes dans le processus décisionnel. D’ici à la fin 
de 2007, la Slovénie disposera d’une proposition de loi sur les élections régionales intégrant 
l’égalité de la participation des deux sexes dans les conseils régionaux. En établissant la 
liste de ses candidats aux élections, chaque parti politique ou autre organisation éligible doit 
présenter au moins 40 % de chaque sexe. La première moitié de la liste doit obligatoirement 
être composée d’une alternance de candidats féminins et masculins.

La loi espagnole de mars 2007 stipule que les autorités publiques s’efforcent de respecter 
le principe de la présence équilibrée des femmes et des hommes dans leurs nominations 
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et désignations à des postes à responsabilités. Ces principes s’appliquent lorsque le 
gouvernement central présente des candidats pour les organes de gestion, les organes de 
sélection et les comités d’évaluation et les représentants dans les organes professionnels, 
ainsi que les comités d’experts ou les comités consultatifs nationaux et internationaux. 
L’appartenance équilibrée signifie que, dans la présence de femmes et d’hommes, aucun 
sexe ne représente plus de 60 % ni moins de 40 % du total.

En Algérie, trois femmes ont participé au gouvernement formé en 2004, tandis que le nombre 
de femmes présentes dans le système judiciaire quel que soit le niveau n’est pas négligeable. 
Il reste que le nombre de femmes élues doit encore augmenter. La Jordanie indique que, au 
cours de la période 2004-2006, le nombre de ministres féminins a varié entre un et quatre 
et qu’il y a très peu de femmes juges. La Belgique renforce la participation des femmes 
dans le processus décisionnel politique, par exemple par l’installation de listes électorales 
égalitaires. Après les dernières élections de juin 2007, le pourcentage de femmes élues est 
passé à 36,7 et à 30 % au Sénat. Au niveau fédéral, la Constitution garantit la présence de 
membres de sexes différents au cœur du gouvernement. Lors de la dernière législature/
gouvernement en 2003-2007, cinq femmes figuraient parmi les vingt et un membres du 
gouvernement fédéral et représentaient près de 24 % du total. Trois femmes ont occupé 
des postes ministériels et deux des postes de secrétaires d’État. Le gouvernement français 
de juin 2007 comprend des femmes ministres, nombre d’entre elles dans des positions clés 
traditionnellement destinées à des hommes, à savoir les ministres de l’intérieur, de la justice, 
de l’économie, des finances et de l’emploi.

La Suède a transmis des statistiques sur la situation des femmes dans le processus décisionnel 
du pays — Parlement: 43 % de femmes et 57 % d’hommes (2006); gouvernement: 41 % 
de femmes et 59 % d’hommes (2006); assemblées municipales: 42 % de femmes et 58 % 
d’hommes (2002); tribunaux généraux: 28 % de femmes et 72 % d’hommes (2005); tribunaux 
du travail: 48 % de femmes et 52 % d’hommes (2004). En Finlande, en vertu de la loi sur 
l’égalité hommes/femmes, la proportion doit être au moins de 40 %, sauf raisons particulières 
contraires, dans les commissions gouvernementales, organes consultatifs, autres organes 
publics correspondants, notamment dans les municipalités mais à l’exclusion des conseils 
municipaux. La loi électorale ne comprend aucune déclaration ou quota concernant le sexe 
des candidats. À la suite des élections de 2007, 40 % des parlementaires et 12 ministres 
sur 20 sont des femmes (60 %). Tarja Halonen est la première femme à avoir été élue à la 
présidence du pays; elle a été élue en 2000 et réélue en 2006.

L’un des objectifs prioritaires du programme national de la Lituanie pour l’égalité des 
chances consiste à veiller à la présence des femmes dans les positions décisionnelles. 
Des mesures en la matière ont été mises en œuvre depuis 2003 et soutenues par le Fonds 
social européen. Les femmes managers sont plus de 40 % et la proportion des femmes au 
Parlement dépasse 20 %. Le nombre des femmes dans le corps diplomatique atteint 50 %, 
quoique ce pourcentage ne soit pas identique en ce qui concerne les ambassadeurs. Plus de 
50 % des juges sont des femmes, et ce pourcentage est plus élevé dans d’autres domaines 
judiciaires, bien qu’il soit de loin inférieur dans les positions dominantes des tribunaux.
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Le ministre de l’égalité des chances du Luxembourg et le Conseil national des femmes du 
Luxembourg (CNFL) mènent des campagnes pour améliorer la participation des femmes dans 
le processus décisionnel politique et économique, ce qui a donné lieu à un accroissement de 
la proportion de femmes élues au niveau communal. Le nombre de femmes dans l’exécutif 
augmente (30 %) et a atteint 51 % dans le département judiciaire.

Les lois de la Lettonie interdisent clairement la discrimination des sexes dans la sélection 
du personnel des positions exécutives et juridiques. L’un des principaux obstacles à la 
représentation des femmes dans les positions dirigeantes de rang élevé tient à la difficulté de 
mener de front la vie professionnelle et la vie familiale. Aussi l’État s’emploie-t-il activement à 
développer et à tester des services innovants de garde d’enfants et à faciliter la participation 
des femmes dans la garde des enfants pour équilibrer la charge de travail des femmes. En 
outre, tous les congés et allocations, à l’exception de celles qui concernent la naissance, 
sont accessibles aux parents des deux sexes, tandis que les hommes ont droit à un congé 
de paternité. Les principaux instruments à cet effet sont les Fonds structurels européens 
et les mesures législatives. Le ministère des affaires sociales et plusieurs organisations de 
la société civile ont mené des projets spéciaux pour promouvoir la participation active des 
femmes dans les positions décisionnelles politiques.

Le troisième plan d’action national du Portugal pour la citoyenneté et l’égalité des sexes 
(2007-2010) prévoit plusieurs améliorations en faveur des femmes dans le processus 
décisionnel, telles que des lignes directrices pour la représentation équilibrée dans la 
nomination de fonctionnaires dans le service public central à tous les niveaux, le suivi des 
effets de la mise en œuvre de la loi sur la parité, la formation des femmes pour leur faire 
acquérir les compétences leur permettant de participer à la vie publique et politique et la 
promotion des enquêtes comparatives sur les conditions et l’impact des rôles décisionnels 
politiques assumés par les hommes et les femmes.

En Roumanie, il n’existe pas de dispositions légales contraignantes pour assurer la 
participation équilibrée dans le processus décisionnel politique, mais certains partis politiques 
ont introduit des quotas ou d’autres dispositions dans leurs statuts. Dans la stratégie de 
l’ANEC figure l’objectif de la participation équilibrée des femmes et des hommes dans le 
processus décisionnel, ce qui, selon la Roumanie, ne peut être atteint qu’en modifiant 
les lois électorales. La Hongrie a mis sur pied un groupe de travail pour promouvoir la 
participation active des femmes dans les positions décisionnelles politiques dans l’esprit de 
la feuille de route pour l’égalité des femmes et des hommes 2006-2010.

Le gouvernement du Royaume-Uni s’est engagé à assurer la parité des femmes et 
des hommes dans la vie politique et souhaite davantage de femmes dans les positions 
décisionnelles clés: «Cette parité est essentielle si nous voulons que les politiques 
en faveur des femmes portent leurs fruits» (2 ). Le nombre de femmes parlementaires 
continue à augmenter, et elles représentent actuellement près de 20 % à la Chambre des 
communes, contre 9 % avant 1997. Ce changement est dû en grande partie à la législation 
que le gouvernement a introduite pour permettre aux partis politiques de recourir à des 
mesures positives visant à accroître la participation des femmes. Les femmes sont mieux 
représentées au Parlement gallois — 46,7 % des parlementaires gallois sont des femmes, 
tandis qu’elles sont 33,3 % au Parlement écossais. L’événement «À l’écoute des femmes 
(2) Réponse du Royaume-Uni au questionnaire
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musulmanes» a été organisé dans cinq régions différentes du Royaume-Uni (entre novembre 
2005 et mars 2006) et a donné lieu à un rapport sur les principales questions soulevées. 
Un programme de travail devrait débuter en août 2007 afin d’augmenter la participation 
des femmes des groupes sous-représentés. Dans le cadre de cette initiative intitulée «Les 
femmes participent», le projet examinera les modèles et les bonnes pratiques qui existent 
actuellement en vue de pousser les groupes sous-représentés à être actifs dans les rôles de 
gouvernance et demandera aux intervenants de déterminer les modèles les plus efficaces à 
cet effet. Afin de recueillir plus de témoignages, la société Fawcett a commandé une étude 
sur les itinéraires des femmes de minorités ethniques à toutes les étapes des positions 
décisionnelles: un rapport sur les résultats obtenus devrait être établi en automne 2007.

Le document du Liban sur les programmes et les activités mis en œuvre par l’administration 
publique contient des informations sur la création d’un observatoire concernant les 
politiques hommes/femmes dans l’administration publique. Des mesures de sensibilisation 
de l’administration à l’égalité hommes/femmes sont envisagées pour 2010.

La Commission européenne dispose d’une base de données en ligne sur les femmes et 
les hommes dans le processus décisionnel depuis 2004, elle recueille des données sur les 
positions des hommes et des femmes dans le processus décisionnel, notamment dans le 
domaine juridique, y compris les institutions judiciaires aux niveaux européen et nationaux.

Des lois et des décisions du gouvernement en faveur d’actions positives dans les positions 
décisionnelles des niveaux politiques exécutifs (directions) ont été adoptées en Israël, et 
une proposition de loi en faveur d’un renforcement de la représentation des femmes dans 
les partis politiques a été déposée.

En Turquie, après les élections générales de juillet 2007, le nombre de femmes parlementaires 
est passé à 50, ce qui représente plus du double des 24 sièges occupés par les femmes lors 
de la législature précédente.
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Renforcement des capacités en 1.6. 
matière de droits fondamentaux 
des femmes, d’égalité des 
sexes et de responsabilités 
civiques 

Le renforcement des capacités en matière de droits fondamentaux des 
femmes, d’égalité des sexes et de responsabilités civiques constitue l’un des 
domaines pour lesquels les réponses ont été fort détaillées. Les pays font état 
de multiples mécanismes et instruments pour diffuser des informations sur 
les droits fondamentaux des femmes, l’égalité des sexes et les responsabilités 
civiques par des campagnes d’information, par le canal des ONG, au moyen 
de manuels, de conférences, de tables rondes et de débats parlementaires 
qui s’ajoutent à la formation classique. Il est frappant que, dans de nombreux 
pays, les réseaux, la coordination et les actions associant plusieurs acteurs 
revêtent une importance croissante et renforcent les synergies. 

De mars 2007 à novembre 2008, le «projet de promotion de l’égalité des sexes» de la 
Turquie prévoit une formation pour «le renforcement des capacités institutionnelles et la 
lutte contre la violence domestique à l’égard des femmes» destinée aux fonctionnaires, mais 
aussi aux membres des ONG, des administrations locales et des universités. Dans le cadre 
du renforcement du volet des capacités institutionnelles du «projet de promotion d’égalité 
des sexes», ce sont environ 100 personnes provenant des organismes publics, des ONG et 
des universités qui ont suivi une formation sur l’égalité des sexes. Cette formation a aussi 
été dispensée aux experts politiques, aux directeurs à haut niveau et aux maires. Dans 
le cadre de ce même volet, les travaux destinés à renforcer le centre de documentation, 
à mettre sur pied le plan d’action national, la stratégie de communication et un projet de 
modèle pour l’organe d’égalité se sont poursuivis.

La Belgique accorde un soutien financier aux organisations qui œuvrent dans le domaine de 
l’égalité des sexes à partir de l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes (Amazon, 
dans la zone francophone, est un centre qui propose de nombreux services). En 2006 et 
en 2007, une formation a été organisée pour les acteurs judiciaires, les partenaires sociaux 
et les conseillers en prévention quant à l’application de la législation sur la lutte contre la 
discrimination basée sur le sexe.

Malte a pris un certain nombre d’initiatives en mettant en œuvre des projets dirigés par la 
NCPE ou en association avec celle-ci. «Amener l’égalité des sexes aux communautés locales» 
est un projet mené actuellement avec des fonds de la stratégie-cadre communautaire pour 
l’égalité des sexes 2001-2005 qui a été lancée au début de 2007 et qui est toujours en cours. 
Ce projet vise à promouvoir et à intégrer l’égalité des sexes et la prise en compte de l’égalité 
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hommes/femmes dans le développement local au moyen de campagnes d’éducation et de 
publicité menées au niveau du conseil local.

La Tunisie a organisé une formation sur la convention CEDAW pour les parlementaires. 
Le Credif a organisé des cours de formation sur l’égalité hommes/femmes dans la société 
civile pour les femmes qui travaillent dans la fonction publique. Le ministre responsable 
accorde un soutien institutionnel aux ONG qui œuvrent à la promotion et à la protection 
des droits des femmes. Avec la collaboration du ministre de l’éducation, le ministère des 
affaires de la femme, de la famille, de l’enfance et des personnes âgées (Maffepa) mène un 
programme pour diffuser des informations sur les droits de l’homme à travers les institutions 
d’enseignement. Des débats et des clubs culturels ont été mis sur pied pour diffuser les 
notions de droits fondamentaux et en particulier ceux des femmes.

La CSAF de la Syrie, en coopération avec le ministère de l’éducation, a préparé «l’arbre des 
droits» concernant les droits des femmes et des fillettes de manière que les manuels scolaires 
rédigés depuis 2006 soient basés sur la convention CEDAW tant dans l’enseignement 
primaire que dans l’enseignement secondaire. Ces travaux se poursuivent. Depuis 2006, un 
certain nombre de sites d’ONG contribuent à éveiller les consciences en ce qui concerne 
l’exercice plein et entier de leurs droits fondamentaux par les femmes. La CSAF prépare 
chaque année depuis 2006 une manifestation à l’occasion de la Journée internationale de la 
lutte contre la violence à l’égard des femmes. En 2006, cette manifestation a été menée sous 
la bannière de «jeunes filles» en coopération avec le ministère de l’éducation. 2007-2008: 
actuellement, un plan a été mis sur pied pour élaborer un programme d’information annuel 
afin de promouvoir les droits civils et politiques des femmes par la communication et les outils 
des médias avec la participation du clergé et des spécialistes. En 2006, en coopération avec 
le ministère de l’information, la CSAF a organisé un séminaire national intitulé «Le rôle de 
l’information dans les affaires familiales et démographiques». Les participants ont examiné 
les obstacles et leurs conclusions sont traduites dans des programmes conjoints menés 
en coopération avec la commission et le ministère de l’information, tels qu’un programme 
national visant à promouvoir les droits des femmes et les principes démographiques (santé 
génésique) dans toutes les provinces.

La République tchèque fait état de campagnes pédagogiques et médiatiques telles que 
tables rondes, expositions, actions de communication («Stop aux stéréotypes») et cours 
destinés aux fonctionnaires.

Chypre dispose de structures permanentes où coopèrent étroitement l’État, les ONG et les 
autorités locales. Le Mécanisme national pour les droits de la femme subventionne les ONG 
et d’autres groupes afin qu’ils mènent des programmes pour la promotion des droits des 
femmes. Des cours de formation pour la prise en compte de l’égalité hommes/femmes ont été 
donnés aux fonctionnaires par l’Académie chypriote de la fonction publique. L’enseignement 
public relève de divers acteurs, tels que le commissaire aux affaires publiques, la médiatrice, 
les ONG et le MNDF. Des campagnes de sensibilisation sont organisées, par exemple, par 
les ONG, le MNDF et les instances gouvernementales.

Au Danemark, le conseil national des femmes (qui est une ONG) est financé par l’État, mais 
n’en est pas moins totalement indépendant. Des réunions de réseau sont régulièrement 
organisées par le ministère de l’égalité des sexes pour toutes les ONG qui travaillent dans 
le domaine de l’égalité des sexes. Des réseaux spécialisés supplémentaires se réunissent 
aussi régulièrement, par exemple dans le domaine de la violence et de la traite. En principe, 
la stratégie de prise en compte de l’égalité hommes/femmes implique qu’il y a désormais 
vingt ministres pour l’égalité des sexes — chacun dans son domaine de compétence 
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étant responsable de l’intégration de la dimension des sexes et de l’égalité dans toutes les 
politiques et activités. En vertu de la loi, les autorités locales et régionales sont tenues de 
promouvoir l’égalité des sexes et de faire rapport au gouvernement, le ministère de l’égalité 
des sexes établissant ensuite un rapport rendu public. Le ministre de l’égalité des sexes est 
tenu de présenter au Parlement un rapport sur l’état de la promotion de l’égalité des sexes 
ainsi qu’un plan d’action (le plan d’action actuel couvre 2007-2011) sur les priorités futures, 
et ces plans font l’objet d’un débat annuel. Selon le plan d’action actuel, tous les ministères 
sont tenus de veiller à renforcer les capacités en vue de la prise en compte de l’égalité 
hommes/femmes. Ils sont aussi tenus de fixer des objectifs à cet effet.

L’Estonie organise des réunions régulières avec les organisations centrales des femmes. 
Des séminaires de formation destinés aux gouvernements locaux et une table ronde sont 
organisés dans le cadre de la participation actuelle du commissaire à l’égalité des sexes au 
projet financé par l’UE et intitulé «Égalité pour le développement local: prise en compte de 
l’égalité hommes/femmes dans les municipalités». En outre, le renforcement des capacités 
des effectifs de l’administration publique a lieu par le biais d’un manuel disponible par 
voie électronique sur la stratégie de prise en compte de l’égalité hommes/femmes par le 
ministère des affaires sociales. L’Année européenne de l’égalité des chances pour tous 
(2007) a été mise en évidence par exemple par une série de conférences, une campagne 
médiatique et une conférence pour les femmes handicapées. Parmi les autres activités figure 
un forum national rassemblant les organisations de femmes et d’autres ONG en octobre 
pour promouvoir la poursuite de la coopération sur les thèmes de l’inégalité de traitement 
et des discriminations multiples. Ce forum se concentre sur le processus décisionnel et la 
représentation des femmes de différentes origines et dans différents domaines de la vie en 
Estonie, notamment l’administration publique, le marché du travail et les médias.

Les associations de femmes en Finlande sont bien organisées et influencent le dialogue 
politique sur l’égalité des sexes dans le pays par leur appartenance au conseil de l’égalité 
des sexes entre femmes et hommes, organe consultatif parlementaire permanent qui suit 
l’évolution de l’égalité des sexes, prend des initiatives et promeut le dialogue.

Le Maroc soutient les associations féminines en fournissant une aide institutionnelle et 
financière pour leurs projets. Des subventions et une aide au renforcement des capacités sont 
données à des centres de soutien, qui dispensent des conseils juridiques et psychologiques 
aux victimes féminines de violence, et à des centres d’hébergement. L’État encourage la 
mise en réseau de ces institutions. L’éducation à l’égalité est dirigée par des femmes, 
de même que d’autres associations qui promeuvent les valeurs universelles et l’égalité. 
Certaines organisations ont conclu des partenariats avec le ministre de l’éducation nationale 
pour diffuser les principes d’égalité et de lutte contre la violence exercée sur les femmes. 
Ces organisations sont centrées sur l’éducation à l’égalité. Le ministère de l’éducation a 
lancé un «programme national pour promouvoir la culture aux droits fondamentaux dans 
les écoles».

En France, les ONG, en particulier celles qui visent à promouvoir les droits de la femme, 
sont des partenaires privilégiés du ministère chargé de l’égalité des sexes; elles sont 
régulièrement consultées sur la mise en œuvre des politiques et certaines d’entre elles 
accueillent les femmes en difficulté et donnent informations et conseils pour qu’elles 
puissent plus aisément exercer leurs droits. Les délégations parlementaires pour les droits 
de la femme et l’égalité des chances entre hommes et femmes ont été mises sur pied au 
sein du Sénat et de l’Assemblée nationale par une loi du 12 juillet 1999. Elles sont chargées 
d’informer l’Assemblée sur la politique suivie par le gouvernement en ce qui concerne ses 
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conséquences sur l’égalité des sexes. Chaque délégation comprend 36 membres nommés 
par le Sénat et l’Assemblée nationale. Les partenariats sont liés aux autorités locales et 
régionales, en particulier par le biais du réseau régional et local de l’Office des droits de la 
femme et de l’égalité des sexes. Les ONG sont soutenues de diverses manières, notamment 
financièrement, par les autorités publiques, en particulier par le ministre chargé de l’égalité 
des sexes.

En 2007-2009, le Liban a mis en œuvre une série de mesures de renforcement des capacités, 
par exemple par des contrats de partenariat entre le ministère des affaires sociales et les 
ONG qui bénéficient d’un soutien financier du ministère pour les activités de formation, de 
sensibilisation et de formation professionnelle. Le site du ministère hongrois des affaires 
sociales et du travail fournit des informations au sujet des ONG qui œuvrent pour l’égalité 
des sexes et s’emploient à protéger et à promouvoir les droits fondamentaux des femmes 
(ainsi que dans d’autres domaines). En outre, le système d’enseignement prévoit des cours 
au sujet des droits de l’homme et des responsabilités civiques à partir de l’enseignement 
secondaire.

La Jordanie est très active dans le domaine du renforcement des capacités. En 2007, deux 
activités de formation sont prévues pour les élections à venir a) pour que les femmes se 
présentent comme candidates et b) pour qu’elles deviennent des conseillères actives une 
fois élues. Bien que la discrimination positive soit en place, il n’y a pas assez d’informations 
qui soient partagées avec les électeurs. La protection et la jouissance pleine et entière de 
l’ensemble des droits fondamentaux par les femmes sont la seule question qui semble 
inciter les ONG à unir leurs efforts et à créer des réseaux. De nombreuses campagnes et 
une formation sont lancées et dirigées par les ONG. Le pays observe que les limitations aux 
effets de telles initiatives proviennent du fait que la plupart des campagnes de sensibilisation 
et de formation sont menées soit au niveau local, dans certaines régions spécifiques, soit au 
seul niveau national, ce qui combine rarement les deux niveaux et utilise souvent un nombre 
limité d’organes de communication, de presse et de moyens électroniques.

En Allemagne se tiendra une conférence en septembre 2008 sur le soutien au groupe de 
travail fédéral des agences ou commissaires chargés des femmes municipalistes et de 
l’égalité des sexes, conférence organisée par le ministère fédéral des affaires familiales, 
des seniors, des femmes et de la jeunesse. Depuis plus de cinquante ans, les organisations 
féminines sont considérées comme des partenaires de haute valeur par le gouvernement 
et par Parlement allemands: en 2006, elles ont obtenu 2 millions d’euros du gouvernement 
allemand. Le soutien au centre de compétences en matière d’égalité des sexes accordé 
par le ministère fédéral des affaires familiales, des seniors, des femmes et de la jeunesse 
est prolongé jusqu’à la fin de 2009. Il s’agit d’une institution de recherche orientée vers 
les applications pratiques de l’université Humboldt de Berlin chargée de soutenir les 
institutions administratives publiques dans la mise en œuvre de la stratégie de prise en 
compte de l’égalité hommes/femmes. Elle travaille avec des acteurs majeurs de la politique, 
de l’administration publique, de l’industrie, des associations, des sciences et universités, et 
ainsi qu’avec des consultants.

En 2007, la Slovénie a mené plusieurs ateliers dans différentes villes et pour des coordinateurs 
ministériels et locaux dans le cadre du projet «Égalité des sexes dans le développement 
local» (projet organisé par le Luxembourg avec le Danemark et la Slovénie) cofinancé par la 
Commission européenne et visant à inclure la dimension de l’égalité des sexes dans toutes 
les politiques au niveau local et à élaborer une stratégie de prise en compte de l’égalité 
hommes/femmes au niveau local.
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La Pologne dispose d’un nombre important d’organisations féminines, chacune ayant 
plusieurs programmes en cours. Le Centre des droits de la femme, par exemple, mène le 
projet «Travail et vie digne pour les femmes victimes de violence», de juillet 2005 à mars 
2008, dans le cadre du programme EQUAL soutenu par l’Union européenne dans la lutte 
contre la discrimination sur le marché du travail et permettant le travail des femmes. Un 
autre programme mené par le Centre et intitulé «Tout ce que chaque policier, professeur et 
travailleur social doit connaître au sujet de la violence familiale» est mené entre juillet 2006 
et décembre 2007.

Le gouvernement de Suède a adopté un plan 2004-2009 pour la prise en compte de l’égalité 
hommes/femmes dans les offices gouvernementaux. En 2005, le gouvernement suédois a 
nommé un comité — Jäm Stöd/égalité de soutien — chargé de soutenir les travaux de prise 
en compte de l’égalité hommes/femmes dans les bureaux du gouvernement ainsi que dans 
les organismes publics. Ce comité est actif depuis deux ans, a élaboré un certain nombre 
de méthodes et d’instruments pour prendre en compte la problématique de l’égalité des 
sexes et a fourni une formation aux organismes publics. Un rapport final comprenant des 
propositions pour la poursuite du soutien et de la formation à la prise en compte de la 
problématique de l’égalité des sexes dans les organismes publics a été présenté au ministre 
de l’égalité des sexes en avril 2007. Ces propositions seront examinées en 2008 et il y aura 
un suivi et une évaluation tous les deux ans.

La Commission européenne fournit un soutien financier aux ONG qui font avancer l’égalité 
des sexes et les droits des femmes au niveau européen. La promotion de l’égalité des sexes 
et des droits des femmes fait partie du dialogue structuré entre la Commission européenne 
et le Parlement européen. Ces activités ont fait intervenir les autorités nationales, régionales 
et locales. La Commission a l’intention d’organiser en 2008 une formation régulière de 
haut niveau pour les juristes des États membres au sujet de la législation communautaire 
en matière d’égalité entre hommes et femmes. Le volet de l’égalité des sexes dans le 
programme communautaire Progress cofinance des activités mises en œuvre par les États 
membres pour prendre en compte l’égalité des sexes dans leurs politiques nationales à 
titre d’activité permanente. L’Année européenne de l’égalité des chances pour tous (2007) 
contribue à faire prendre conscience de la question des droits des femmes. 
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Droits Économiques 2. 
et sociaux des 
femmes et 
Développement 
durable

Dans le chapitre consacré aux droits économiques et sociaux des femmes et au 
développement durable sont présentés les aspects économiques et sociaux ayant une 
incidence sur l’égalité hommes/femmes, et notamment les droits des femmes. Comme le 
recommandent les conclusions de la conférence, les pays partenaires devraient avoir une 
vision globale articulée autour d’axes prioritaires interdépendants et indissociables. Il en va 
tout particulièrement ainsi des dimensions sociale et économique.

Dans le secteur économique, les droits des femmes sont très largement promus au moyen 
de politiques macroéconomiques, d’initiatives budgétaires différenciées selon les sexes, de 
mécanismes du marché du travail, de politiques et de programmes destinés à encourager 
l’esprit d’entreprise, ainsi que de formations et de mesures visant à renforcer la place des 
femmes dans le processus décisionnel économique. Les répondants ont accordé une 
attention toute particulière aux questions liées au marché du travail, à l’esprit d’entreprise 
chez les femmes, à l’apprentissage tout au long de la vie et à l’accès des femmes à des 
postes d’encadrement supérieur.

Les pays européens partenaires font état de mécanismes de sécurité et de protection 
sociales avancés, garantis par la loi et tenant de plus en plus compte de l’égalité hommes/
femmes, dans les moindres détails. Les femmes, les hommes et les enfants pauvres sont 
tout particulièrement visés et bénéficient d’une gamme étendue de programmes. Si les 
aspects liés aux migrations ont été largement évoqués dans les réponses, en revanche, tel 
n’a pas été le cas des questions de santé, d’éducation et d’enseignement supérieur.

De nombreux États ont déclaré avoir progressé en ce qui concerne les statistiques ventilées 
par sexe.
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Économie 2.1. 

Politiques macroéconomiques2.1.1. 
Tout un ensemble d’actions explicites et de mesures très complètes sont mises en 
œuvre par les pays partenaires, dans le cadre de leurs politiques macroéconomiques 
respectives, pour favoriser la progression professionnelle des femmes et l’égalité 
hommes/femmes. Quelques exemples choisis sont présentés ici. Les grandes initiatives 
prises en matière de différenciation budgétaire selon les sexes, de marché du travail 
et d’esprit d’entreprise, qui relèvent directement des politiques macroéconomiques, 
sont présentées ci-après séparément.

«Les tâches familiales demeurent essentiellement du ressort des femmes», note le Liban, 
ces tâches prévalant sur le rôle des femmes en tant qu’acteurs économiques productifs. 
Ces tâches sont perçues comme le principal obstacle à la participation active des femmes 
dans l’économie nationale. Une partie importante de l’activité économique s’effectue dans 
le secteur informel, et en particulier dans les services, la production industrielle légère et 
l’agroalimentaire, où les femmes sont majoritaires. Les femmes travaillant dans le secteur 
informel ne bénéficient pas des avantages juridiques accordés aux travailleurs du secteur 
économique formel. La production du secteur informel n’est pas prise en compte dans le 
produit national brut.

La Suède a mis en place, voici près de vingt ans, des mécanismes de contrôle portant sur 
certains aspects de l’égalité hommes/femmes sur le plan macroéconomique. Le budget des 
administrations publiques contient une analyse de la ventilation des ressources économiques 
entre les hommes et les femmes. Des évaluations réalisées sous l’angle de l’égalité hommes/
femmes sont également présentées dans le budget national pour ce qui est des salaires, 
des revenus, des capitaux, des impôts, des retraites et de la sécurité sociale. Le budget est 
l’expression économique des inégalités entre les hommes et les femmes et montre aussi en 
quoi les régimes de protection sociale aident à combler le fossé qui les sépare. En analysant 
les situations économiques des femmes et des hommes, il examine la répartition des tâches 
ménagères, de l’emploi rémunéré, des capitaux et des prestations d’assurance sociale.

Fruit de travaux précédents, un nouveau plan d’action intitulé «Projet interministériel danois 
sur la prise en compte de l’égalité hommes/femmes — Plan d’action 2007-2011» a été 
lancé. Il comprend une évaluation de l’allocation des ressources sous l’angle de l’égalité 
hommes/femmes.

L’Allemagne, parallèlement à d’autres pays, tels le Danemark, la Norvège et le Royaume-
Uni, fait figure de chef de file en matière d’émancipation économique des femmes. Cette 
question a également été reprise lors d’une conférence à haut niveau sur «l’émancipation 
économique des femmes pour une économie intelligente». Cette conférence a réuni des 
décideurs de différents pays et institutions en vue d’examiner les moyens de parvenir à 
l’émancipation économique des femmes dans des domaines comme l’accès aux ressources 
économiques, le développement du secteur privé et les finances.

La mise en œuvre actuelle du programme national lituanien sur l’égalité des chances entre 
les hommes et les femmes comporte une série complète d’actions promouvant l’emploi 
des femmes après le congé parental et en faveur des femmes âgées et vulnérables, les 
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entreprises dirigées par des femmes, les possibilités de concilier travail et vie de famille, 
la lutte contre les stéréotypes à caractère sexiste et l’égalité des rémunérations, tout en 
renforçant le dialogue social. Le FSE participe au financement des activités. Le pays précise, 
en outre, dans son rapport que, si l’égalité hommes/femmes est bien prise en compte dans le 
programme national de mise en œuvre de la stratégie de Lisbonne, elle l’est insuffisamment 
dans les politiques macroéconomiques.

Le Maroc, dans son rapport pour la période 2005-2007, explique que l’égalité hommes/
femmes est garantie au niveau du droit du travail, de l’exploitation des entreprises et de la 
participation à l’économie en général. Le cadre juridique interdit toute discrimination fondée, 
entre autres choses, sur le sexe ou l’état civil pour ce qui est de l’emploi et de l’exercice d’une 
profession, notamment en ce qui concerne l’embauche et la répartition des travailleurs, les 
conditions dans lesquelles s’exerce l’emploi, la formation professionnelle, les salaires, la 
promotion, l’octroi d’avantages sociaux, les mesures disciplinaires et le licenciement. Les 
clauses discriminatoires n’apparaissent pas dans le nouveau code de travail.

Le troisième plan national portugais pour la citoyenneté et l’égalité hommes/femmes 
(2007-2010) contient toute une batterie de mesures visant à développer l’esprit d’entreprise 
chez les femmes, à promouvoir l’intégration des femmes et des hommes dans de nouveaux 
domaines professionnels et à améliorer l’égalité de traitement et des chances sur le marché 
du travail. Des études d’impact axées sur l’égalité hommes/femmes seront réalisées sur des 
politiques et actions ministérielles, à des fins de préparation à la prise de décision.

Le plan 2007 en faveur de l’innovation et du plein-emploi, de la protection sociale et de la 
lutte contre l’exclusion sociale entend faire de l’égalité hommes/femmes au Luxembourg 
une démarche intégrée.

La CSAF syrienne a présenté, en mars 2007, une étude sur «les femmes et l’économie» 
concernant la place des femmes sur le marché du travail. Le dixième plan d’État quinquennal 
2006-2010 s’intéresse à l’émancipation des femmes dans le cadre de l’élaboration de 
politiques concrètes pour la période transitoire vers l’économie sociale de marché que 
traverse la Syrie. En 2007, la CSAF a préparé une étude sur l’incidence des transformations 
économiques actuelles en Syrie sur les femmes et la famille et, en avril de la même année, 
en coopération avec le ministère des affaires sociales et de l’emploi, un travail de recherche 
consacré à ce que pensent les femmes de la situation de la famille. Depuis 2006, la Jordanie 
a entrepris plusieurs études, fruits d’une collaboration entre certains ministères, sur les 
femmes dans divers secteurs économiques.

Le ministère chypriote du travail et de la sécurité sociale a mené à terme, en août 2007, 
une étude approfondie sur l’écart de rémunération entre hommes et femmes, dont les 
observations, les conclusions et les suggestions sont à diffuser auprès des pouvoirs publics, 
des entreprises et des partenaires sociaux.

La Belgique a travaillé récemment, sous diverses formes, sur l’écart de rémunération. Le 
projet EVA s’est révélé être un instrument efficace pour l’analyse des inégalités de traitements 
et pour sensibiliser les partenaires sociaux. Les résultats de l’étude y afférente ont été publiés 
au mois d’avril 2007. L’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes a publié, en mars 
2007, le premier rapport annuel sur l’écart de rémunération en Belgique, permettant par 
ses informations de formuler des objectifs et d’arrêter des mesures destinées à réduire les 
inégalités. Il existe dans ce pays une différence de 15 % entre la rémunération des hommes 
et celle des femmes. Les raisons de cet écart sont multiples: stéréotypes dans le choix des 
études, obstacles rencontrés dans la carrière et déséquilibres dans la répartition des tâches 
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empêchant une véritable conciliation des vies privée et professionnelle, etc. Le pays a, en 
outre, élaboré des documents d’orientation à l’usage des employeurs, en vue de prévenir 
les déséquilibres salariaux à caractère sexiste.

En 2006, le Danemark a adopté une loi obligeant les grandes entreprises à élaborer des 
statistiques salariales sous l’angle de l’égalité hommes/femmes à compter du 1er janvier 
2007. Une instruction sur l’égalité de traitement fait partie de la documentation transmise 
aux entreprises. Une nouvelle page d’accueil sur l’égalité des rémunérations fournit une aide 
sous la forme d’informations.

En novembre 2006, l’Estonie a publié un manuel de gestion de l’égalité hommes/femmes. 
Des travaux préparatoires sont en cours en vue de la réalisation du projet de jumelage 
intitulé «Égalité entre les hommes et les femmes — Principe et objectif pour des entreprises 
efficaces et viables». Entre octobre 2006 et décembre 2007, le projet du ministère italien 
pour l’égalité des droits et des chances sur la place des femmes dans le développement a 
encouragé la participation des femmes aux politiques et au processus de développement 
local.

Afin d’atteindre les objectifs arrêtés dans le cadre de la stratégie européenne pour l’emploi, 
la Turquie a préparé un document d’évaluation conjointe sur les possibilités d’emploi en 
Turquie, qui définit les mesures à prendre en priorité pour accroître l’emploi des femmes. 
Par ailleurs, la question des femmes et de l’économie figurera dans une partie distincte du 
plan d’action national pour l’égalité hommes/femmes, et des suggestions politiques seront 
formulées.

Marché du travail2.1.2. 
De nombreux partenaires européens sont convaincus que la réglementation du marché 
du travail au moyen de mesures législatives et d’actions politiques est l’une des 
manières les plus efficaces de promouvoir l’égalité hommes/femmes, en général, et 
l’accès des femmes au travail rémunéré, en particulier. Toute une série de mécanismes 
élaborés sont en jeu, dont le développement de l’employabilité des femmes, la lutte 
contre la discrimination sur le lieu de travail, la création de formes d’emploi flexibles 
conciliant vies familiale et professionnelle et le rôle joué par le Fonds social européen 
dans les pays européens en ce qui concerne la mise en œuvre de la stratégie de 
Lisbonne. 

À Malte, le gouvernement s’emploie à renforcer la participation des femmes en prévoyant 
davantage de gardes d’enfants sur le lieu de travail. L’objectif est d’offrir plus de structures 
d’accueil pour les enfants sur le lieu de travail, qui soient à la fois de bonne qualité, 
accessibles et abordables.

L’article 14 de la Constitution maltaise affirme que «le gouvernement s’engage à ce que les 
femmes actives aient les mêmes droits et les mêmes rémunérations que leurs homologues 
masculins». La protection des femmes enceintes sur le lieu de travail est également assurée 
grâce aux règlements de 2007 relatifs à l’égalité de traitement en matière d’emploi.

En Espagne, des programmes de renforcement de l’employabilité des femmes ont été 
adoptés en mars 2007 avec pour priorité l’accroissement de la participation des femmes 
au marché du travail, dans la perspective d’une égalité hommes/femmes effective. Des 
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programmes actifs d’employabilité couvriront les besoins des femmes, quel que soit leur 
niveau d’étude ou leur âge. Ils concerneront la formation professionnelle, les écoles-ateliers 
et les centres d’apprentissage. La nouvelle loi sur l’égalité de mars 2007 contient des 
dispositions relatives à des plans d’égalité dans l’entreprise, qui énonceront les objectifs, 
les stratégies et les pratiques spécifiques en matière d’égalité, ainsi que les contrôles et les 
systèmes d’évaluation à mettre en œuvre.

Au cours de la période 2006-2007, le Royaume-Uni a introduit un nombre considérable 
d’initiatives visant à faciliter l’emploi des femmes, comme l’extension du travail flexible, le 
devoir envers l’égalité hommes/femmes et le temps partiel de qualité. Le gouvernement aide 
de plus en plus les familles qui travaillent à couvrir les frais de garde de leurs enfants (environ 
3 millions de livres sterling par jour), au moyen de crédits d’impôts et d’une exonération 
d’impôt accordée en cas de soutien apporté par les employeurs à la garde d’enfants. Parmi 
les autres actions entreprises en 2007 figurent un programme pilote dans le secteur privé 
visant à rechercher les moyens, pour les employeurs, d’améliorer leurs pratiques en matière 
d’égalité hommes/femmes. Le pays s’est fixé l’objectif ambitieux de faire passer à 70 % 
le taux d’emploi chez les parents isolés d’ici à 2010, compte tenu du fait que neuf parents 
isolés sur dix souhaitent travailler. L’initiative baptisée «Nouveau pacte pour parents isolés» 
est un investissement à long terme visant à changer réellement l’existence des parents 
isolés, afin de les aider, ainsi que leurs enfants, à sortir de la pauvreté. Il est probable que 
l’insuffisance perçue de gardes d’enfants adéquates constitue l’un des principaux obstacles 
au travail pour les parents inactifs, et notamment les parents isolés. D’ici à 2010, il y aura 
une place dans une structure de garde d’enfants pour l’ensemble des enfants âgés de 3 à 
14 ans entre 8 et 18 heures chaque jour de la semaine, l’objectif étant d’offrir 2 millions de 
places à caractère durable à des enfants de 14 ans au maximum.

Le troisième plan national pour la citoyenneté et l’égalité hommes/femmes du Portugal 
(2007-2010) comprend des mesures destinées à réduire la ségrégation horizontale sur le 
marché du travail, en aidant les employeurs à soutenir la création active d’emplois pour le 
sexe sous-représenté et en sensibilisant davantage la population à promouvoir des choix 
professionnels non discriminatoires. La résolution du Conseil des ministres de mars 2007 
introduit les principes de la bonne gouvernance à l’intention des entreprises publiques, en les 
incitant à adopter des plans en faveur de l’égalité. Ces pratiques socialement responsables 
servent de modèles à l’ensemble des autres secteurs du marché du travail.

En Grèce, la loi 3488/2006 sur la «mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre 
hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion 
professionnelles, et les conditions de travail» fait état, pour la première fois, du harcèlement 
sexuel, qu’elle définit comme étant une discrimination à caractère sexiste sur le lieu du 
travail. De plus, elle abolit toute discrimination entre hommes et femmes des secteurs privé 
et public pour ce qui est de l’accès à l’emploi, de l’établissement, de la promotion et de la 
résiliation du contrat de travail. Un médiateur est nommé en tant qu’instance supervisant la 
mise en œuvre du principe d’égalité de traitement entre hommes et femmes et coopère, en 
ce qui concerne le secteur privé, avec l’inspection du travail (SEPE) du ministère de l’emploi 
et de la protection sociale.

De novembre 2006 à mai 2007, le bureau pour l’égalité des chances et le service national 
pour l’emploi de la Slovénie ont apporté leur appui à une campagne intitulée «Vous n’êtes 
pas obligé d’en parler à votre employeur — Vous pouvez nous en parler». Les activités 
prévues comprennent notamment la collecte d’informations sur les infractions à la 
disposition interdisant aux employeurs de mener une enquête sur la vie privée de leurs 
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employés (grossesse, situation de famille, informations d’ordre familial, etc.). La table ronde 
de juin 2007 intitulée «Les femmes sur le marché du travail — Statistiques et faits» a axé la 
discussion sur les taux de chômage des femmes.

Le Danemark rapporte que la participation des femmes au marché du travail (69,3 %) 
est presque aussi élevée que celle des hommes. Le gouvernement a mis l’accent sur la 
suppression de la vision sexiste du marché du travail, estimant qu’il s’agit de la principale 
cause de différence de rémunération. Parmi les mesures prises récemment à cet effet 
figurent des études, des propositions d’initiatives, un guide à l’intention des entreprises 
sur la répartition hommes/femmes du marché du travail et des conseils aux conseillers 
d’orientation et aux parents de garçons et de filles en huitième et neuvième années. Des 
informations sur le site internet correspondant ont été diffusées en mars 2007 aux écoles, 
aux représentants des parents et aux conseillers d’orientation.

Depuis 2007, l’Agence nationale pour l’emploi de Lettonie met en œuvre, à l’intention 
des élèves de l’enseignement primaire et secondaire, des programmes d’orientation 
professionnelle axés sur l’égalité hommes/femmes et les sensibilisant à la ségrégation 
existant au niveau de la population active. Le pays élabore en ce moment des plans en 
vue de la prochaine période de programmation 2007-2013 pour le FSE afin, notamment, 
de promouvoir la déségrégation du marché du travail et de faire en sorte que les femmes 
disposent des qualifications requises.

Dans le cadre des contrats programmés pour la période 2007-2013 entre l’État et les 
régions de France, l’égalité hommes/femmes devrait faire partie des critères de sélection 
pour l’emploi et les projets de formation professionnelle. Les agences pour l’emploi et 
les structures spécialement consacrées aux femmes contribuent à faciliter l’intégration 
professionnelle des femmes. L’État s’est engagé à élaborer une action commune avec 
les professionnels et les institutions, au moyen notamment d’accords de réseaux, afin de 
faciliter l’accès des femmes au marché du travail et leur promotion.

Chypre fait état de plusieurs dispositifs et actions en cours concernant les femmes et le 
marché du travail. Pour la période 2006-2008, le FSE cofinance l’expansion et l’amélioration 
des services de garde d’enfants et l’aide aux personnes âgées, aux handicapés et autres 
personnes dépendantes, permettant ainsi d’employer davantage de femmes. Fondé sur 
l’expérience passée, un nouveau mécanisme a été élaboré pour la période 2007-2013, 
afin de promouvoir des formes d’emploi flexibles parmi les catégories peu actives de la 
population, avec le cofinancement du FSE. La loi de 2007 sur la «protection de la maternité» 
a modifié une loi antérieure.

Entre août 2007 et août 2008, l’Estonie met en œuvre des projets FSE facilitant l’accès au 
marché du travail et la réinsertion professionnelle des femmes et des hommes ayant des 
difficultés d’insertion ou de réinsertion. Certains projets visent à concilier vie familiale et vie 
professionnelle. Des mesures supplémentaires encouragent les formes de travail flexibles, 
qui donnent lieu, au besoin, à une analyse et à une modification de la législation régissant 
les relations de travail. Les services d’aide sociale et autres services publics seront étendus, 
afin de contribuer à la diversification des emplois et d’améliorer l’accès aux services de 
garde d’enfants, une mesure qui favorise l’emploi.

En République tchèque, le nouveau code du travail prévoit de répondre aux besoins des 
employés en autorisant une plus grande flexibilité dans les négociations sur les horaires de 
travail pour les employés s’occupant d’enfants et de leur famille.
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La Jordanie met actuellement en œuvre un projet d’aide à la réinsertion professionnelle des 
femmes.

Le rapport annuel sur le marché du travail publié par le conseil supérieur de l’emploi en 
Belgique aborde la question de l’égalité des chances dans le débat concernant la place 
des femmes sur le marché national du travail. Depuis quelques années (2002), la Bulgarie 
lance des projets axés sur l’emploi des femmes après leur congé de maternité, en donnant 
à celles-ci, par exemple, la possibilité de s’inscrire à des cours de formation professionnelle, 
d’une durée de deux années au maximum, après leur réinsertion. Le plan national d’action 
italien de l’année 2007, déclarée Année européenne de l’égalité des chances pour tous, vise 
à recenser et à promouvoir des actions adaptées au phénomène du «travail invisible», qui 
serait répandu parmi les femmes immigrantes.

En Finlande, une initiative liée au marché du travail vise à réduire les contrats de travail à 
durée déterminée non justifiés et à promouvoir les emplois à plein temps pour ceux qui le 
désirent, compte tenu du fait qu’environ les deux tiers des emplois à temps partiel et des 
contrats à durée déterminée sont attribués à des femmes. Le gouvernement encouragera 
de son côté la création de contrats à durée indéterminée dans le secteur public.

Le projet de loi polonais sur la famille, à présenter au Parlement à l’automne 2007, devrait 
améliorer la situation des femmes sur le marché du travail et prendre en considération les 
politiques en faveur de la famille.

Sur la période 2007-2008, des chercheurs évaluent les réformes approfondies du marché du 
travail en Allemagne, y compris la dimension de l’égalité hommes/femmes de la politique 
de l’emploi. En 2007, les premières conclusions du rapport général d’évaluation des 
première, deuxième et troisième lois sur la prestation de services modernes sur le marché 
du travail seront rendues publiques. Il est prévu que des informations seront disponibles, 
qui préciseront dans quelle mesure les réformes auront promu la participation égale des 
femmes et des hommes à la vie professionnelle. Les premiers résultats de l’évaluation de 
la quatrième loi sur des services modernes, qui a remplacé l’ancien régime d’allocation de 
chômage et d’assistance sociale et introduit un soutien de base aux demandeurs d’emploi, 
seront disponibles en 2007. Un projet de recherche indépendant évaluera la mise en œuvre 
de cette loi au regard de l’égalité hommes/femmes.

La Commission européenne fait état du maintien des inégalités entre les hommes et les 
femmes sur le marché du travail, un problème auquel s’est attaquée la stratégie européenne 
pour l’emploi, visant à dynamiser l’emploi des femmes en encourageant une double 
approche qui passe par la prise en compte de l’égalité hommes/femmes et par des actions 
spécifiques dans le cadre des priorités stratégiques des États membres en matière d’emploi. 
L’égalité hommes/femmes fait ainsi partie de la stratégie de Lisbonne pour la croissance et 
l’emploi, l’objectif étant de parvenir à un taux d’emploi de 60 % chez les femmes d’ici à 
2010. La nouvelle période de programmation pour le FSE (2007-2013) vient de débuter, 
et des actions sont mises en œuvre d’une manière décentralisée par les États membres 
dans le cadre de la stratégie européenne pour l’emploi. Le FSE est également utilisé par les 
États membres pour aider les femmes à reprendre pied sur le marché du travail après une 
absence.

La Commission européenne indique également que l’instauration de l’égalité des chances et 
l’élimination des obstacles auxquels les femmes se heurtent pour travailler ou être recrutées, 
avoir un emploi ou le conserver sont les principaux objectifs de l’actuel programme régional 
euro-méditerranéen sur le rôle des femmes dans la vie économique.
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Processus décisionnel économique 2.1.3. 
Plusieurs pays s’efforcent, grâce à des concepts innovants, d’atteindre une plus 
grande égalité des sexes dans les postes d’encadrement supérieur, tant dans le 
secteur public que dans le secteur privé. En voici quelques exemples.

L’État suédois est le principal chef d’entreprise du pays. Les services du gouvernement 
gèrent des sociétés d’une valeur d’environ 500 milliards de couronnes suédoises (SEK), qui 
emploient près de 200 000 personnes. Au total, près de 400 personnes siègent au conseil 
d’administration de ces entreprises. En mai 2006, les femmes représentaient 47 % des 
membres des conseils d’administration des sociétés détenues à 100 % par l’État. Ce résultat 
est le fruit d’un gouvernement d’entreprise ciblé et actif. Une enquête sur la répartition des 
femmes et des hommes aux postes de direction dans différents secteurs de la société 
suédoise est prévue en 2007. En Allemagne, la troisième évaluation de l’accord relatif à 
l’égalité des chances conclu avec le secteur privé sera achevée pour le printemps 2008.

Le gouvernement du Royaume-Uni met en œuvre un large éventail d’actions visant à 
promouvoir les femmes à des postes de direction. Il s’est notamment fixé pour objectif 
d’avoir d’ici à 2008 plus de 40 % de femmes occupant des postes à responsabilités dans 
la plupart des services publics (3). En avril 2007 a été adopté le «devoir envers l’égalité 
hommes/femmes» qui oblige en vertu de la loi toutes les autorités publiques à favoriser et 
à garantir l’égalité des chances entre les hommes et les femmes. L’objectif est d’améliorer 
les possibilités qui s’offrent aux femmes sur le plan professionnel et d’adapter les services 
publics à leurs besoins. Un autre exemple est le rapport Higgs et Tyson commandé par 
le gouvernement pour examiner la diversité des conseils d’administration. Le guide Créer 
de meilleurs conseils d’administration a été publié en suivant les recommandations de ce 
rapport, afin de favoriser la diversité et l’efficacité des conseils d’administration.

Au Portugal, le troisième plan national pour la citoyenneté et l’égalité des sexes (2007-2010), 
d’approche globale, prévoit la publication d’études sur la situation actuelle des femmes 
occupant des postes d’encadrement ou de direction dans des grandes ou moyennes 
entreprises. Le ministre danois de l’égalité des sexes s’est engagé à atteindre une répartition 
plus équilibrée des femmes et des hommes aux postes d’encadrement grâce à un ensemble 
d’initiatives stratégiques qui seront mises en œuvre en 2007. À Malte, si la présence des 
femmes à des postes de décision ou de premier plan est en augmentation, elle demeure 
cependant faible. Toutefois, un «corps d’ambassadeurs» sera créé et chacun d’entre eux sera 
chargé d’œuvrer à l’augmentation du nombre de femmes dans les conseils d’administration. 
En outre, une charte sera rédigée en collaboration avec des sociétés privées et publiques 
afin de garantir une meilleure représentation des femmes dans les postes d’encadrement 
supérieur. Au programme de la récente présidence finlandaise du Conseil de l’UE figurait 
la promotion des femmes à des postes à responsabilités, dans les secteurs public et privé, 
ce qui a donné lieu à l’organisation de plusieurs forums et campagnes en 2007.

En vertu de la discrimination positive, en Israël, 50 % des membres des conseils d’administration 
des entreprises détenues par l’État/sociétés publiques doivent être des femmes.

En Algérie, des observatoires de l’emploi des femmes ont été créés dans les secteurs 
de l’énergie et des mines. L’objectif spécifique de ces observatoires est d’améliorer le 
recrutement des femmes, leur accès à des postes de décision et leur formation. En parallèle, 
ces observatoires informeront les femmes sur les tendances nationales et internationales 

(3) Sous-objectif de l’accord de la fonction publique sur l’égalité des sexes
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de l’emploi des femmes. En Jordanie, un groupe de pression encourage la nomination 
de femmes à des postes de décision de premier plan, dont une en tant que membre de la 
commission de régulation des marchés financiers et une autre en tant que membre de la 
Chambre nationale de commerce. La Tunisie signale que 20 % des membres du Conseil 
économique et social sont des femmes, qu’une femme occupe la fonction de vice-président 
et qu’une autre préside une commission. L’Autriche a lancé deux initiatives en faveur de 
la représentation et de la participation des femmes à des postes à responsabilités dans le 
domaine économique, à savoir le projet «Cross Mentoring» (parrainage transversal) pour 
le secteur privé, commencé en 2006 et s’achevant en mai 2007, et le «Frauen.kompetenz.
netz — Impulscafe», un réseau destiné aux femmes issues de l’administration publique et 
du secteur privé (début en octobre 2007).

La Hongrie a mis en place un groupe de travail spécial chargé d’analyser les raisons de la 
faible représentation des femmes à des postes clés du processus décisionnel économique 
et d’élaborer des lignes directrices. Les meilleures pratiques seront largement médiatisées.

De novembre 2007 à mai 2008, la Commission européenne rendra compte de l’application de 
la charte euro-méditerranéenne pour l’entreprise et les grandes associations commerciales. 
L’examen et l’évaluation du rôle des femmes dans ces associations feront l’objet d’une 
attention particulière.

La Commission européenne annonce également la création en 2008 d’un réseau de femmes 
occupant des postes de direction. Actuellement, la Commission finance et gère une base 
de données sur les femmes et les hommes dans la prise de décision, qui fournit des 
informations sur le processus décisionnel politique, public, juridique et socio-économique 
au sein de l’UE, de ses États membres et d’autres pays candidats (Croatie et Turquie). 
Enfin, la feuille de route sur l’égalité entre les hommes et les femmes (1996-2010) prévoit de 
continuer le travail de collecte, d’analyse et de diffusion des données sur cette question. Un 
examen des indicateurs relatifs à la question des femmes et de la prise de décision devrait 
avoir lieu au cours du premier semestre de 2008, sous présidence slovène. Dans le cadre 
du suivi de la plate-forme d’action de Pékin, des indicateurs concernant les femmes et le 
processus décisionnel économique et politique ont été élaborés par les États membres, en 
coopération avec la Commission.
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Esprit d’entreprise2.1.4. 
L’esprit d’entreprise chez les femmes est largement encouragé dans presque tous les 
pays euro-méditerranéens partenaires, souvent grâce à des mesures similaires telles 
que l’accès au microcrédit, la création de mécanismes de conseil aux entreprises et 
la formation. Certains exemples des actions menées dans ce domaine sont décrits 
ci-après et comprennent, notamment, la possibilité pour les femmes qui créent une 
entreprise de bénéficier de taux d’intérêt bonifiés, l’établissement de centres de 
formation et d’orientation, le développement des compétences et la création d’un 
réseau entre les femmes chefs d’entreprise.

Depuis 2007 et jusqu’en 2008, le Liban sensibilise la population à la question de l’esprit 
d’entreprise chez les femmes, parallèlement à une campagne de formation liée à ce sujet. 
Ces formations relèvent en particulier du domaine des technologies de l’information et de la 
communication (TIC), de la formation professionnelle et de la gestion, et sont organisées par les 
centres de services en faveur du développement social affiliés au ministère des affaires sociales. 
Dans les programmes pour 2009-2010 figurent des formations à l’intention des travailleurs 
sociaux des centres de services en faveur du développement social et des femmes issues des 
communautés locales, ainsi que la mise en réseau des institutions de microfinancement.

En Algérie, le ministère des petites et moyennes entreprises (PME) a lancé une série de 
formations visant à encourager l’esprit d’entreprise chez les femmes (gestion économique 
et en matière de direction, promotion de l’artisanat, fonds en faveur des femmes artisans, 
etc.). Parallèlement, des taux d’intérêt bonifiés, remboursables et garantis pour les chômeurs 
souhaitant créer leur propre entreprise sont offerts. En 2005, les femmes représentaient près 
de 65 % des personnes sollicitant cette aide. Des initiatives locales en faveur de l’accès au 
marché du travail ont été développées, essentiellement dans les régions isolées et pauvres 
(ESIL); en 2005, le taux de participation des femmes à ce programme atteignait 48,9 %.

Le gouvernement danois a présenté une stratégie commune de «progrès, d’innovation 
et de cohésion» pour que le Danemark devienne l’une des sociétés pilotes en matière de 
connaissances et d’esprit d’entreprise d’ici à 2015. Cette stratégie comprend 350 initiatives 
concrètes concernant la façon d’atteindre cet objectif, dont une prévoyant le lancement de 
31 nouvelles actions visant à améliorer les conditions de travail des chefs d’entreprise et 
en particulier des femmes. Conformément au plan de développement rural 2007-2013 de 
l’Estonie, les projets visant à soutenir l’esprit d’entreprise chez les femmes seront privilégiés 
lors du processus de sélection. Le ministère finlandais du commerce et de l’industrie apporte 
chaque année un soutien financier à l’agence pour les femmes chefs d’entreprise grâce au 
FSE. Le fait de développer l’esprit d’entreprise chez les femmes grâce à de nombreux projets 
facilite également l’intégration des migrants au sein de la société finlandaise.

En République tchèque sont mis en place des projets et des formations dont le but est 
de développer des compétences utiles aux activités non salariées et d’inciter les femmes à 
retourner sur le marché du travail.

À Malte, la fondation pour les femmes chefs d’entreprise s’efforce de faire de l’entreprise une 
manière acceptable et positive de gagner sa vie. Voici certains des principaux objectifs de 
cette fondation: faire de l’entreprise une culture et un style de vie pour les femmes, promouvoir 
les initiatives en faveur de la création de réseaux de femmes chefs d’entreprise, faire prendre 
conscience de l’incidence potentielle des femmes chefs d’entreprise sur l’économie nationale 
et régionale, créer des infrastructures de recherche et de formation dans plusieurs domaines 
et procéder à l’examen, à l’évaluation et au contrôle des initiatives axées sur les femmes ainsi 
que de leur efficacité.
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La Jordanie dispose de nombreux instruments destinés à promouvoir d’une manière générale 
l’esprit d’entreprise chez les femmes. Parmi ceux-ci, il convient de mentionner notamment 
une banque de microcrédit spéciale pour les femmes chefs d’entreprise, le projet Injazz 
encourageant l’esprit d’entreprise chez les femmes par la formation et par d’autres services, 
un réseau sur les femmes et l’économie, divers projets soutenant des pépinières d’entreprises 
créées par des femmes et une institution actuellement consacrée aux PME pour les femmes.

En Turquie, afin de définir les politiques visant à renforcer le potentiel des femmes chefs 
d’entreprise, l’Union turque des chambres et des bourses de commerce a mis en place le 
conseil de l’entreprenariat des femmes, dont la première réunion s’est tenue en octobre 2007. 
Ce conseil continue à œuvrer pour la promotion des femmes chefs d’entreprise en inaugurant 
des «centres de formation et de conseil pour les femmes chefs d’entreprise». En outre, des 
microcrédits ont été accordés afin de promouvoir l’esprit d’entreprise chez les femmes en 
Turquie. Conformément à la disposition correspondante de la loi d’administration spéciale des 
provinces d’avril 2007, la mise en place des microcrédits a débuté à Van et à Mersin afin 
d’endiguer la pauvreté des femmes. Un mécanisme établi dans le cadre du projet «Réduire la 
pauvreté», réalisé par une ONG, a permis à des femmes pauvres de bénéficier de microcrédits 
à Istanbul et à Kocaeli. Ce mécanisme compte 712 membres actifs. Grâce à la coopération 
entre le gouvernement et une autre ONG, un projet «Microcrédit» a été mené à bien à Diyarbakir 
avec le soutien financier d’une banque établie dans un autre pays. Plus de 6 000 personnes ont 
été concernées par ce projet.

En France, le cadre de la loi organique de finances vise à augmenter le nombre de femmes 
chefs d’entreprise de 10 % entre 2004 et 2007, pour que leur proportion s’élève à 32,8 % en 
2007, en facilitant l’accès au crédit bancaire assorti de conditions de garantie favorables.

En janvier 2007, l’Italie a pris des mesures afin d’encourager l’esprit d’entreprise chez les 
femmes en accordant des fonds en faveur de l’innovation industrielle et en donnant un 
nouveau souffle et de plus amples pouvoirs au comité national pour l’esprit d’entreprise chez 
les femmes. Ces dernières représentant près du tiers de l’ensemble des chefs d’entreprise 
en Lettonie, l’État facilite leur participation, l’instrument le plus important étant le FSE. Au 
Portugal, les actions du troisième plan national pour la citoyenneté et l’égalité des sexes 
(2007-2010) visent spécifiquement à promouvoir le travail autonome des femmes, à favoriser 
les solutions innovantes, les mesures d’incitation et le soutien financier en faveur des femmes 
chefs d’entreprise, à sensibiliser à la question du financement par le microcrédit, à encourager 
les associations commerciales de femmes à développer des réseaux de produits et de services, 
ainsi qu’à promouvoir l’utilisation des nouvelles technologies dans le cadre des partenariats 
nationaux et internationaux. En 2007, la coopération au sein de l’agence slovaque des petites 
et moyennes entreprises a permis d’offrir une assistance particulière aux femmes chefs 
d’entreprise grâce, notamment, à des projets du FSE consacrés à des formations à la gestion 
et à la communication.

En Tunisie, une foire annuelle des femmes artisans leur fournit l’occasion de commercialiser 
et de promouvoir leurs produits tout en leur offrant des possibilités de formation à la qualité 
des produits, aux techniques de production et à la gestion des microentreprises. Des ONG 
en faveur des femmes et du développement soutiennent des microprojets réalisés par des 
femmes. En Espagne, l’Institut de la femme élabore en collaboration avec d’autres acteurs, dont 
plusieurs chambres de commerce espagnoles, des initiatives telles que le programme d’aide 
aux entreprises pour les femmes, le programme de formation commerciale et de renforcement 
des entreprises, et la formation à la gestion des entreprises, afin de soutenir et de favoriser le 
travail indépendant ainsi que l’esprit d’entreprise chez les femmes. Le gouvernement suédois 
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a octroyé 100 millions de SEK en faveur d’un programme triennal (2007-2009) de promotion de 
l’esprit d’entreprise chez les femmes. Une évaluation intermédiaire est prévue en 2008.

Le Royaume-Uni s’emploie depuis quelque temps à promouvoir l’esprit d’entreprise chez les 
femmes. Les instruments utilisés sont nombreux: un groupe de travail visant à rendre le climat 
plus favorable à la création d’entreprise par des femmes, des projets pilotes destinés à tester 
de nouveaux moyens novateurs garantissant l’apprentissage et les meilleures pratiques, le 
partage des informations et leur utilisation au profit des futurs plans de distribution et la mise en 
place par Enterprise Insight d’un réseau d’ambassadrices composé de femmes entrepreneurs 
afin d’inciter d’autres femmes à créer leur entreprise. Le gouvernement continue à financer la 
formation à l’entreprise dans les écoles secondaires, à hauteur de 60 millions de livres par an. Il 
encourage aussi de manière générale les établissements d’enseignement à inclure l’entreprise 
dans leurs programmes et à travailler plus étroitement avec les entreprises, avec le soutien et 
la coordination du réseau national de partenariat Education-Entreprises (National Education 
Business Partnership Network) et en coopération avec les jeunes chambres de commerce 
créées depuis peu.

En Hongrie, le programme de développement des ressources humaines, qui s’achève en mars 
2008, soutient le retour des femmes sur le marché du travail en tant que chefs d’entreprise en 
offrant de nombreux services tels que des formations, des services d’information, des réseaux 
d’assistance et des crédits.

En Grèce, la création d’entreprise par des mères d’enfants en bas âge et par des femmes 
s’occupant de personnes handicapées est tout particulièrement facilitée par le fait qu’il leur est 
permis d’établir le siège de leur entreprise à leur domicile et de justifier les dépenses qui y sont 
liées (par exemple, un tiers des frais de fonctionnement et les frais de gardiennage). Le même 
projet inclut également pour la première fois les femmes reconnues comme ayant été victimes 
de la traite des êtres humains dans la catégorie des chômeuses bénéficiaires.

Le projet «Actions positives en faveur des femmes dans les petites, moyennes et grandes 
entreprises» est mis en œuvre pour la première fois en Grèce et vise à aider les femmes 
employées dans les petites, moyennes et grandes entreprises à acquérir des qualifications 
supplémentaires afin de pouvoir justifier leur avancement au sein de l’entreprise par des 
arguments plus solides. Dans ce cadre, des motivations économiques encouragent les 
entreprises à offrir une éducation et une formation continues aux femmes, à couvrir les frais 
de garde d’enfants, à renforcer le télétravail, à informer et à sensibiliser l’ensemble de leurs 
employés et à déployer des systèmes de certification de la qualité (ISO).

Il a été proposé, dans le cadre du programme de travail 2007-2008 de la Commission 
européenne sur la coopération industrielle euro-méditerranéenne, de mener une enquête sur 
le désir des femmes investisseurs de l’UE d’investir dans des entreprises dirigées par des 
femmes dans les pays méditerranéens partenaires. Selon la charte euro-méditerranéenne des 
entreprises, de novembre 2007 à mai 2008, deux domaines d’action seront liés, d’une part, 
à l’éducation et à la formation à l’esprit d’entreprise et, d’autre part, au développement des 
compétences. Les futures femmes chefs d’entreprise feront l’objet d’une attention particulière 
sous la forme d’un suivi, d’une évaluation et de l’établissement d’objectifs. Dans le cadre de 
la coopération au développement de la Communauté européenne, un appel de propositions 
a été lancé en faveur d’un projet régional d’investissement. Cet appel souligne l’importance 
d’une large participation des femmes chefs d’entreprise et de leur engagement auprès de ce 
programme dont les activités sont prévues pour le début de 2008. La Communauté européenne 
a, en outre, cofinancé la conférence «Employabilité et esprit d’entreprise — Les stéréotypes 
du genre» organisée par la présidence portugaise du Conseil de l’UE les 4 et 5 octobre 2007 
à Lisbonne.
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Budget prenant en compte l’égalité    2.1.5. 
des sexes

Plusieurs pays euro-méditerranéens partenaires progressent dans la voie de la planification 
et de la mise en œuvre de budgets prenant en compte l’égalité des sexes. 

La Bulgarie a renforcé la sensibilisation des institutions concernées au thème de la différenciation 
budgétaire selon les sexes en réalisant dans ce domaine un projet cofinancé par la Communauté 
européenne, dont les résultats seront publiés à la fin de 2007. En Jordanie, des formations sur 
les budgets intégrant la dimension de l’égalité des sexes ont été organisées en 2007, mais des 
mesures de mise en œuvre doivent encore être élaborées. En mars 2007, la Syrie a créé un atelier 
sur cette question en coopération avec le ministère des finances. L’Allemagne a publié son étude 
de faisabilité sur la différenciation budgétaire selon les sexes. La Lituanie signale que les initiatives 
pilotes locales en la matière ne sont pas encore avancées, mais que cette question sera intégrée 
dans le programme sur l’égalité des sexes de 2009-2010. Le Maroc a établi un partenariat entre 
le ministère des finances et l’Unifem et a établi, en 2006, un rapport sur la loi de finances dont 
le principal objectif est de rendre les pratiques budgétaires plus transparentes et de réduire la 
pauvreté et les inégalités entre les hommes et les femmes.

Le projet «Mise en pratique de la différenciation budgétaire selon les sexes» a été mis en œuvre 
par la République tchèque. Ce projet se fonde sur le programme de l’UE pour l’égalité des sexes 
et met l’accent sur les activités de formation et d’éducation. La première initiative de la Slovaquie 
en matière de différenciation budgétaire selon les sexes a été mise en place en 2007 dans le 
cadre d’un projet de jumelage. Cette initiative sera suivie de la préparation, en 2008, d’un nouveau 
projet dans ce domaine réalisé en coopération avec le Centre national slovaque pour les droits de 
l’homme. L’Autriche achèvera la ligne directrice concernant la différenciation budgétaire selon les 
sexes avant la fin de 2007. En Hongrie, le projet pilote sur les budgets prenant en compte l’égalité 
des sexes a prouvé son efficacité et son utilité, mais sa mise en œuvre demeure restreinte.

La loi belge de janvier 2007 précise que le gouvernement veille à l’intégration de la dimension 
hommes/femmes dans la préparation des budgets afin de corriger les inégalités. En Finlande, 
le ministère des finances a exigé, depuis la préparation du budget de l’État pour 2007, que les 
budgets proposés par les ministères intègrent la dimension de l’égalité des sexes. Un travail de 
suivi et de nouvelles orientations sont envisagés pour 2008. Dès cette année-là, le budget de 
l’État comprendra une pratique de la «différenciation budgétaire prenant en compte la dimension 
hommes/femmes» selon laquelle chaque division principale du gouvernement sera tenue de clarifier 
l’incidence des crédits budgétaires sur l’égalité des sexes. En Italie, le réseau des provinces et 
des municipalités pour la diffusion de la différenciation budgétaire selon les sexes et des bonnes 
pratiques est, entre autres, chargé d’étendre l’adoption de ce concept. C’est ainsi que, à la fin de 
2006, douze provinces bénéficiaient de ce travail.

Au Portugal, le troisième plan national pour la citoyenneté et l’égalité des sexes (2007-2010) 
prévoit la prise en compte de l’égalité des sexes dans le budget de l’État ainsi que dans celui 
de chaque ministère. Conformément à la loi espagnole de mars 2007, qui énonce de manière 
globale le principe d’égalité de traitement et d’égalité des chances entre hommes et femmes, 
les autorités nationales, régionales et locales seront informées de manière transversale qu’elles 
devront intégrer activement ce principe dans la budgétisation de tous les domaines des politiques 
publiques et dans les résultats à atteindre. En Suède, la budgétisation prenant en compte la 
dimension hommes/femmes fait partie du travail actuel de mise en œuvre du plan d’intégration de 
l’égalité des sexes dans les services du gouvernement. Ce plan, qui couvre la période 2008-2009, 
est accompagné d’un suivi annuel et d’une évaluation réalisée tous les deux ans. La Pologne 
indique que de nombreuses initiatives sont mises en place dans ce domaine aux niveaux local, 
régional et national.
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La Commission européenne indique s’être engagée, dans la feuille de route sur l’égalité entre les 
hommes et les femmes (1996-2010), à soutenir la différenciation budgétaire selon les sexes. En 
outre, la Commission a cofinancé la conférence européenne de juin 2007 intitulée «Partageons les 
avantages — Le budget public et son rôle, son potentiel et sa valeur pour l’égalité entre les femmes 
et les hommes et pour la justice sociale». Une étude externe a été commandée par la Commission 
en vue d’analyser l’expérience acquise dans les États membres et les organisations internationales 
et d’examiner la faisabilité de l’application de la différenciation budgétaire selon les sexes dans les 
sections du budget communautaire. Les résultats sont prévus pour le premier semestre de 2008.

Formation et apprentissage tout au 2.1.6. 
long de la vie

Il ressort des informations fournies au sujet des formations et de l’apprentissage tout au 
long de la vie que plusieurs pays élaborent spécialement des stratégies en la matière dans 
lesquelles l’égalité des sexes a été prise en compte. Elles font également apparaître que les 
programmes d’étude et de formation intègrent de plus en plus la thématique de l’égalité des 
sexes et que des efforts sont accomplis pour parvenir à une représentation équilibrée des 
hommes et des femmes chez les formateurs et les éducateurs ainsi que dans la gestion des 
institutions de formation et des établissements d’enseignement. 

Le Danemark signale que, en 2005, les femmes représentaient 64 % des 48 284 enseignants des 
Folkeskole (écoles d’enseignement général). Dans les instituts de formation des enseignants, les 
deux tiers des étudiants sont des femmes. En Finlande, 53,8 % de l’ensemble des étudiants dans 
les universités et 54,3 % des étudiants des instituts polytechniques (études techniques de niveau 
universitaire) sont des femmes. En Italie, les lignes directrices visant à promouvoir les principes 
de l’égalité des sexes et la participation des femmes aux formations sont élaborées dans le cadre 
de l’initiative du FSE.

Le ministère syrien des affaires sociales et du travail a conclu, en collaboration avec le ministère 
des télécommunications, un accord afin d’établir, en 2006-2008, des centres sur société de 
l’information dans les communautés locales et dans le cadre du projet de réseau d’information 
rurale. La création en 2006 de l’université Al-Furat d’enseignement ouvert et d’une université 
virtuelle dans la région nord-est offre, d’après les informations communiquées, une nouvelle 
chance aux étudiantes qui avaient auparavant abandonné leurs études.

En République tchèque, l’objectif du projet Evyna (retour effectif des femmes ayant une formation 
universitaire sur le marché du travail après un congé parental) est d’éliminer, grâce à un système 
de modules d’apprentissage, les obstacles auxquels se heurtent les femmes qui se réinsèrent sur 
le marché du travail après un congé de maternité ou parental.

La nouvelle loi espagnole de mars 2007 sur l’égalité des sexes intègre le principe d’égalité 
dans la politique éducative en incluant, notamment, l’étude et la mise en œuvre de ce principe 
dans les cours et les programmes de formation initiale et continue des enseignants, ainsi que le 
renforcement de l’équilibre entre hommes et femmes dans les organismes de gestion et de contrôle 
des établissements scolaires. Dans le troisième plan national pour la citoyenneté et l’égalité des 
sexes (2007-2010) du Portugal figure la promotion de la prise en compte de l’égalité des sexes 
dans la définition des profils de compétence et dans les profils de formation des éducateurs.

La Slovaquie indique que des cours de formation à l’intention des formateurs ont eu lieu en 
octobre 2007 dans le cadre du projet de jumelage intitulé «Renforcer les moyens dont dispose 
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l’administration dans le domaine de la prise en compte de l’égalité des sexes». Un des résultats 
de ce projet a été la création d’une commission des points de contact pour l’égalité des sexes, 
avec la participation de plusieurs ministères susceptibles d’aider les formatrices dans différents 
domaines en 2007 et en 2008. La question de l’éducation à la suite d’un congé de maternité fait 
partie de nombreux projets bénéficiant du soutien du FSE en 2007 et en 2008.

En Allemagne, le fait de garantir un meilleur accès à l’apprentissage tout au long de la vie fera partie 
d’un programme fédéral d’acquisition de compétences, en cours de préparation. En Bulgarie, la 
participation de la population à l’apprentissage tout au long de la vie serait sensiblement plus 
faible que la moyenne de l’UE. Il n’existe pas de différence majeure de participation entre les 
femmes et les hommes mais, en général, les femmes sont plus actives. La situation du lieu de 
résidence influence toutefois davantage le degré de participation que le fait d’être un homme ou 
une femme. Une stratégie nationale d’apprentissage tout au long de la vie a été élaborée dans le 
cadre d’un projet phare qui doit être approuvé en septembre 2007 par le Conseil des ministres 
bulgare. La Finlande participe au programme de l’UE sur l’apprentissage tout au long de la vie. 
En Lettonie, le document stratégique national sur l’apprentissage tout au long de la vie couvrant 
la période 2007-2013 prévoit l’égalité d’accès pour tous à cet apprentissage et l’organisation 
à cet effet d’activités spécifiques destinées à corriger les disparités entre hommes et femmes 
dans certains domaines. Au Portugal, le troisième plan national pour la citoyenneté et l’égalité 
des sexes (2007-2010) envisage de renforcer l’apprentissage tout au long de la vie, en particulier 
dans le domaine des TIC, afin de mieux préparer les femmes à entrer sur le marché du travail. En 
Slovaquie, où les projets EQUAL offrent un soutien aux femmes depuis 2005 et jusqu’en 2008, 
les femmes manifestent plus d’intérêt que les hommes envers les formations et l’apprentissage 
tout au long de la vie.

En Autriche, des mesures spécifiques ont été prises en vue d’élargir l’accès à l’éducation; 
54,6 % des participants étaient des femmes. Ces mesures seront poursuivies dans le cadre du 
programme «Objectif 2» en 2007-2013. «Learn Forever 2005-2007», en partenariat avec EQUAL, 
vise à créer de nouveaux modes d’apprentissage pour les femmes en zone rurale et pour les 
femmes peu qualifiées. L’apprentissage autonome, l’acquisition de compétences essentielles 
et le développement du potentiel des personnes en formation constituent le fondement du 
programme. Le Royaume-Uni compte de nombreuses initiatives dans le domaine de l’éducation, 
des formations et de l’apprentissage tout au long de la vie pendant la période 2006-2020. Par 
exemple, plus de 200 nouveaux enseignants spécialisés dans l’éducation civique seront formés 
chaque année, et un manuel d’instruction civique intitulé Comprendre la citoyenneté a été publié 
en vue d’une large diffusion, en particulier dans les écoles.

Les réponses au questionnaire indiquent que «l’apprentissage tout au long de la vie est une 
approche relativement nouvelle en Hongrie», où le gouvernement projette de sensibiliser les 
employeurs à cette question et de les encourager également à investir dans les ressources 
humaines en mettant l’accent sur l’importance de l’égalité d’accès à l’apprentissage et d’un accès 
plus important à celui-ci.

En Grèce, le secrétariat général pour l’égalité entre les hommes et les femmes met en œuvre le 
projet intitulé «Interventions intégrées en faveur des femmes» dans le cadre du plan «Emploi et 
formation professionnelle 2000-2006» du troisième cadre communautaire d’appui. Au total, 9 018 
femmes, principalement des femmes sans emploi de tous les âges et de toutes les régions du 
pays, bénéficient de ce projet.

Dans le cadre du programme régional euro-méditerranéen en cours de la Commission 
européenne intitulé «Rôle des femmes dans la vie économique», plusieurs modules de formation 
ont été élaborés par les sept consortiums visés composés d’ONG, de coopératives de femmes et 
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de femmes chefs d’entreprise. Les formations portent sur des thèmes tels que l’aptitude à diriger, 
la sensibilisation aux droits économiques et juridiques des femmes, la formation des formateurs 
au monde des entreprises, au marketing et à la gestion financière.

Services sociaux et   2.2. 
humains

Sécurité et protection sociales2.2.1. 
Les partenaires européens rendent compte de mécanismes de sécurité et de protection 
sociales très avancés, qui tiennent compte de plus en plus et de manière détaillée de 
l’égalité entre les hommes et les femmes garantie par la loi. Certains pays élaborent 
des politiques sociales dans lesquelles les familles sont perçues conceptuellement de 
manière globale, tout en tenant compte en même temps de la différenciation sexuelle 
des membres de la famille. Ces politiques offrent aux enfants ayant des parents qui 
travaillent l’attention dont ils ont besoin, subventionnées par les gouvernements. 
Les femmes, les hommes et les enfants pauvres sont particulièrement visés par 
toute une série de programmes. Certains exemples, qui apportent des modifications 
considérables par rapport aux différents mécanismes antérieurs, sont présentés de 
manière détaillée en raison de leur caractère très récent et de leur intérêt potentiel 
pour d’autres partenaires euro-méditerranéens.

En Israël, la législation nationale en matière de santé garantit une assurance santé qui repose 
sur des paiements progressifs en faveur de tous les citoyens israéliens. La couverture est globale 
et n’exclut rien ni personne. Un Conseil national de la santé des femmes a été créé en 2000.

Chypre a engagé le processus de modification de sa loi sur l’égalité de traitement entre 
les hommes et les femmes dans le régime professionnel d’assurance sociale [N.133(1) 
2002] afin de modifier la définition des termes «discrimination directe» et «discrimination 
indirecte»; l’adoption de cette loi est prévue pour la fin de juin 2008. Le ministère jordanien 
du développement social a créé un département concernant la protection et l’autonomisation 
des femmes. En 2007, un mouvement s’est fait jour dans le pays, qui prônait l’application de 
l’égalité des droits en matière de congé de maternité/paternité.

Pendant toute l’année 2007, Malte s’emploiera à transposer les dispositions de la directive 
communautaire 2004/113/CE, mettant en œuvre le principe de l’égalité de traitement entre 
les femmes et les hommes dans l’accès à des biens et à des services et la fourniture de 
biens et de services.

En 2007, la Slovaquie a organisé le septième concours visant à trouver l’«employeur attentif 
à la famille». Le gouvernement suédois a décidé en juillet 2007 d’accorder des réductions 
d’impôt pour les achats de services domestiques par les particuliers, ce qui devrait alléger 
partiellement la charge que représentent les travaux domestiques pour les familles, surtout 
pour les femmes qui continuent de s’acquitter de la plupart des tâches non rémunérées 
au sein du foyer. Ce dispositif transformera également les travaux non payés en travaux 
rémunérés tout en favorisant l’emploi.
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Entre octobre 2005 et décembre 2006, l’Italie a mis en œuvre le projet «PARI Fathers more 
involved in the family responsibilities» (les pères prenant davantage part aux responsabilités 
familiales) lancé par le département des droits et de l’égalité des chances afin de faire 
participer les pères à la conciliation entre la vie professionnelle et la vie privée. En janvier 
2007, ce pays a créé le fonds national des politiques sociales et familiales, qui développe un 
réseau de services tels que la garde d’enfants financé par le plan national pour les écoles 
maternelles. En Turquie, un projet de loi sur le congé parental a été élaboré récemment.

Depuis 1999, la Hongrie attribue le prix annuel du lieu de travail respectueux de la famille aux 
employeurs méritants. Elle a intégré un système semblable dans le programme opérationnel 
de développement des ressources humaines qui encourage l’adoption de formules de travail 
compatibles avec la vie de famille.

Depuis le 1er janvier 2007, l’ancien système d’allocations familiales a été remplacé en 
Allemagne par une allocation parentale liée au revenu. Celle-ci est destinée à compenser 
au moins 67 % du revenu net perdu par le parent qui s’occupe de son enfant pendant la 
première année. Pour les personnes à faible revenu, c’est-à-dire celles dont le revenu net 
mensuel est inférieur à 1 000 euros avant la naissance de l’enfant, le taux de remplacement 
est porté progressivement à 100 %, et tous les parents qui ont droit à une allocation parentale 
recevront un minimum de 300 euros. Cette allocation parentale peut être demandée pendant 
les quatorze premiers mois de la vie de l’enfant. Si les deux parents s’occupent de l’enfant, 
aucun des deux ne sera autorisé à recevoir une allocation parentale pendant plus de douze 
mois; par conséquent, le droit à deux mois au moins d’allocation parentale sera réservé à 
l’autre partenaire, à condition qu’il ou elle réduise son temps de travail. Le ministère fédéral 
de la famille accompagne la phase pendant laquelle l’allocation parentale est introduite en 
organisant une campagne axée sur un rôle plus actif des pères.

En Grèce, le nouveau code de la fonction publique (loi 3528/2007) prévoit une série de 
mesures visant à aider les femmes qui s’efforcent de concilier vie de famille et activité 
professionnelle. Ces mesures concernent principalement les femmes célibataires et les 
mères d’au moins trois enfants. Cette loi permet aussi aux pères d’obtenir un congé parental. 
Des mesures destinées à faciliter l’adoption sont également prévues.

En République tchèque, une réglementation a été adoptée, qui s’appuie sur le principe 
de l’égalité de traitement pour les femmes et les hommes dans le domaine de l’assurance 
maladie et sur une interdiction de toute discrimination. Les assurés des deux sexes sont 
soumis aux mêmes conditions de cotisation au régime d’assurance maladie ainsi qu’aux 
mêmes conditions s’agissant de leur droit aux allocations maladie (fourniture, montant et 
versement). Le montant des allocations est déterminé de la même manière pour les femmes 
que pour les hommes (adoption en 2006 et entrée en vigueur prévue pour 2009). En outre, un 
projet 2006-2007 géré par le ministère tchèque du travail et des affaires sociales a eu pour 
objectif de faire connaître la législation en matière de régime de retraite des États membres de 
l’UE en ce qui concerne le premier pilier du système de retraite selon la classification de l’UE, 
à savoir l’application des principes d’égalité de traitement entre hommes et femmes, de les 
comparer et de les analyser, ainsi que d’évaluer l’état actuel de la législation en République 
tchèque s’agissant de l’application des principes d’égalité de traitement visés ci-dessus.

La loi britannique de 2007 sur les retraites modifie les règles permettant de se constituer 
une retraite d’État dans un sens qui réduira l’écart entre les retraites des hommes et celles 
des femmes et améliorera de manière significative les retraites des femmes versées par 
l’État. Cette loi mettra en place un système public de retraite plus généreux et plus simple 
dans lequel le travail et la garde des enfants seront rémunérés de la même manière. Pour la 
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première fois, les cotisations fictives et celles effectivement versées seront reconnues de la 
même façon pour la retraite publique de base et la retraite complémentaire nationale. Ces 
modifications s’appliqueront à partir d’avril 2010. Les modifications apportées permettront à 
un plus grand nombre de femmes de se constituer individuellement une retraite publique et 
auront pour effet qu’un plus petit nombre de femmes devront compter sur les cotisations de 
leur partenaire. En conséquence, près des trois quarts des femmes qui atteindront l’âge de 
la retraite en 2010 auront droit à une retraite publique de base complète, contre 35 % environ 
aujourd’hui et près de 50 % en 2010 si aucune modification n’était apportée. L’égalité sera 
absolue en 2025, année où plus de 90 % des femmes et des hommes atteignant l’âge de la 
retraite auront droit à une pension publique de base complète.

La Finlande a adopté une loi destinée à renforcer la législation en matière de congé parental, 
qui sera applicable à partir du début de 2007. Cette loi permet une utilisation plus souple du 
mois de congé de paternité et apporte quelques adaptations aux allocations de maternité et 
aux allocations parentales. Une campagne de sensibilisation visant à encourager un plus grand 
nombre d’hommes à prendre un congé de paternité ou un congé parental a été lancée en 2007. 
Le principe de base du système du congé familial est d’offrir aux deux parents les mêmes 
possibilités de participer à la garde des enfants. En faisant valoir la grossesse, la naissance et la 
garde des enfants, la mère comme le père peuvent prendre un congé de maternité, de paternité 
ou parental, recevant respectivement une allocation de maternité, de paternité ou parentale.

L’allocation de maternité et l’allocation parentale sont versées pour une durée totale de 263 
jours ouvrables. Le père peut également bénéficier de l’allocation de paternité. Après le 
congé de maternité, chaque parent peut prendre un congé parental. Le père peut prendre 
dix-huit jours (six jours par semaine) de congé de paternité à la naissance de l’enfant, pendant 
que la mère est en congé de maternité. Il peut aussi prendre un à douze jours ouvrables 
supplémentaires de congé de paternité s’il utilise au moins les douze derniers jours du 
congé parental. La plupart des pères utilisent une partie du congé de paternité, mais seul un 
petit nombre d’entre eux prennent un congé parental. Après la période de congé parental, 
les familles ont le choix entre trois possibilités subventionnées par les pouvoirs publics pour 
la garde de leur enfant avant le début de la scolarité, généralement à l’âge de 7 ans: les 
établissements municipaux d’accueil de jour, une garde privée financée par l’allocation de 
garde d’enfants privée ou la garde à domicile en utilisant le congé pour garde d’enfants et 
l’allocation de garde d’enfants à domicile. Les pouvoirs publics encourageront l’utilisation 
d’un système d’horaires de travail souples afin de faire progresser l’emploi, de faciliter le 
travail et de permettre de mieux concilier le travail et la vie de famille et accorderont toute 
l’attention qu’il convient aux besoins des employeurs et de leur personnel.

La Commission européenne indique que l’incidence socio-économique des régimes de 
retraite sur les femmes sera étudiée de manière plus approfondie afin de déterminer dans 
quelle mesure la protection sociale assurée par les retraites peut promouvoir l’égalité entre 
les femmes et les hommes; ses résultats sont attendus pour 2009. L’encouragement de la 
conciliation entre vie professionnelle, vie privée et vie familiale est l’un des objectifs de la 
feuille de route sur l’égalité entre hommes et femmes 2006-2010. Parmi les initiatives, une 
consultation des partenaires sociaux sur cette question a eu lieu, suivie d’une analyse dont les 
résultats permettront de savoir si la législation actuelle est adaptée pour traiter les nouveaux 
problèmes et défis ou si certaines modifications sont nécessaires. On s’efforce également 
d’encourager une telle conciliation par la promotion des structures d’accueil des enfants, 
notamment par l’utilisation des Fonds structurels. Cela est fait pour atteindre les «objectifs de 
Barcelone» en matière de garde d’enfants fixés par les chefs d’État ou de gouvernement de 
l’UE en 2002. Le rapport sur la réalisation des objectifs de Barcelone est attendu pour 2008.
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Stratégies de réduction de la 2.2.2. 
pauvreté

Il ressort des informations communiquées par les pays partenaires que les initiatives 
de réduction de la pauvreté s’inscrivent souvent dans le cadre de politiques et de 
programmes généraux d’emploi et de protection sociale et ne s’intitulent pas simplement 
stratégies de réduction de la pauvreté. Il apparaît en principe que la démarche comporte 
trois dimensions essentielles: 

les pays ont pour objectif de créer un cadre du marché du travail dans lequel le fait d’occuper un •	
emploi soit une solution attrayante plutôt que de devoir compter uniquement sur les prestations 
sociales;
 la fourniture de services d’appui aux femmes et aux hommes qui sont inemployables en raison •	
de leur infirmité;
 l’élaboration de programmes spéciaux axés sur l’emploi des femmes qui éprouvent des difficultés •	
à s’intégrer sur le marché du travail pour de multiples raisons. Plusieurs exemples sont présentés 
ci-après.

Le plan national 2006-2008 de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale de la Roumanie 
prévoit l’égalité d’accès des femmes et des hommes au marché du travail grâce à de nouveaux 
programmes de formation professionnelle, à la promotion de l’accès des femmes à des emplois 
traditionnellement exercés par des hommes et à des mesures visant à faciliter l’insertion des 
femmes en situation d’exclusion sociale ou de risque. Au cours de la session d’automne 2008, 
le gouvernement finlandais présentera au Parlement une réforme de la protection sociale qui 
offrira davantage d’incitations à exercer un emploi afin de réduire la pauvreté et d’assurer un 
niveau approprié de protection sociale. En Belgique, d’ici au milieu de 2008, la politique flamande 
d’égalité des chances s’efforcera de mieux connaître les besoins des femmes d’origine turque 
ou marocaine en situation de pauvreté, souvent à la suite d’un divorce.

La République tchèque a lancé des campagnes d’alphabétisation pour «aider les Roms de 
Prague», qui s’adressent plus particulièrement aux femmes des campagnes et aux femmes 
pauvres; ces campagnes consistent à offrir davantage d’incitations pour encourager les femmes 
à demander des cours d’alphabétisation. L’objectif principal du projet 2005-2008 est de créer 
un modèle innovateur fonctionnel qui permette d’améliorer le statut social et la position des 
Roms sur le marché du travail. Le projet inclut également des cours destinés aux femmes roms 
intitulés «Les femmes le savent».

Le Liban s’apprête à adopter le plan national d’action sociale 2008-2009 qui offrira des services 
aux ménages démunis, aux groupes marginalisés tels que les handicapés, aux femmes, aux 
foyers dirigés par une femme et aux personnes âgées. La stratégie globale de la Hongrie 
intitulée «Que les enfants aient un meilleur sort» vise à éliminer l’extrême pauvreté des enfants 
sur une période de vingt-cinq ans tout en empêchant sa réapparition.

Malte a publié en 2004 son premier plan national d’action contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale (2004-2006). Ses principales priorités ont été d’augmenter le taux d’emploi des femmes 
et d’élaborer des politiques visant à rendre le travail financièrement attrayant, mais aussi d’offrir 
des emplois plus nombreux et meilleurs aux hommes et aux femmes inactifs ainsi qu’aux 
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bénéficiaires de prestations sociales. Malte a également publié un autre plan national d’action 
pour la période 2006-2008.

Le rapport national estonien sur les stratégies de protection et d’insertion sociales 2006-2008 
fixe deux priorités: la prévention et la réduction du chômage et de l’exclusion de longue durée 
du marché du travail, ainsi que la prévention et la réduction de la pauvreté et de l’exclusion 
sociale des familles avec enfants. Le plan national d’action pour l’insertion sociale de la Lettonie 
établit un cadre d’action axé plus particulièrement sur les groupes qui présentent le risque le 
plus élevé d’exclusion sociale et de pauvreté. En Lituanie, le programme d’insertion sociale 
intègre la question de l’égalité hommes/femmes. Le livre vert sur la réforme de l’aide sociale du 
Royaume-Uni présente des propositions tendant à organiser plus régulièrement des entretiens 
axés sur un emploi, et le pilotage de la prime à l’activité liée à l’emploi donnera aux femmes 
ayant des enfants plus grands une réelle incitation à se préparer au retour au travail.

La Turquie, qui est en passe d’être incluse dans la stratégie d’insertion sociale de l’Union 
européenne, a élaboré un «mémorandum conjoint d’insertion (JIM)». Dans ce document, qui 
émane des autorités et s’inscrit dans le cadre de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, 
l’accent est mis sur les femmes: leurs problèmes sont exposés, les politiques actuellement 
mises en œuvre sont analysées et des propositions de mesures à prendre sont présentées.

Santé2.2.3. 
La plupart des pays européens indiquent que les services de santé sont accessibles 
aux hommes comme aux femmes et qu’un petit nombre d’actions seulement ont été 
entreprises pendant la période concernée. 

Les droits des femmes en matière de sexualité et de procréation sont pleinement reconnus 
au Danemark, et toutes les femmes ont le même accès que les hommes aux soins et aux 
services de santé en ce qui concerne tous les aspects de ces droits. La société civile en 
Jordanie souhaiterait élaborer une charte des patients prenant en considération l’égalité 
des sexes. Les ministères jordaniens de la santé et de la justice prévoient d’organiser 
en 2007 des actions concernant le traitement des femmes exposées à la violence, bien 
qu’elles n’aient pas encore été approuvées au moment où ce pays a rendu son rapport. Il 
est maintenant obligatoire de passer un examen prénuptial en Jordanie. En février 2007, la 
Syrie a réalisé une étude sur la prise en main de leur santé par les femmes, en coopération 
avec l’université de Damas, le ministère de la santé et le FNUAP.

Le programme turc de santé génésique 2003-2007 vise à offrir des services en matière de 
santé génésique sur une grande échelle. Les autorités turques ont également élaboré une 
stratégie et un plan d’action nationaux en matière de santé sexuelle et génésique portant 
sur la période 2005-2015 afin de réduire la mortalité maternelle et les disparités régionales 
existantes. En Roumanie, l’un des principaux objectifs du plan stratégique 2008-2010 du 
ministère de la santé publique consiste à garantir l’égalité réelle d’accès aux soins de santé 
de base. Le gouvernement maltais fournit gratuitement des médicaments à tous les patients 
hospitalisés en hôpital public ainsi qu’aux personnes disposant d’un faible revenu global 
pour leur foyer. La Suède a alloué une enveloppe d’environ 8,5 millions d’euros en faveur 
d’un programme de recherche triennal 2008-2010 concernant la santé des femmes, qui a 
pour but d’améliorer la connaissance que l’on a des différences existant entre les femmes et 
les hommes s’agissant des symptômes, des traitements médicaux et autres.
La loi italienne récente contre les mutilations sexuelles des femmes a pour objectif d’empêcher, 
de combattre et de réprimer ces pratiques dont les victimes sont de petites filles et des 
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adolescentes et qui violent les droits fondamentaux de la personne, et surtout son intégrité 
physique. Le gouvernement britannique lancera en avril 2009 un nouveau programme d’aide 
baptisé «Une grossesse en bonne santé» afin d’aider les futures mères à pouvoir suivre un 
régime alimentaire sain. Ces aides se présenteront sous la forme d’une somme forfaitaire 
versée à chaque future mère à partir de la 29e semaine de grossesse, d’un montant de 275 
euros environ. Près de 8 % des bébés qui naissent au Royaume-Uni ont un faible poids à la 
naissance, ce qui signifie qu’ils sont nettement plus susceptibles de mourir avant l’âge d’un 
an ou de connaître des problèmes de développement tels qu’un QI (quotient intellectuel) peu 
élevé et des difficultés d’apprentissage. Un régime alimentaire médiocre pendant la grossesse 
accroît le risque de donner naissance à un bébé d’un poids peu élevé.

Éducation 2.2.4. 
De nombreux partenaires européens font état de la gratuité et du caractère obligatoire de 
l’enseignement fondamental, les garçons comme les filles fréquentant l’école et terminant 
leur scolarité. Les pays appliquent une série de mécanismes pour atteindre un niveau élevé 
de scolarisation et de fréquentation, l’un d’entre eux étant l’instruction obligatoire de par la 
loi, si bien que le fait de négliger l’éducation d’un enfant est une infraction pénale. Seules 
quelques actions ont eu lieu pendant la période de référence.

L’Algérie accorde une grande importance à l’amélioration de l’accès à l’école pour les groupes 
défavorisés vivant dans des zones reculées grâce à l’octroi d’allocations spécifiques, à 
l’augmentation du nombre de cantines scolaires, à la création de pensions (entièrement gratuites 
au niveau du primaire) et à la mise à disposition de bus scolaires. Ce sont surtout les filles 
qui devraient bénéficier de ces mesures. La lutte contre l’analphabétisme constitue elle aussi 
un objectif important: cinq centres d’alphabétisation et de formation devraient être ouverts 
prochainement pour les petites filles et les femmes.

En Turquie, la campagne baptisée «Les filles, allons à l’école» continue de faire progresser le taux 
de scolarisation des filles. Les familles pauvres qui envoient leurs enfants à l’école reçoivent une 
aide non remboursable. Les filles en particulier touchent une somme plus élevée dans le cadre de 
la discrimination positive, qui inclut un transfert conditionnel d’espèces. Les campagnes «Papa, 
envoie-moi à l’école» et «Campagne de soutien à l’éducation nationale» sont quelques-unes des 
autres campagnes menées spécialement pour augmenter le taux de scolarisation des filles.

En Hongrie, une certaine ségrégation est visible, mais elle s’opère davantage en fonction de 
critères ethniques qu’entre les filles et les garçons.

Au Royaume-Uni, tous les enfants de 3 et 4 ans se voient maintenant offrir un lieu d’éducation 
précoce gratuit et à temps partiel (2 h 30) pendant un maximum de deux ans avant d’atteindre 
l’âge de la scolarité obligatoire (le trimestre suivant leur cinquième anniversaire). Le volet «garde 
d’enfants» du crédit d’impôt pour enfants a été porté à 1 845 livres à compter d’avril 2007. Le 
volet «garde d’enfants» du crédit d’impôt accordé aux personnes en activité représente jusqu’à 
80 % des frais de garde admissibles et est plafonné à 240 euros par semaine pour un enfant et 
450 euros par semaine pour deux enfants ou plus. Les chiffres les plus récents montrent que 413 
700 familles bénéficient actuellement du volet «garde d’enfants» du crédit d’impôt pour personnes 
en activité, le montant de l’aide hebdomadaire moyenne versée pour les frais de garde d’enfants 
étant d’environ 90 euros par famille. Ces chiffres montrent qu’environ 1,9 milliard d’euros est 
dépensé actuellement chaque année au titre du volet «garde d’enfants», contre 44 millions pour le 
même élément dans le cadre du crédit familial en 1997-1998. Toute famille avec enfants disposant 
d’un revenu inférieur à 85 000 euros environ pourra bénéficier d’une aide sous forme de crédit 
d’impôt.

2531366_2008.1037_FR.indd   66 9/16/08   14:29:08



Conclusions ministérielles sur le renforcement du rôle des femmes dans la société • Bilan d’exécution   -   67

Final Report 2006 – 2007

UNIV (2005-2007) — un projet du ministère tchèque de l’éducation, de la jeunesse et des sports 
— est un projet pilote destiné à vérifier la possibilité de créer un réseau d’écoles professionnelles 
secondaires et supérieures qui joueraient le rôle de centres d’apprentissage tout au long de la 
vie. Un système visant à certifier et à reconnaître les compétences des demandeurs d’emploi qui 
recherchent la confirmation officielle de leur compétence dans un certain domaine, bien qu’ils 
n’aient reçu aucune formation officielle dans ce secteur, est en cours de création.

À Malte, le jardin d’enfants est gratuit pour les enfants à partir de 3 ans et fait partie des structures 
d’enseignement officielles. En 2007, le gouvernement a continué à mettre en œuvre davantage 
d’initiatives visant à créer des structures de garde d’enfants. Celles-ci ont été renforcées à la 
faveur des mesures annoncées dans le discours portant sur le budget 2008.

Enseignement supérieur2.2.5. 
La Commission européenne indique que, dans le cadre d’Erasmus Mundus Action 2, elle 
a lancé un appel de propositions en 2007 visant à financer la mobilité des étudiants et des 
professeurs de l’enseignement supérieur entre des universités européennes et des universités 
de pays tiers choisis, en particulier les pays méditerranéens. Cette nouvelle action permettra 
de financer l’organisation et la mise en œuvre de programmes de mobilité des étudiants — 
depuis le premier cycle jusqu’au niveau postdoctoral — et du personnel universitaire venant 
des pays tiers concernés ou se rendant dans ceux-ci. Quarante-deux étudiants de la région 
ont bénéficié de ces bourses de mobilité, dont quinze étudiantes (soit environ 44 %).

Le programme Tempus, quant à lui, finance des projets de coopération dans les domaines de 
l’élaboration et de l’innovation en matière de programmes, de la formation des enseignants, 
de la gestion des universités et des réformes structurelles de l’enseignement supérieur. 
Ce programme met plus particulièrement l’accent sur la mobilité du personnel enseignant 
et administratif des établissements d’enseignement supérieur, tant ceux de l’UE que ceux 
des pays partenaires. Selon les informations relatives à la participation des femmes au 
programme de bourses de mobilité individuelles (IMG) du programme Tempus MEDA, 20 % 
des bénéficiaires en moyenne ont été des femmes en 2006.

La Finlande est le seul État membre de l’UE à avoir mentionné l’attribution de bourses 
Erasmus. Celles-ci se répartissent à raison de 70 % pour les femmes et de 30 % pour les 
hommes, alors que la ventilation des étudiants ayant reçu une bourse ou bénéficié d’un 
stage à l’étranger en 2006 est de 65,4 % de femmes contre 34,6 % d’hommes.

Migrations 2.2.6. 
Les pays qui ont répondu au questionnaire ont accordé une grande attention aux 
migrations, qui font partie des services sociaux et humains. De nombreux pays 
européens allouent des ressources considérables pour l’intégration des immigrants 
— tant hommes que femmes —, pour leur éducation, leur formation et les services 
sociaux. Les femmes migrantes reçoivent une attention particulière en raison de leur 
situation défavorisée.

La loi chypriote de 2007 sur la lutte contre la traite et l’exploitation des personnes et la protection 
des victimes [N. 83(I)/2007] porte sur tous les aspects de la traite des êtres humains, tels que 
l’exploitation de la prostitution ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services 
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forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à l’esclavage. Elle prévoit des dispositions 
spécifiques pour la prévention de la traite, l’identification et la protection des victimes et la 
poursuite des personnes impliquées dans des affaires de traite. La loi en question harmonise 
pleinement la législation nationale avec l’acquis communautaire.

Le chancelier fédéral allemand a présenté le plan national d’intégration au public en juillet 
2007. Ce plan prévoit des actions concrètes — également pour les femmes migrantes — et des 
engagements volontaires de la part des parties prenantes, ainsi que des critères d’évaluation et de 
mise en œuvre. Le ministère fédéral de la famille, des personnes âgées, de la condition féminine 
et de la jeunesse soutient également un grand nombre de projets visant à renforcer l’autonomie 
des femmes migrantes et à promouvoir leur participation à la société ainsi que l’égalité de leurs 
droits. Le soutien apporté à ces projets reflète la conviction selon laquelle l’accent dans le débat 
public sur l’intégration, qui est mis jusqu’à présent sur une vision des femmes migrantes axée sur 
les lacunes — ce qui illustre bien également le débat sur les mariages forcés —, doit porter sur 
une vision orientée sur les ressources, afin d’encourager le succès de l’intégration. La question 
des mariages forcés est traitée par le groupe de travail «Améliorer la situation des femmes et des 
filles, concrétiser l’égalité des droits».

Le ministère tchèque du travail et des affaires sociales a procédé à une analyse de l’accès des 
hommes et des femmes immigrants au marché du travail et à l’éducation en République tchèque 
afin d’améliorer la situation des étrangers non-UE vivant légalement dans le pays. Les résultats 
définitifs seront présentés au public lors d’une conférence qui aura lieu en septembre 2007. 
Le projet de cours d’intégration destiné aux étrangers permet d’améliorer très sensiblement le 
potentiel des étrangers résidents de longue date qui souhaitent s’établir en République tchèque.

Le plan pour l’intégration des immigrants (résolution du Conseil des ministres 63-A/2007 du 3 mai) 
2007-2009 du Portugal prévoit d’accorder des aides pour la réalisation d’études scientifiques, 
en particulier par l’Observatoire de l’immigration, portant sur la question des femmes dans 
l’immigration. Ces études devraient s’intéresser plus particulièrement aux obstacles que les 
femmes migrantes doivent affronter, aux types de discrimination dont elles font l’objet, à leur 
vulnérabilité et à leurs besoins spécifiques. En outre, le troisième plan national portugais pour la 
citoyenneté et l’égalité des sexes (2007-2010):

 encourage les programmes d’information et l’acquisition de connaissances en langue portugaise, •	
les technologies de l’information et de la communication, ainsi que la formation technique en 
portugais et la formation à la citoyenneté;
 appuie l’esprit d’entreprise des migrants et des femmes appartenant à une minorité ethnique;•	
 prévoit des mesures destinées à empêcher les pratiques traditionnelles constituant des violations •	
des droits de l’homme et à attirer l’attention sur ces pratiques;
 encourage les femmes migrantes et les minorités culturelles et ethniques féminines à s’investir •	
dans des associations et à participer à la prise de décision ainsi qu’à la vie politique, économique 
et sociale;
 encourage la participation et l’accès à la vie socioculturelle des migrants hommes et femmes et •	
des minorités culturelles et ethniques;
 encourage leur participation active, en particulier en aidant les associations socioculturelles de •	
migrants;
 améliore la sensibilisation au respect de l’enseignement obligatoire et de l’éducation/la formation •	
continues et fournit des informations à ce sujet, notamment en ce qui concerne la participation des 
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filles et des garçons migrants ou des minorités ethniques et culturelles au programme de double 
certification.

À Malte, le ministère de la famille et de la solidarité sociale répond immédiatement aux besoins 
sociaux particuliers des immigrants en situation irrégulière. Afin de maintenir la fourniture de 
services à un niveau professionnel et dans des conditions de cohésion, une unité a été créée au 
sein du ministère en avril 2006 afin de coordonner les centres ouverts et les unités résidentielles. 
Au début de 2007, l’organisation pour l’intégration et le bien-être des demandeurs d’asile 
(OIWAS) a été inaugurée. Son principal objectif est de favoriser la cohérence des politiques 
d’accueil et d’intégration. Les immigrantes enceintes qui arrivent à Malte se voient offrir des 
services spécifiques, notamment un système rapide de sortie des centres de détention. Elles font 
également l’objet d’une évaluation sommaire et sont ensuite conduites au centre ouvert.

La recherche concernant les femmes dans les migrations a été et continue d’être menée dans 
diverses universités et ministères en Finlande. Les statistiques en matière de migrations ont 
souvent utilisé les femmes comme une variable. Le ministère du travail et le médiateur pour les 
minorités ont rédigé une brochure d’information intitulée «L’égalité en Finlande — Informations 
destinées aux immigrants». Diverses associations privées qui s’investissent dans les questions de 
migration et de droits de l’homme mettent en œuvre des projets visant à une meilleure intégration 
des femmes migrantes dans la société et la culture finlandaises. Dès l’arrivée des immigrants, 
les municipalités et les bureaux de l’emploi organisent des cours de langues et autres destinés 
à mieux familiariser les migrants avec leur pays d’accueil. Différents projets aident les femmes 
migrantes à participer à la vie sociale.

En 2007-2008, l’Office slovaque des migrations organise des séminaires et des conférences 
à l’intention des personnes travaillant dans l’administration nationale et locale afin de mieux 
sensibiliser celles-ci à la question de l’immigration. Un projet pour 2007-2008 de l’association 
des personnes de bonne volonté et du conseil humanitaire slovaque a permis d’organiser des 
conférences dans des écoles auxquelles plus de 18 000 élèves ont assisté. Un rapport sur la 
situation des migrants en Autriche est en cours de préparation.

Le plan stratégique espagnol pour la citoyenneté et l’intégration pour la période 2007-2010 inclut 
le principe de la prise en compte de l’égalité hommes/femmes. L’une des mesures spécifiques 
concernant les femmes migrantes consiste à intégrer l’égalité des sexes dans tous les aspects 
des politiques de migration, par la recherche sur les migrations, les femmes et les relations 
interculturelles, l’élaboration et l’inclusion d’une stratégie tenant compte des femmes dans les 
questions de migration et des espaces pour l’échange de connaissances et de bonnes pratiques. 
Par ailleurs, le plan encourage l’accès normalisé des femmes migrantes à des programmes 
spécialement conçus pour les femmes et facilite l’insertion sociale des femmes migrantes qui 
se trouvent dans des situations de grande vulnérabilité, grâce au programme de lutte contre les 
violences à l’égard des femmes, à des mesures sociales et de soutien en faveur des femmes 
migrantes qui se prostituent et des femmes victimes de la traite des êtres humains.

La Commission européenne a financé une étude sur les femmes migrantes dont les résultats 
sont connus depuis la fin de 2007 et indique que, dans le programme régional euro-méditerranéen 
«Migration II 2007-2010», les activités de migration légales auront notamment pour objectif de 
sensibiliser davantage les femmes migrantes à leurs droits et devoirs dans leur pays d’accueil et 
d’améliorer leur rôle en tant qu’acteurs du développement dans leur pays d’accueil et leur pays 
d’origine.
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Systèmes statistiques ventilés 2.3. 
selon les sexes 

Depuis plusieurs années, de nombreux partenaires ont entrepris de compiler 
des données ventilées par sexe dans leurs offices statistiques nationaux, 
certains d’entre eux ayant des unités spéciales chargées de veiller à ce que 
les données recueillies soient ventilées par sexe et exactes. De nombreuses 
institutions et autorités publiques sont maintenant tenues de par la loi 
d’élaborer des statistiques ainsi ventilées. On trouvera ci-après quelques 
exemples, tels qu’ils ont été communiqués. 

Il y a, au sein du ministère jordanien des affaires étrangères, une unité chargée de 
ventiler les données en fonction des sexes. Le Liban publiera un rapport sur la situation 
des femmes dans onze zones socio-économiques en 2008-2009, qui s’appuiera sur des 
enquêtes antérieures. Le Maroc a un projet d’intégration dans ses statistiques nationales 
de la stratégie tenant compte de chaque sexe, dans laquelle la première phase est axée sur 
l’élaboration d’indicateurs propres à chaque sexe. Depuis 2006, la commission syrienne 
des affaires familiales, en coopération avec le ministère syrien de l’enseignement supérieur, 
s’emploie à créer une unité chargée des statistiques propres aux femmes. Depuis les années 
90, l’institut statistique tunisien a progressivement introduit la distinction entre les hommes 
et les femmes dans la collecte et la compilation des rapports de recensement. Actuellement 
en Israël, c’est le bureau national de la statistique qui analyse les données en fonction des 
sexes, et des mesures sont actuellement prises pour élargir cette réglementation.

La Pologne indique que l’élaboration de statistiques ventilées selon les sexes est une 
obligation imposée par la directive 133 de la CE, pour laquelle elle espère recevoir l’aide 
future de l’Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes.

La loi belge de janvier 2007 dispose que tous les ministères doivent contrôler les statistiques 
ventilées selon les sexes qui sont élaborées dans leurs domaines de compétences 
respectifs et, tous les deux ans, l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes édite une 
publication intitulée «Les femmes et les hommes en Belgique», qui contient des statistiques 
et des indicateurs ventilés par sexe dans toute une série de domaines, tels que le travail, le 
revenu, la pauvreté, la formation, les migrations, la population, la recherche, les processus 
décisionnels et la santé. L’Institut bulgare de la statistique collecte régulièrement des données 
qu’il communique au ministère du travail et de la politique sociale où elles font l’objet d’une 
analyse par sexe. La prochaine collecte de données est prévue pour le dernier trimestre de 
2007.

Le ministère danois de l’égalité hommes/femmes collecte régulièrement des données dans 
toute une série de domaines. Ces informations, qui comprennent celles provenant des 
régions et des municipalités, sont disponibles sur le site internet du ministère et sur support 
papier. En Estonie, la publication Statistiques Estonie, femmes et hommes, et secteur 
social pour 2006 du ministère des affaires sociales contient des données ventilées selon les 
sexes. Pendant l’Année européenne de l’égalité des chances pour tous (2007), trois actions 
particulières ont été entreprises: un sondage d’opinion dans toute la population portant sur 
les attitudes à l’égard des hommes et des femmes dans la société, une enquête qualitative 
portant sur les minorités sexuelles et des projets de recherche sur les groupes minoritaires, 
par exemple une étude qualitative sur la communauté rom et les femmes, ainsi que sur les 
femmes qui ne parlent pas l’estonien sur le marché du travail.
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La plupart des données appropriées collectées par l’office statistique de Finlande (4) sont 
ventilées selon les sexes par son unité chargée des statistiques relatives à l’égalité hommes/
femmes. Celles qui sont élaborées par les ministères sont ventilées par sexe selon le principe 
de la prise en compte de la dimension hommes/femmes. Minna (5), un portail internet consacré 
à l’égalité hommes/femmes, est accessible au public. L’Institut national de la statistique et 
des études économiques (INSEE) en France et les ministères élaborent des données sur la 
situation respective des hommes et des femmes dans la vie sociale, économique et politique. 
Le service des droits et de l’égalité des femmes publie le document Chiffres clés — L’égalité 
entre les hommes et les femmes. En Allemagne, il y a une coopération permanente entre 
les organisations gouvernementales appropriées et le bureau fédéral des statistiques pour 
produire des données concernant chaque sexe. L’office statistique tchèque, en collaboration 
avec le ministère du travail et des affaires sociales et d’autres ministères, publie régulièrement 
le document Les femmes et les hommes en chiffres.

En Italie, un accord a été signé entre l’Institut national de la statistique (ISTAT) et le ministère 
des droits et de l’égalité des chances afin que soient régulièrement collectées et publiées des 
données ventilées par sexe. Les offices nationaux de la statistique de Lettonie et de Lituanie 
collectent de plus en plus de telles données. À Malte, l’Office national de la statistique collecte 
régulièrement des données ventilées par sexe, mensuelles, trimestrielles et annuelles. On 
trouve de telles données dans les statistiques relatives à la démographie, à l’éducation, à 
l’emploi, au revenu des salariés, à la population, aux conditions de vie et à la culture.

La déclaration gouvernementale d’août 2004 fait obligation au Luxembourg de compiler 
systématiquement des données statistiques ventilées par sexe afin d’analyser la situation des 
hommes et des femmes. Le troisième plan national pour la citoyenneté et l’égalité hommes/
femmes (2007-2010) du Portugal fait obligation d’inclure la variable du sexe dans toutes les 
statistiques élaborées par l’administration publique et se rapportant à la population. L’Institut 
statistique national de la Roumanie collecte et analyse régulièrement des données ventilées 
par sexe depuis les années 90.

En 2007, la Slovaquie a chargé son office statistique d’élaborer des données relatives 
aux deux sexes, par exemple en matière d’emploi, de violence à l’égard des femmes et 
de disparité de revenu entre les hommes et les femmes. En Espagne, la loi de mars 2007 
relative à l’égalité entre les hommes et les femmes fait obligation d’inclure systématiquement 
la variable du sexe dans l’élaboration de toute statistique, enquête ou collecte de données, et 
détaille les caractéristiques des statistiques en question. L’office britannique des statistiques 
nationales collecte et produit chaque mois des statistiques ventilées par sexe concernant, par 
exemple, les taux d’activité et d’inactivité en matière d’emploi, la vie professionnelle, le travail 
et la famille, l’éducation, la santé, les finances personnelles, le logement et la population. Les 
statistiques relatives à l’écart de salaire entre les hommes et les femmes sont élaborées une 
fois par an, de même que l’analyse qui est faite de cette situation.

La Commission européenne finance par l’intermédiaire d’Eurostat, l’office statistique des 
Communautés européennes, l’élaboration et la collecte de statistiques concernant les femmes 
et de statistiques ventilées par sexe comparables au niveau de l’UE et s’emploie avec les 
États membres à élaborer des indicateurs pour le suivi des douze domaines énumérés dans 
la plate-forme d’action de Pékin chaque année.

(4) Office central de la statistique
(5) Le nom Minna vient de la célèbre auteure finlandaise Minna Canth (1844-1897), auteure de pièces de théâtre 

et de nouvelles dans lesquelles elle décrit la situation des femmes dans la société et défend des idées sociales 
radicales pour l’époque dans les articles qu’elle publie dans des magazines.
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Droits des femmes 3. 
dans la sphére 
culturelle, rôle de la 
communication et des 
médias 

Nombre de partenaires euro-méditerranéens ont nettement privilégié la promotion de 
l’égalité hommes/femmes dans l’enseignement, considérant qu’elle joue un rôle clé dans 
le changement des attitudes et le recul des préjugés sexistes. Les mesures prises sont 
de portée variable. Il convient de souligner, par exemple, que trois pays méditerranéens, 
le Liban, le Maroc et la Syrie, ont entrepris une révision importante des concepts, des 
programmes et/ou des manuels scolaires. Certains pays européens ont lancé des réformes 
de grande ampleur pour former les enseignants dans le domaine de l’égalité hommes/
femmes. Dans certains cas, les actions dépassent la compétence du seul ministère de 
l’éducation nationale et impliquent tous les ministères mettant en œuvre des activités de 
formation. Des outils pédagogiques, des cours de communication et d’information ainsi que 
des cours spécifiques ont été créés pour les élèves. L’accès des femmes aux professions 
scientifiques et aux TIC prend également de l’importance et va de l’organisation d’activités 
et de manifestations de formations spécifiques à des actions plus systématiques.

En ce qui concerne les femmes et les médias, trois questions ont été abordées: les clichés 
sexistes et le traitement discriminatoire des femmes dans les médias; la formation et la 
recherche sur l’égalité hommes/femmes; la représentation et le renforcement des capacités 
des femmes.

En résumé, les médias intègrent dans leur fonctionnement le principe de l’égalité hommes/
femmes et la promotion de ce principe, que ce soit par des lois, des règlements et des plans 
nationaux ou par des codes de conduite approuvés sur une base volontaire. La formation en 
matière d’égalité hommes/femmes dans le secteur des médias est dispensée sous forme de 
séminaires consistant en des cours généraux ou thématiques conduits par des organismes 
publics ou privés. En ce qui concerne la représentation des femmes dans ce secteur, non 
seulement le nombre de femmes poursuivant une carrière professionnelle dans les médias 
a nettement tendance à augmenter, mais il en va de même de leur représentation au niveau 
de la direction. Le renforcement des capacités se fait par des projets, des séminaires et des 
conférences impliquant des organisations féminines, des ONG et des médias.

L’Espagne et le Portugal font état de nouvelles mesures spécifiques pour assurer l’égalité 
dans la création et la production artistique et intellectuelle. Toutefois, la majorité des 
partenaires euro-méditerranéens rapporte de nouvelles initiatives dans la sphère culturelle, 
et la plupart de leurs réponses sont très limitées. 
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Promotion de l’égalité hommes/3.1. 
femmes dans l’éducation et la 
culture 

Formation des enseignants aux 3.1.1. 
valeurs de l’égalité hommes/femmes 
et de la non-discrimination

Nombre de partenaires euro-méditerranéens sont sensibles à la nécessité de dispenser 
une éducation dépourvue de préjugés sexistes et qui promeuve la non-discrimination. À 
ce titre, les partenaires se sont référés à des mesures allant de dispositions législatives 
spécifiques à la formation d’enseignants, ou à la réalisation de recherches, jusqu’à 
des mesures éducatives de plus grande ampleur et plus systématiques. 

(a) Législation 

En Estonie, le règlement du ministère de l’éducation et de la recherche de mars 2007 
dispose que les textes et les illustrations dans les manuels scolaires doivent être dépourvus 
de tout stéréotype renforçant les préjugés relatifs au genre, à la nationalité, à la culture ou 
à la race..

(b) Recherche

En Belgique (Communauté française), il a été procédé à un examen de la neutralité des 
manuels scolaires en ce qui concerne les hommes et les femmes.

Dans le cadre du plan d’action national italien de l’Année européenne de l’égalité des 
chances pour tous, l’université de Padoue, en collaboration avec le centre interdépartemental 
sur les droits de l’homme et les droits des peuples, a créé pour toutes les écoles un livre des 
professeurs sur les droits de l’homme et une boîte à outils éducative pour les étudiants et 
les professeurs sur le trafic des femmes et des enfants.

À Malte, en 2006, la NCPE a conduit une étude cofinancée par l’UE traitant spécifiquement 
de la question des stéréotypes sexistes chez les enfants. Les recherches menées dans 
le cadre de l’étude «Facilitating Equality through Education» ont indiqué que les préjugés 
sexistes constituent toujours une caractéristique majeure de la société maltaise.

(c) Mesures spécifiques de formation

À Chypre, des programmes de formation ont récemment été dispensés dans les écoles 
par des ONG spécialisées dans la formation de formateurs afin de lutter contre la 
discrimination.

Le récent film allemand To be continued shortly a présenté aux élèves une vue d’ensemble 
divertissante de l’histoire de l’égalité hommes/femmes et des défis auxquels cette égalité 
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est actuellement confrontée, et a ainsi contribué au débat sur l’égalité hommes/femmes. Les 
élèves découvrent comment ils peuvent contribuer dans leur vie quotidienne à l’instauration 
d’une société sans discrimination fondée sur le sexe. Ce film est complété par un matériel 
d’information très complet.

En Lettonie, un programme de séminaire a été mis en place à l’intention des professeurs qui 
le souhaitent et approuvé par le ministère de l’éducation. À Malte, la NCPE a pris l’initiative 
d’intégrer l’égalité hommes/femmes dans l’éducation; un certain nombre d’enseignants de 
différents niveaux ont suivi des sessions de formation à la sensibilisation à la question de 
l’égalité hommes/femmes.

La République tchèque mène une campagne d’information intitulée «Game over» sur le 
caractère inacceptable de la violence domestique. La campagne a été conçue de façon 
originale sous la forme d’un jeu éducatif sur ordinateur dans lequel les jeunes apprennent à 
bien se comporter dans une relation de couple et à faire la différence entre un «comportement 
normal» et la violence domestique. La campagne a été menée en redistribuant aux écoles 
secondaires de toute la République tchèque de la documentation récemment imprimée. 
Le sujet de l’égalité hommes/femmes a également été recommandé aux professeurs des 
écoles secondaires, qui peuvent utiliser le jeu sur ordinateur «Game over» comme moyen 
d’informer leurs élèves sur l’égalité hommes/femmes et sur le phénomène de la violence 
domestique. Le jeu sur ordinateur est toujours disponible sur l’internet.

Au Maroc, une campagne nationale sur l’égalité hommes/femmes dans l’éducation a 
été lancée par des organisations de la société civile à l’adresse des élèves des écoles 
secondaires, aussi bien garçons que filles. En Jordanie, une formation des professeurs sur 
les questions d’égalité hommes/femmes est actuellement dispensée par le ministère de 
l’éducation.

Dans le cadre de la stratégie nationale roumaine sur l’égalité des chances, une campagne 
de sensibilisation des élèves de lycée et de leurs professeurs sur les préjugés sexistes est 
en cours dans tout le pays. La campagne a été lancée en 2007 et se poursuivra jusqu’en 
2009.

(d)  Mesures sectorielles ou multisectorielles

Au Danemark, la promotion de l’instruction civique (comprenant les droits de l’homme et 
la non-discrimination) est considérée comme un objectif de politique publique. «Sciences 
religieuses/philosophie/civisme» est une matière du programme d’études pour l’obtention du 
diplôme d’enseignant. L’objectif est de permettre aux étudiants d’acquérir des compétences 
pour, par exemple, préparer les élèves à s’intégrer dans une société où règnent l’égalité et la 
liberté intellectuelle et dont le gouvernement est représentatif, ainsi qu’apprendre aux élèves 
à vivre ensemble dans le respect des valeurs et des normes d’autrui. De plus, les étudiants 
des écoles normales d’instituteurs acquièrent des compétences en matière pédagogique et 
d’orientation professionnelle. Le contenu en est, par exemple, l’égalité et l’inégalité sur le 
marché du travail liées à l’éducation, au genre et à la culture.

La Finlande va renforcer la sensibilisation à l’égalité hommes/femmes dans les établissements 
d’enseignement secondaire général. Des cours de sensibilisation vont être inclus dans la 
formation des instituteurs d’école et des instituteurs de maternelle.

Une nouvelle convention sur l’égalité hommes/femmes dans l’enseignement a été signée 
en France en 2006 par les ministres de l’emploi et de la parité, de l’éducation nationale et 
de la recherche, de l’agriculture, de la justice, de l’équipement et de la culture. Des groupes 
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interministériels seront chargés de l’exécution au niveau local. Ce texte constitue une feuille 
de route à réaliser d’ici à 2011, visant à ce qu’il soit tenu compte de l’égalité hommes/
femmes dans les 70 000 établissements d’enseignement du pays. Il va consolider le travail 
lancé en 2000 dans trois domaines: a) améliorer les conseils éducatifs et professionnels 
aux jeunes filles et aux garçons pour faciliter leur accès au marché du travail; b) garantir le 
respect de l’égalité hommes/femmes dans l’enseignement des jeunes en incluant le rôle des 
femmes et des hommes dans la société en tant que matière d’enseignement; c) l’intégration 
de l’égalité hommes/femmes dans la pratique des professionnels dans le système éducatif, 
par la formation des éducateurs et l’intégration de l’égalité dans les programmes des 
établissements d’enseignement.

En Grèce, le secrétariat général pour l’égalité hommes/femmes met en œuvre le projet 
«Actions positives en faveur des femmes dans les établissements d’éducation et de formation 
professionnelles initiales (études — recherches — bibliographie — enrichissement des 
bibliothèques)». Son objectif fondamental est de combattre la discrimination et la ségrégation 
professionnelle par la prise en compte de l’égalité hommes/femmes dans le domaine de 
l’enseignement technique. Le projet enrichit les bibliothèques de 764 écoles techniques 
professionnelles publiques (TEE) et établissements de formation professionnelle (IEK) avec 
des livres sur l’égalité hommes/femmes. Il a également établi une connexion internet avec la 
bibliothèque sur les questions féminines du secrétariat général pour l’égalité hommes/femmes 
afin que les élèves disposent d’informations et soient sensibilisés aux questions d’égalité 
hommes/femmes. De plus, un observatoire pour l’égalité dans l’éducation fonctionnera 
comme un centre de documentation pour la collecte, la compilation et l’élaboration effective 
et scientifique de données dans ce domaine. En outre, le programme «Sensibilisation des 
professeurs et programmes d’intervention promouvant l’égalité hommes/femmes» est mis à 
exécution pour sensibiliser les professeurs aux problèmes d’égalité hommes/femmes.

Au Maroc, un programme national pour la promotion d’une culture des droits de l’homme 
dans l’éducation a été mis en place conjointement par le ministère des droits de l’homme et 
celui de l’éducation nationale. Dans le cadre de ce programme, 120 manuels d’enseignement 
ont été révisés, les préjugés sexistes ont été éliminés et un programme transversal intégrant 
le concept d’«égalité» a été mis en place.

En Lituanie, l’égalité des chances entre les femmes et les hommes en matière d’éducation 
et de sciences est l’un des objectifs prioritaires du programme national sur l’égalité des 
chances depuis 2003.

Au Liban, l’un des événements les plus significatifs et positifs dans l’enseignement est 
la révision des programmes, en cours depuis 1997 à la suite du plan de redressement 
pédagogique, dans le cadre duquel le système d’enseignement dans son ensemble a 
fait l’objet d’une révision et d’une restructuration, et de nouveaux programmes ont été 
approuvés. Des études ont démontré que ces nouveaux programmes ont eu un impact 
positif sur les résultats scolaires. Un défaut majeur du système éducatif est qu’il a été lent à 
inclure la perspective de l’égalité hommes/femmes dans les manuels. Quant à la formation 
des professeurs en matière de prise en compte de la question de l’égalité hommes/femmes, 
elle est encore limitée à des initiatives émanant d’organisations de la société civile.

L’université du Luxembourg, responsable de la formation du personnel enseignant, a inclus 
l’égalité hommes/femmes dans la formation du personnel enseignant depuis 2006-2007.

Le troisième plan national pour la citoyenneté et l’égalité hommes/femmes au Portugal 
(2007-2010) inclut les mesures suivantes:
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inclure l’égalité hommes/femmes dans les critères de qualité pour la production de matériel •	
pédagogique écrit et multimédia;
 promouvoir une assistance en matière d’éducation et de formation qui soit dépourvue de •	
stéréotypes sexistes;
 améliorer la (re)qualification et la certification des femmes et des jeunes filles en matière •	
d’éducation et de formation, particulièrement dans les domaines technologiques, et celles 
des hommes et des garçons dans le domaine des soins et de l’aide sociale;
 faire de l’égalité hommes/femmes l’une des composantes structurelles du programme •	
scolaire et l’introduire dans les différents aspects de l’éducation et de la formation tout au 
long de la vie, en la mettant en pratique au moyen du projet de fin d’année et de l’éducation 
civique;
 promouvoir l’intégration de l’égalité hommes/femmes dans la définition des profils de •	
compétence et des profils de formation des éducateurs, particulièrement des professeurs, 
des puériculteurs et des puéricultrices, des assistants pédagogiques, des chefs de services 
d’orientation scolaire et professionnelle.

La loi organique 3/2007 du 22 mars 2007 concernant l’égalité effective entre les femmes 
et les hommes, publiée en Espagne en mars 2007, prévoit l’étude et l’application du 
principe d’égalité dans les cours et les programmes de formation initiale et tout au long de 
la vie des professeurs. Les gouvernements central, régionaux et locaux encourageront, en 
particulier, chaque fois qu’il y a lieu, l’inclusion dans les programmes d’un enseignement sur 
l’égalité hommes/femmes, la création d’études postuniversitaires spécifiques et la conduite 
d’enquêtes spécialisées et de recherche en la matière.

Des programmes de formation des professeurs dans le domaine des droits de l’homme sont 
organisés par des établissements d’enseignement du ministère de l’éducation en Slovaquie 
et dans le cadre de projets du Centre national slovaque pour les droits de l’homme.

En Suède, les autorités chargées de l’éducation garantissent des droits égaux à l’éducation 
pour les hommes et les femmes par l’intégration active, dans les objectifs et dans la pratique 
pédagogiques, du principe d’égalité de traitement, en prévenant l’émergence d’inégalités 
entre les hommes et les femmes du fait de comportements sexistes et des préjugés sociaux 
qui y sont associés. En ce qui concerne la période étudiée, en mai 2007, le gouvernement 
a financé une étude sur la connaissance qu’ont les enseignants de la violence liée à 
l’honneur et de l’oppression entre les élèves. Cette enquête est limitée aux professeurs dans 
l’enseignement secondaire obligatoire (niveaux 6 à 9) et secondaire supérieur. Un rapport 
final devrait être présenté le 31 mars 2008.

Le ministère syrien de l’éducation travaille au développement qualitatif des programmes 
scolaires de la maternelle au lycée. Les notions de la CEDAW ont été prises en compte 
dans tous les critères, toutes les contributions dans le domaine de l’éducation et toutes les 
unités d’apprentissage, dans le but de moderniser l’image de la femme dans les manuels 
et les programmes scolaires. Par exemple, en cours de langue arabe de la première année 
d’école élémentaire jusqu’au lycée, l’accent a été mis sur les notions suivantes: les droits 
de la femme dans l’éducation, la modification des comportements culturels et sociaux des 
hommes et des femmes, la participation des femmes à la vie sociale, la suppression de 
tous stéréotypes masculins et féminins, la participation des femmes aux médias, le rôle 
des femmes dans la famille, les droits à l’assistance pour les enfants de sexe féminin, les 
notions de liberté d’expression et d’égalité des droits et devoirs sur le lieu de travail, ainsi 
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que l’éradication de tout rôle discriminatoire entre les hommes et les femmes, le droit à la 
santé et la promotion de la liberté de pensée et d’expression des femmes. Actuellement, les 
programmes sont mis en œuvre dans toutes les disciplines de l’enseignement technique et 
professionnel, tant pour les garçons que pour les filles.

En Tunisie, la loi en vigueur interdit toute forme de discrimination dans les établissements 
d’enseignement, et les programmes d’enseignement du pays ont été modifiés afin de 
respecter cette disposition. Une convention interministérielle a été signée entre le Maffepa 
et le ministère de l’éducation et de la formation pour diffuser les grands principes de l’égalité 
dans les clubs créés dans les écoles. Ces clubs sont dirigés par des professeurs, qui ont 
reçu une formation de formateurs sur l’égalité hommes/femmes, sur les droits de la femme 
et sur la famille en Tunisie.

Au Royaume-Uni, depuis septembre 2007, la formation des professeurs inclut dans les 
matières de base comment appréhender la diversité et promouvoir l’égalité et l’intégration 
dans l’enseignement. À compter de 2008, les enseignants au niveau de la crèche et de 
la maternelle au Royaume-Uni seront tenus d’éviter tout stéréotype sexiste afin que les 
enfants ne soient pas handicapés par des préjugés d’un autre âge sur l’existence de métiers 
prétendument «de garçons» ou «de filles».

La politique d’éducation hongroise prévoit le respect plein et entier et la mise en application 
de l’égalité hommes/femmes, ainsi que de l’égalité des chances. Le programme scolaire 
national de base dispense cette formation pour tous les types d’écoles de la cinquième à 
la douzième année.

En Israël, il existe un département spécial au sein du ministère de l’éducation pour 
promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes. Des programmes et des campagnes 
spéciaux sont organisés par le gouvernement, des ONG et des organisations féminines, 
comprenant l’accès à l’information et du matériel promotionnel et éducatif.

En Turquie, afin d’exclure du matériel éducatif tout élément sexiste, le ministère de 
l’éducation s’attache à supprimer toute image, tout propos et tout autre élément à 
composante discriminatoire.
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Implication parentale dans une 3.1.2. 
éducation soucieuse de l’égalité 
hommes/femmes

Les partenaires Euromed n’ont fait référence que de façon limitée à l’implication des 
parents dans une éducation respectueuse à l’égalité hommes/femmes. Voici quelques 
exemples d’initiatives prises en ce sens. 

Au Luxembourg, l’école des parents, subventionnée par le ministre de la famille et de 
l’intégration, offre des cours d’éducation aux parents. L’une des composantes de ces cours 
est la sensibilisation des parents au respect de l’égalité entre garçons et filles. Au Portugal, 
le troisième plan national pour la citoyenneté et l’égalité hommes/femmes prévoit de 
sensibiliser à l’intégration de l’égalité hommes/femmes dans l’éducation les autres parties 
prenantes au processus éducatif, telles que les familles — par l’intermédiaire d’associations 
de parents et de responsables de l’éducation.

Accès aux TIC 3.1.3. 
L’accès aux TIC et aux carrières scientifiques est actuellement promu dans un certain 
nombre de pays. Les mesures vont d’initiatives spécifiques prises par des organisations 
de la société civile (Liban, Tunisie) à la mise en place de mesures plus spécifiques 
(l’orientation des jeunes filles vers les professions scientifiques, un meilleur accès 
des femmes aux TIC dans les programmes publics, et le développement de contenus 
d’information par des femmes dans le cadre de l’éducation initiale et de la formation 
tout au long de la vie — Espagne, France, Portugal), en passant par l’organisation 
de foires scientifiques visant particulièrement les jeunes filles ou leur décernant des 
prix (Allemagne, France, Royaume-Uni), la coopération entre les ministères sectoriels, 
les institutions et les experts (Belgique, Luxembourg, Slovaquie) à l’occasion de 
rencontres en la matière, et la création de centres de ressources pour les femmes 
dans les sciences et la technologie (Royaume-Uni). 

Conformément à son objectif stratégique d’étendre la maîtrise des outils informatiques 
dans les quatre ans, le ministère tchèque des technologies de l’information a lancé son 
programme national pour la maîtrise des outils informatiques. Le programme encourage 
l’égalité entre les hommes et les femmes dans la formation et l’exercice des compétences 
pratiques y afférentes, ainsi que de meilleures perspectives pour les femmes sur le marché 
du travail. Le ministère tchèque du travail et des affaires sociales dispense des cours de 
recyclage mettant l’accent sur l’utilisation des TIC. En 2006, près de 20 000 personnes ont 
suivi des cours de recyclage dans ce domaine, les femmes représentant environ 71 %.

La Hongrie indique que, bien que 53 % des utilisateurs d’ordinateurs et de l’internet soient 
des femmes, l’incapacité à maîtriser les outils informatiques est très répandue, aussi bien 
parmi les femmes que les hommes. Les hommes dominent les professions des TIC.
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(a) Mesures spécifiques

En Bulgarie, des projets du ministère du travail et de la politique sociale, de l’association 
industrielle bulgare et de la chambre de commerce bulgare dans les TIC ont été mis en 
œuvre aux niveaux national et local, promouvant l’accès aux TIC auprès des jeunes filles.

En Finlande, la mise en application d’un libre accès des femmes aux TIC est fondée sur 
le principe de l’intégration. Le plan pour l’égalité de l’académie de Finlande contient des 
actions spécifiques.

Un nombre record de filles a pris part à la journée des filles le 26 avril 2007 en Allemagne. 
Cet événement est organisé par le gouvernement fédéral et le secteur privé chaque année en 
avril et offre la possibilité aux jeunes filles de prendre connaissance auprès des entreprises 
visiteuses des métiers axés sur les technologies. Un concours européen de la technologie 
créative, adressé aux filles et intitulé «Vision 2027: Erfinde deine Zukunft» («Vision 2027: 
invente ton avenir»), a eu lieu durant l’Année européenne de l’égalité des chances pour 
tous.

Un village électronique a fonctionné pendant quatre ans en Jordanie. L’Unifem a, dans chaque 
gouvernorat, un programme sur les technologies de l’information pour les femmes ayant 
accès aux outils informatiques. Au Liban, plusieurs organisations non gouvernementales 
dispensent des cours de formation aux technologies de l’information pour les femmes et 
les filles.

Au Luxembourg, le ministre de l’égalité des chances, celui de la recherche, de l’enseignement 
supérieur et de la culture et celui de l’éducation nationale et de la formation professionnelle 
conduisent des initiatives (conférences, séminaires, visites de centres de recherche) pour 
sensibiliser les filles aux sciences et aux nouvelles technologies.

En Slovénie, des réunions et des consultations d’experts ont lieu régulièrement, telles que 
celles sur les femmes dans la science et dans la recherche ou le bureau sur l’égalité des 
chances. Le but de ces réunions est de discuter des difficultés auxquelles les femmes 
peuvent être confrontées dans le domaine des sciences, de la recherche et de la technologie, 
et des moyens permettant de les surmonter.

Il existe en Syrie un projet d’introduire les technologies de l’information dans l’enseignement 
et l’apprentissage, en coopération avec les organisations Firdos et World Links. Ce projet a 
pour objectif de fusionner la technologie avec l’enseignement et l’apprentissage, au moyen 
de l’internet et du courrier électronique. Y ont tout d’abord été initiés 500 professeurs, 
auxquels sont ensuite venus s’ajouter 500 autres professeurs en 2005-2006.

Une ONG tunisienne a été créée dans le but de faciliter l’accès des femmes aux TIC. Elle a 
pour objet la promotion du rôle de la femme tunisienne dans le secteur des TIC en aidant les 
femmes tunisiennes à avoir un rôle plus important dans la vie familiale et professionnelle et 
en les aidant à améliorer leur connaissance du monde par l’utilisation des TIC.

Le gouvernement britannique subventionne un centre de ressources pour les femmes 
au Royaume-Uni (UK Resource Centre for Women ou UKRC) en sciences, ingénierie et 
technologie (SIT). Ce centre va faire une place aux femmes dans les SIT par toute une série 
d’initiatives. Celles-ci comprennent un centre de ressources sur site internet et un numéro 
d’appel pour une assistance téléphonique fournissant de nombreuses informations et des 
conseils aux jeunes filles et aux femmes envisageant une carrière dans les SIT. Un prix a été 
créé pour l’employeur de l’année de femmes dans le domaine des SIT. Le Royaume-Uni a 
financé la phase de développement de l’initiative «Clubs d’ordinateurs pour filles» (Computer 
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Clubs for Girls ou CC4G). Le CC4G est un réseau de «clubs après l’école» développé par 
E-skills UK, le Sector Skills Council for IT, Telecoms and Contact Centres Sector, qui va 
encourager les filles de 10 à 13 ans — généralement l’âge auquel elles «décrochent» en 
matière de technologies et de carrière dans l’informatique.

 (b) Mesures sectorielles

Différentes actions ont été entreprises en France dans le but de promouvoir auprès des 
jeunes filles les professions technologiques et scientifiques. Le ministre des droits de la 
femme décerne chaque année un prix dans le domaine des sciences et des technologies 
aux jeunes filles en dernière année d’études universitaires. La convention précitée 
met en avant des mesures et des instruments de communication à l’adresse des filles, 
particulièrement dans le cadre du forum scientifique périodique, renforce l’information 
encourageant l’orientation des filles vers certaines professions scientifiques, instaure des 
stages, des cours et des journées portes ouvertes ayant pour objet de valoriser la place et le 
rôle des femmes dans le secteur scientifique, promeut les carrières liées aux industries des 
technologies de l’information et de la communication et définit, en accord avec les régions, 
les objectifs de progrès pour les jeunes filles en apprentissage.

Le troisième plan national pour la citoyenneté et l’égalité hommes/femmes au Portugal 
comprend une accentuation de la mise en œuvre des activités de formation tout au long de 
la vie, particulièrement dans les technologies de l’information et de la communication, pour 
renforcer la position des femmes au regard des conditions sur le marché du travail.

En Espagne, la loi organique 3/2007 du 22 mars 2007 pour l’égalité effective des femmes 
et des hommes contient des dispositions sur l’insertion du principe d’égalité effective des 
chances entre les femmes et les hommes dans la définition et la mise en œuvre de tous les 
programmes de politique publique de développement de la société de l’information. Cette 
insertion sera effectuée, en partie, par des programmes spécifiques, particulièrement en ce 
qui concerne l’accès aux TIC et la formation dans ce domaine ainsi que le développement 
par des femmes de contenus relevant de la société de l’information. Des dispositions seront 
adoptées pour garantir l’absence de propos ou de contenus sexistes dans les projets de 
technologies de l’information et de la communication totalement ou partiellement financés 
par des fonds publics.
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Médias 3.2. 

Égalité hommes/femmes dans les 3.2.1. 
médias: réglementation, recherche 
et promotion

Les médias inscrivent souvent dans leurs stratégies les droits de l’homme et le 
principe de l’égalité hommes/femmes ainsi que leur promotion, soit en application 
des dispositions légales ou réglementaires ou, dans le cas des médias publics, de 
plans nationaux, soit conformément à des codes de conduite adoptés volontairement, 
dans le cas d’organismes privés. La recherche dans le domaine de l’égalité hommes/
femmes est conduite essentiellement dans le cadre de projets cofinancés par des 
organismes publics ou des universités. La publication des résultats est généralement 
obligatoire pour obtenir le soutien financier des autorités nationales. Ces lois, codes et 
plans nationaux existent déjà et sont, pour la plupart, antérieurs à la période couverte 
par le présent rapport, mais n’ont pas encore produit tous leurs effets. 

Dans l’Union européenne, l’article 22 bis de la directive «Télévision sans frontières» (TSF) 
dispose que les États membres doivent veiller à ce que les émissions ne contiennent 
aucune incitation à la haine pour des raisons liées notamment au sexe. Cette directive fait 
actuellement l’objet d’une révision. La nouvelle directive relative aux «services de médias 
audiovisuels sans frontières» étendra cette disposition à d’autres services de type télévisuel 
tels que la vidéo à la demande. Les États membres ont intégré ce principe à leur législation 
nationale de plusieurs manières. L’autorité chypriote de radiotélévision (CRTA) assure, sur 
la base de la loi 7(I)98, une représentation non stéréotypée des hommes et des femmes à 
la radio et à la télévision. Elle veille scrupuleusement à ce que le contenu des programmes 
n’inclue pas de propos hostiles ou d’incitation à la haine pour des motifs liés au sexe et 
impose des sanctions en cas de violation.

La Lettonie et la Lituanie ont adopté des lois interdisant la publicité discriminatoire. Les 
autorités de régulation se fondent sur le cadre juridique en vigueur pour assurer le suivi 
des questions d’égalité hommes/femmes. En Espagne, la loi organique 3/2007 du 22 mars 
2007 sur l’égalité effective entre femmes et hommes porte sur l’ensemble des questions 
en la matière. Elle précise notamment que les médias publics doivent veiller à donner une 
image égalitaire, plurielle et non stéréotypée des hommes et des femmes dans la société et 
qu’ils doivent œuvrer pour faire mieux comprendre et promouvoir le principe d’égalité entre 
hommes et femmes. Les différents niveaux de pouvoir (central, régional et local) favoriseront 
l’adoption d’accords d’autorégulation par les médias afin d’encourager le respect, tant par 
les médias que par les publicitaires, de la législation relative à l’égalité hommes/femmes.

La Grèce dispose d’une législation de base en vertu de laquelle la publicité audiovisuelle ne 
doit pas véhiculer de messages à caractère sexiste. Le code de déontologie des journalistes 
ainsi que le code de conduite en matière de diffusion de l’information et d’autres émissions 
journalistiques et politiques contiennent des dispositions analogues. Par ailleurs, le Conseil 
grec de l’audiovisuel élabore actuellement un code de conduite en matière de publicité, de 
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télévente et de sponsoring audiovisuel qui prévoit des dispositions relatives au respect du 
corps humain et à l’interdiction de la discrimination entre hommes et femmes.

À Malte, l’autorité de l’audiovisuel a publié une série de lignes directrices afin d’encadrer 
la représentation de l’homme et de la femme dans les médias et les rôles qui leur sont 
attribués respectivement. Elle est chargée d’en contrôler la mise en œuvre. Elle observe, 
analyse et oriente les plaintes relatives à l’image de l’homme et de la femme véhiculée par 
les médias.

En Finlande, Yleisradio Oy (société nationale de radiodiffusion) est une société à responsabilité 
limitée ayant une mission de service public. Conformément à la loi sur Yleisradio Oy, elle doit 
promouvoir la démocratie et défendre le droit de chacun d’y participer en lui offrant l’accès 
à une large palette d’informations, d’opinions et de débats et en lui donnant la possibilité 
d’intervenir, tout en tenant compte de considérations éducatives et du principe d’égalité 
dans le cadre de ses programmes.

En Suède, le même principe général figure dans le projet de loi 2005/06:112. En outre, les 
autorités suédoises ont lancé, en juillet 2006, une enquête sur la discrimination entre les 
sexes dans la publicité. Un rapport final, exposant des propositions pour lutter contre ce 
type de publicité, devrait être présenté d’ici au 31 décembre 2007.

Au Danemark, au Royaume-Uni et en France, les médias sont tenus de respecter les 
obligations relatives à l’égalité entre hommes et femmes conformément à la législation 
générale en la matière. La loi danoise sur la radiodiffusion prévoit que les émissions et la 
publicité audiovisuelle ne peuvent contenir d’incitation à la haine fondée sur le sexe. Au 
Royaume-Uni, la presse a décidé de s’autoréguler en signant un code de conduite, qui 
contient notamment une clause relative aux discriminations de tous types, dont l’application 
est supervisée par la commission des plaintes du secteur de la presse. L’instance de 
régulation du secteur audiovisuel, l’OFCOM, a élaboré un code de conduite pour les 
émissions de radio et de télévision sur la base de la loi sur les communications de 2003. 
Ce code interdit le traitement discriminatoire entre hommes et femmes et l’utilisation de 
termes discriminatoires ainsi que toute incitation à la haine sur la base du sexe. L’OFCOM 
a élaboré des indications formelles (applicables depuis janvier 2007) à l’intention de tous 
les organismes de radiodiffusion. Elles définissent des normes minimales qui doivent être 
respectées par ces organismes pour promouvoir l’égalité des chances. En France, le BVP est 
un organisme d’autodiscipline de la publicité géré par les médias, les agences de publicité 
et les annonceurs.

Ci-après figurent quelques exemples de mesures prises dans des pays européens afin 
de lutter contre les stéréotypes:

Une ONG 1. belge examine les publicités commerciales sous l’angle de la représentation 
hommes/femmes avec le soutien de l’unité d’égalité des chances. En 2007, un prix 
public a été créé pour récompenser les publicités non sexistes.

La commission 2. bulgare de protection contre les discriminations a déposé plainte contre 
des médias pour avoir diffusé des publicités sexistes.

Dans le cadre du projet européen de lutte contre la traite des êtres humains (Tratta 3. 
NO) mis en œuvre en Italie, le département des droits et de l’égalité des chances a 
organisé une réunion nationale mettant en avant le rôle des journalistes et des médias 
en général dans la diffusion de renseignements exacts et objectifs et d’images non 
stéréotypées de l’homme et de la femme et dans la sensibilisation de la société à cette 
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thématique. Une charte sera rédigée à l’intention des journalistes et des professionnels 
des médias. L’Italie a élaboré des lignes directrices pour le traitement de l’information 
dans le domaine du trafic d’êtres humains en accordant une attention particulière à 
l’égalité hommes/femmes.

Le ministère 4. luxembourgeois de l’égalité des chances mène des campagnes de 
sensibilisation auprès des médias afin de promouvoir ce type d’égalité, d’induire 
un changement de mentalités et d’attirer l’attention sur les idées préconçues et les 
stéréotypes sur les rôles traditionnels dévolus aux hommes et aux femmes.

Malte5.  a participé avec l’Espagne, la France et l’Italie à un projet cofinancé par l’UE: 
après avoir analysé l’image de l’homme et de la femme dans ces différents pays, les 
participants ont rédigé une série de lignes directrices permettant de mettre en évidence 
les stéréotypes.

Au 6. Portugal, le troisième plan national pour la citoyenneté et l’égalité entre hommes et 
femmes (2007-2010) prévoit des campagnes de publicité et des rapports sur les médias 
afin de défendre le respect des droits de l’homme. Parmi les mesures concrètes, il 
convient de citer notamment l’octroi de prix tels que le prix de la parité et l’organisation 
d’activités permettant aux enfants et aux jeunes d’analyser les médias d’un œil 
critique.

En 7. Roumanie, la stratégie nationale d’égalité des chances entre hommes et femmes 
prévoit des actions destinées à promouvoir le principe d’égalité des chances dans la 
culture et les médias: mesures visant à mettre en avant des personnalités féminines 
dans l’histoire et la culture roumaines, promotion d’une terminologie non sexiste et 
non discriminatoire dans la culture et les médias, collaboration avec les médias pour 
garantir le respect de la dignité humaine ou encore séminaires sur l’égalité des chances 
organisés à l’intention des médias. Le conseil national de l’audiovisuel surveille et 
sanctionne toutes les productions audiovisuelles à caractère sexiste.

La 8. Finlande a participé au projet «Global Media Monitoring —Who makes the News?». 
Les résultats sont résumés dans un rapport publié par le ministère des transports et des 
communications (http://www.mintc.fi): Finnish Television Programming 2005 (40/2006). 
Le gouvernement finlandais s’est engagé à encourager ses autorités réglementaires à 
tenir compte du principe d’égalité.

Au 9. Danemark, le ministère de l’égalité entre hommes et femmes met l’accent depuis 
plusieurs années sur les stéréotypes sexistes. Le thème retenu en 2006 était l’utilisation 
d’images pornographiques dans les médias. Sur la base d’un projet de recherche 
scandinave et d’une conférence à laquelle ont participé 120 garçons et filles, un 
magazine et un manuel d’enseignement ont été créés et distribués à toutes les écoles 
du pays afin de susciter un débat et d’inciter les enfants à discuter des rôles attribués à 
chacun des deux sexes. Les thèmes retenus en 2007 étaient la répartition des rôles à la 
crèche, les choix éducatifs et la violence dans les couples chez les jeunes.

 Au 10. Portugal, le troisième plan national pour la citoyenneté et l’égalité entre hommes 
et femmes (2007-2010) prévoit les mesures suivantes: promotion de la recherche sur 
les stéréotypes sexistes et sur l’inégalité en matière de représentations sociales de 
l’homme et de la femme dans les médias et la publicité; surveillance de l’application du 
code de publicité, qui interdit la publicité faisant appel à des images à caractère sexiste 
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ainsi que la publicité destinée aux mineurs faisant référence au sexe de l’enfant auquel 
le produit est destiné sans que les caractéristiques du produit le justifient.

En 11. Bulgarie, le projet MATRA vise à sensibiliser davantage les médias à la thématique 
hommes/femmes. En outre, la commission de la protection contre la discrimination s’est 
autosaisie dans des affaires de publicités sexistes et a eu gain de cause plusieurs fois.

 En 12. Slovaquie, une coopération a été instaurée entre les autorités nationales chargées 
de l’égalité des chances et les conseils de régulation de la radio et de la télévision afin 
de réduire les stéréotypes sexistes et la violence fondée sur l’appartenance à un sexe. 
Le Centre pour l’égalité entre hommes et femmes a organisé un concours pour les 
professionnels des médias.

 La 13. Hongrie a récemment instauré un prix qui sera décerné à un organisme médiatique 
ayant traité le thème de la violence fondée sur l’appartenance à un sexe.

 Le projet «gitA — Gender information and press agency» est cofinancé par le FSE et 14. 
le budget de l’État tchèque. Son objectif est de mettre en évidence les stéréotypes et 
de lutter contre les idées reçues. L’équipe de rédaction cherche activement à mettre 
en œuvre des mesures visant à lutter contre la discrimination, à changer les mentalités 
et à instaurer le principe d’égalité des chances afin d’informer clairement les médias et 
le grand public. Par ailleurs, gitA assure également une couverture médiatique à des 
organismes sans but lucratif ayant pour objet la défense des droits des femmes et à des 
groupes ou à des particuliers marginalisés ou désavantagés.

 En septembre 2007, la 15. Commission européenne a décidé d’élaborer un programme 
sur la société de l’information dans le cadre du programme régional sud de l’instrument 
européen de voisinage. L’un des objectifs affichés est de promouvoir une image positive 
du rôle des femmes dans la société et de renforcer la lutte contre la violence faite aux 
femmes par des campagnes médiatiques.

Chez nos partenaires méditerranéens, les secteurs privé et public travaillent main dans 
la main afin de sensibiliser au thème de l’égalité et d’améliorer l’image des femmes. 
De nombreuses initiatives ont été prises ou sont déjà bien avancées. 

En 1. Jordanie, une campagne de lutte contre les stéréotypes a été lancée en 2007 
sous forme de spots télévisés et de messages radio, et l’égalité hommes/femmes fait 
désormais partie des critères sur la base desquels sont décernés les prix SE Abdullah.

Au 2. Liban, des productions audiovisuelles cherchent à lutter contre les rôles stéréotypés. 
Plusieurs publicités ont montré des hommes soucieux de l’équilibre du budget du 
ménage et des enfants. Des programmes de télévision se sont penchés sur la question 
de l’égalité entre conjoints et les problèmes familiaux, notamment la violence entre 
hommes et femmes. La presse publie de plus en plus souvent des enquêtes et des 
reportages sur la situation des femmes, dans lesquels les activités de celles-ci sont 
mises en avant afin de lutter contre la discrimination dont elles sont victimes. Les 
institutions nationales encouragent les études et les recherches sur le rôle et l’image de 
la femme dans les médias.

Au 3. Maroc, le secrétariat national à la famille, à l’enfance et aux handicapés a commencé, 
en collaboration avec d’autres ministères et les institutions médiatiques marocaines, à 
élaborer une charte nationale visant à améliorer l’image de la femme dans les médias et 
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à consolider les efforts entrepris. Cette charte vise à renforcer l’égalité hommes/femmes 
et le respect de la dignité de la personne humaine en général et des femmes en particulier, 
à combattre toute forme de discrimination ou d’exclusion dans les médias, à garantir 
aux femmes la liberté d’expression, à défendre leur cause et à traiter leurs problèmes 
avec objectivité et professionnalisme et à développer et à renforcer la communication 
et la coopération entre les différents acteurs concernés par les questions ayant trait 
aux femmes. Un état des lieux de l’image de la femme dans les médias a été réalisé. Il 
contribuera à rédiger des recommandations visant à mettre sur pied un plan d’action 
multisectoriel pour la valorisation de cette image. Après la signature de la charte, le 
syndicat national des journalistes a créé en son sein un «conseil de l’égalité hommes/
femmes».

En 4. Syrie, tous les rapports nationaux concernant la thématique hommes/femmes 
sont publiés dans le cadre de vastes ateliers d’information organisés en coopération 
avec le ministère de l’information. De nombreuses séries télévisées représentant des 
femmes endossant des rôles non traditionnels ont été tournées. Cinq spots télévisés 
sur les femmes et leur apport au thème du développement ont été produits. Par ailleurs, 
cinq films sont en cours de tournage sur des questions ayant trait aux femmes et à 
la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard de 
celles-ci. Des séminaires spécialisés ont été organisés afin d’améliorer le traitement 
de l’information sur la situation actuelle des femmes. La stratégie nationale sur les 
femmes concerne les femmes et les médias, tout comme le plan quinquennal. En 2007, 
le ministère de l’information a commencé à préparer une convention sur l’éthique de 
l’information. L’objectif est de passer en revue tous les droits et toutes les obligations 
des professionnels de la communication s’agissant du traitement médiatique de sujets 
en rapport avec les femmes. Le ministère prépare également un projet de loi dans le 
domaine des médias, quel que soit le support utilisé (visuel, auditif, électronique ou 
écrit).

En 5. Tunisie, les images stéréotypées sont éliminées des programmes télévisés, 
notamment des publicités et des séries grâce à un changement de mentalités des 
professionnels du secteur médiatique induit par des sessions éducatives sur la 
thématique hommes/femmes. Au sein du Credif, l’observatoire des femmes poursuit 
le même objectif en assurant le suivi de l’image des femmes et son évolution dans les 
médias. Il existe en outre une commission au sein du Conseil national des femmes, de 
la famille et des personnes âgées dont la mission est aussi de veiller au suivi de l’image 
des femmes dans les médias.

La loi 6. turque sur la radiodiffusion, qui énonce un certain nombre de principes à respecter, 
dispose que les émissions ne doivent pas encourager la violence et la discrimination à 
l’égard des femmes. Conformément aux «principes éthiques de radiodiffusion» acceptés 
par les organismes de télévision privés avec la coopération du conseil supérieur de la 
radio et de la télévision et l’association des diffuseurs télévisés, les diffuseurs sont tenus 
de ne pas véhiculer de préjugés et de ne pas verser dans la discrimination sexuelle et 
l’humiliation. Ils doivent se montrer sensibles aux problèmes des femmes et éviter de 
transformer celles-ci en objets. En Turquie, un protocole a été signé en juin 2007 pour 
la production de six films (de 25 minutes chacun) promouvant l’égalité entre hommes et 
femmes. Leur tournage a déjà commencé.
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Professionnels des médias: 3.2.2. 
formation et représentation de 
l’homme et de la femme

En général, la formation sur la thématique hommes/femmes dispensée dans le secteur 
des médias est assurée lors de séminaires qui ont lieu dans le cadre de formations 
générales ou de cours à thèmes gérés par des organismes publics ou privés.  

Cependant, il convient de signaler que, en Jordanie, il est possible de poursuivre des études 
de doctorat sur la question des femmes dans les médias. En Lettonie, les droits de l’homme, 
auxquels est rattachée la thématique hommes/femmes, font partie intégrante du programme 
d’études universitaires de journalisme. En Slovaquie, la formation des professionnels des 
médias se fait dans le cadre de la mise en œuvre du plan national d’action contre la violence 
faite aux femmes, pour lequel la coopération avec les ONG est importante.

Pour ce qui est de la représentation des femmes dans le secteur, même si la parité n’est 
pas atteinte, le nombre de femmes travaillant dans les médias ou y détenant des postes 
à responsabilités est en nette hausse. Certains pays ont quantifié cette représentation 
féminine: elle est de 30 % en Jordanie; la Syrie qualifie son secteur de féminisé, certaines 
femmes occupant des postes clés, tels que ceux de directeur de télévision, directeur des 
programmes généraux, directeur central au niveau ministériel, directeur de chaînes privées 
commerciales et directeur d’un site internet ministériel; en Algérie, le nombre de journalistes 
femmes travaillant pour la radio nationale s’élève à environ 65 %. En Tunisie, les femmes 
représentent 6,6 % des membres du conseil supérieur de la communication, 25,5 % du 
total effectif de l’ERTT et 60 % des présentateurs et des enseignants. Au Liban, 90 % des 
diplômées en journalisme sont des femmes. Une nouvelle image des reporters femmes a vu 
le jour pendant la guerre de juillet 2006 et les combats de Nahr El Bard en 2007. La tentative 
d’assassinat d’une journaliste achèvera sans aucun doute de modifier l’image des femmes 
dans les médias et les encouragera à assumer des fonctions décisionnelles. Au Maroc, 
le centre d’information, de documentation et d’études sur les femmes a mis sur pied un 
programme de formation à l’intention de tous les professionnels des médias.

Selon les résultats d’une enquête menée en Turquie sur la presse écrite, 27,7 % des 
personnes travaillant dans le secteur médiatique sont des femmes. Un programme 
d’information portant sur l’égalité hommes/femmes et le sexisme dans les médias a été 
organisé à l’intention des experts travaillant pour le conseil supérieur de la radio et de la 
télévision.

Seuls certains pays font état de mécanismes de discrimination positive; en Finlande, par 
exemple, l’Union des journalistes compte quasiment le même nombre d’hommes que 
de femmes, et les deux sexes sont représentés au conseil de direction depuis que cette 
association a instauré un programme d’égalité des sexes. En Espagne, la récente loi sur 
l’égalité, qui date de 2007, contient des dispositions relatives à la promotion des femmes 
à des postes décisionnels et à des postes à responsabilités. Au Royaume-Uni, l’OFCOM 
fixe les conditions d’octroi des licences pour tous les diffuseurs excédant certains seuils 
afin de promouvoir l’égalité des chances. La section 27 de la loi sur les communications 
oblige l’OFCOM à promouvoir la formation et l’égalité des chances en matière d’emploi 
par les radiotélédiffuseurs. Par le passé, cette exigence pour l’octroi de licences concernait 
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exclusivement les licences hertziennes, mais la section 27 l’a étendue aux licences pour la 
télévision par câble et par satellite ainsi que pour la radio. La BBC s’est proposée de faire 
rapport à l’OFCOM sur l’égalité des chances, au même titre que les autres diffuseurs.

Au nombre des actions spécifiques, il convient de mentionner le Ciddef algérien (centre 
d’information et de documentation sur les droits de l’enfant et de la femme), qui organise 
des formations régulières à l’intention des femmes journalistes afin de les aider à promouvoir 
le statut des femmes et leur participation à la vie active.

D’autres risques ont été soulignés par certains pays, tels que la Bulgarie, où l’objectif 
principal est désormais d’augmenter le pourcentage d’hommes participant à des formations 
visant à les sensibiliser à l’égalité des sexes.

Renforcement des capacités des 3.2.3. 
organisations de défense des droits 
des femmes actives dans les médias

En général, le renforcement des capacités se concrétise sous forme de projets, de 
séminaires ou de conférences associant des organisations de défense des droits des 
femmes, des ONG et des institutions du secteur médiatique. C’est notamment le cas 
en Autriche, à Chypre, au Danemark, en Finlande, en Grèce, au Liban, en Lituanie, au 
Maroc, en Roumanie, au Royaume-Uni et en Syrie. 

En Espagne, la récente loi sur l’égalité entre les femmes et les hommes, qui date de 2007, 
dispose que la RTVE (radiotélévision espagnole) favorise les relations avec les associations 
et les groupes de défense des droits des femmes afin de cerner leurs besoins et leurs 
intérêts dans le domaine de la communication.

La Tunisie dispose d’un système de coopération permanente entre les institutions de 
défense des droits des femmes et les médias: en effet, ces derniers sont présents dans 
toutes les commissions et associés à toutes les activités menées par des organisations 
gouvernementales ou non gouvernementales représentant les femmes.

En Turquie, la direction générale chargée des questions liées au statut de la femme reçoit 
à intervalles réguliers le service de veille de l’image de la femme dans les productions 
médiatiques. Un calendrier d’actions contenant une analyse des femmes dans la presse 
sera publié en 2007. Un programme stratégique commun d’égalité des sexes verra bientôt 
le jour au niveau national. L’un des volets du plan d’action national relatif à l’égalité hommes/
femmes aura pour objet «les femmes et les médias». Des recherches ont été menées afin 
d’établir si les médias véhiculent des images de violence conjugale et, le cas échéant, dans 
quelle mesure et sous quelle forme.
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Art et culture 3.3. 
Ce chapitre porte sur trois sujets: les initiatives visant à lutter contre les stéréotypes; 
la contribution des femmes à l’art et à la culture; les échanges culturels et le dialogue 
interculturel. Dans la majorité des pays (plus de vingt parmi ceux qui ont répondu 
à l’enquête), aucune nouvelle initiative n’a vu le jour dans le domaine culturel, d’où 
le nombre très limité de réponses. Ce phénomène peut s’expliquer de plusieurs 
façons: de fait, les initiatives visant à lutter contre les stéréotypes ne relèvent pas 
exclusivement du domaine culturel, mais font partie de programmes plus vastes tels 
que les programmes éducatifs ou les programmes ciblés sur les médias. Dans le cas 
de la Bulgarie, de l’Italie, du Portugal, de la Roumanie et de la Syrie par exemple, la 
culture est abordée sous l’angle des médias et est donc intégrée au chapitre consacré 
à ce sujet.

Deux nouvelles initiatives ont néanmoins été lancées au Portugal et en Espagne.

Au Portugal, le troisième plan national pour la citoyenneté et l’égalité hommes/femmes 
(2007-2010) prévoit les mesures suivantes dans le domaine de la culture:

intégration de la dimension hommes/femmes dans la formation des intervenants du secteur •	
culturel;
mise en valeur des écrits et des productions créatives et culturelles défendant le respect des •	
droits de l’homme;
distribution égalitaire des bourses et des allocations d’études afin d’augmenter la •	
représentation du sexe sous-représenté;
prise en compte du critère de parité hommes/femmes pour l’octroi de prix culturels;•	
visibilité renforcée de la contribution des femmes à la culture, à l’histoire, à l’économie, aux •	
sciences et à la politique;
sensibilisation à l’importance de la parité hommes/femmes dans les collections publiques.•	

En Espagne, la loi organique 3/2007 du 22 mars 2007 sur l’égalité effective entre femmes 
et hommes, publiée le 23 mars 2007, contient plusieurs mesures visant à garantir l’égalité 
en matière de création et de production artistiques et intellectuelles. Les divers organismes, 
instances, entités et autres structures publiques participant directement ou indirectement à 
la gestion culturelle devront veiller à:

adopter des initiatives visant à promouvoir l’expression culturelle des femmes et à lutter •	
contre toute discrimination structurelle et/ou larvée;
mettre en œuvre des politiques actives dans le dessein de favoriser la création et la •	
production artistique et intellectuelle féminines afin d’encourager l’émergence des conditions 
nécessaires à une égalité effective hommes/femmes;
renforcer la parité hommes/femmes dans l’offre artistique et culturelle financée par des fonds •	
publics;
faire respecter la parité dans les différents organismes consultatifs, scientifiques et •	
décisionnels actifs dans le domaine artistique et culturel;
adopter des mesures concrètes en faveur de la création et de la production artistiques et •	
intellectuelles féminines en encourageant les échanges culturels, intellectuels et artistiques 
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tant sur le plan national que sur le plan international et en concluant des accords avec les 
organismes compétents;
de manière générale, adopter toutes les mesures concrètes nécessaires pour remédier aux •	
inégalités dont sont victimes les femmes dans le domaine de la production et de la création 
intellectuelles, artistiques et culturelles.

Pour les pays mentionnés ci-après, les réponses sont davantage liées aux orientations et 
aux programmes actuels. À Chypre, les femmes exercent des professions artistiques, elles 
siègent dans les comités des organisations culturelles et leur apport est désormais reconnu. 
La représentation stéréotypée des rôles est combattue à l’aide des lois applicables en la 
matière. En Tunisie, la journée annuelle de la culture est l’occasion de décerner un prix à 
des femmes travaillant dans les médias et d’accorder une reconnaissance à leur travail. 
L’État subventionne leurs productions, notamment dans le domaine cinématographique 
et théâtral. À l’initiative de la Maffepa, une réunion s’est tenue à Malte pour débattre des 
problèmes liés à la condition des femmes dans le dialogue interculturel. Le gouvernement 
les encourage en outre à diffuser leurs productions au niveau national et à l’étranger.

En Finlande, le taux de participation des femmes aux échanges culturels et au dialogue 
interculturel ainsi que leur représentation dans ces domaines sont élevés.

L’Italie participe activement au forum euro-méditerranéen des femmes parlementaires, qui 
vise à promouvoir le dialogue interculturel et les échanges de bonnes pratiques, à créer en 
permanence des liens entre les femmes du bassin méditerranéen et à assurer le suivi de la 
mise en œuvre et du respect des principes d’égalité entre hommes et femmes.

D’après le Royaume-Uni, l’engagement sans faille de l’Arts Council England en faveur de 
l’égalité des chances a largement porté ses fruits. Toutes les organisations financées par 
l’Arts Council England, qu’elles le soient à titre habituel ou au titre des bourses octroyées 
dans le cadre du programme artistique, sont tenues, conformément aux conditions types 
applicables au Royaume-Uni, d’élaborer et de mettre en œuvre une politique d’égalité 
des chances. Les études effectuées montrent non seulement que les consommateurs se 
déclarent satisfaits de l’application de ce principe, mais aussi que la répartition des sexes 
au sein des organisations financées à titre habituel, où les femmes constituent la majorité 
du personnel titulaire, est meilleure que celle de l’ensemble du personnel employé dans le 
secteur culturel et de la population active en général.

La promotion de l’égalité hommes/femmes passe également par un accès aux informations 
primaires et secondaires et aux fonds des musées, des librairies et des archives. Des documents de 
première main et concrets concernant l’histoire des femmes peuvent être consultés directement ou 
sur support informatique dans de grandes collections nationales telles que les archives nationales 
et la British Library ou par l’intermédiaire d’institutions locales. Certains d’entre eux se trouvent à 
la bibliothèque des femmes (un centre culturel réunissant la plus vaste collection d’ouvrages sur 
l’histoire des femmes au Royaume-Uni) et au musée de Londres (dans le cadre de l’exposition en 
ligne «Women’s Talk» sur la modification du rôle des femmes dans la société).

Les précédents programmes d’action communautaires adoptés par la Commission européenne 
en vue de promouvoir l’égalité hommes/femmes ont cofinancé des projets transnationaux visant 
à quantifier la participation des femmes dans le secteur culturel, et notamment leur accès à des 
postes décisionnels. Finalement, la Commission européenne encouragera, dans le cadre de 
son programme régional «EuroMed Heritage IV» pour la Méditerranée, une participation plus 
active des femmes à ses projets d’héritage culturel et favorisera la mise sur pied d’équipes de 
gestion de projets se caractérisant par une meilleure représentation hommes/femmes.
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ANNEXES

Annexe 1 — Questionnaire d’Instanbul

 ‘RENFORCEMENT DU ROLE DES FEMMES DANS LA SOCIETE’

Istanbul, 2006

CADRE D’ACTION

Mécanisme d’examen

Questionnaire d’Istanbul» pour les pays euro-méditerranéens

I. Questionnaire d’Istanbul

Conclusions d’Istanbul

Examen

Observations
Actions 

entreprises/
Résultats 
obtenus

Calendrier de 
mise en œuvre

Droits civils et politiques des femmes

Mettre en œuvre et/ou traduire 
par des réformes législatives 
et politiques les conventions 
des Nations unies relatives 
aux droits fondamentaux des 
femmes

Permettre l’égalité d’accès à la 
justice à tous les niveaux

Lutter contre toutes les formes 
de violence à l’égard des 
femmes

Améliorer la participation 
entière et égale des femmes 
à la prévention des conflits, 
à la gestion des crises et à la 
consolidation de la paix

Développer une meilleure 
connaissance de la situation 
des femmes dans les zones de 
conflit, améliorer la protection des 
femmes, ainsi que leur information 
et leurs droits en cas de guerre, 
d’occupation étrangère ou de 
conflit violent, et sensibiliser 
davantage à ces questions

Favoriser les échanges de vues et 
d’expériences en matière de lutte 
contre la discrimination à l’égard 
des femmes entre les autorités 
chargées du respect de la loi

EUR OMED
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Encourager le rôle des 
organisations de la société civile, 
en particulier les organisations 
de femmes, ainsi que celui des 
parlements et des autorités 
locales dans la défense et la 
promotion des droits de la femme

Renforcer les capacités 
et la mise en réseau des 
organisations de la société civile 
qui œuvrent activement pour la 
protection et la promotion du 
plein exercice, par les femmes, 
de leurs droits fondamentaux

Promouvoir la participation 
active des femmes à tous les 
niveaux des pouvoirs exécutif 
et judiciaire où se prennent des 
décisions politiques

Renforcer la capacité des 
administrations publiques à 
intégrer les questions d’égalité 
entre les hommes et les femmes

Encourager l’éducation des 
citoyens en matière de droits de 
l’homme et de responsabilités 
civiques

Garantir la mise en place de 
politiques, de législations et 
d’infrastructures adéquates pour 
lutter contre toutes les formes de 
violence à l’égard des femmes

Veiller à mettre en place des 
bureaux nationaux de médiation 
ou d’autres mécanismes 
institutionnels qui serviront à 
lutter contre la discrimination

Encourager les campagnes de 
sensibilisation et les formations 
à ce que les femmes exercent 
pleinement leurs droits 
fondamentaux

Droits sociaux et économiques des femmes et développement durable

Instaurer l’égalité des chances 
et lever les obstacles afin que 
les femmes puissent travailler ou 
être recrutées, avoir un emploi 
ou le conserver

2531366_2008.1037_FR.indd   104 9/16/08   14:29:10



Conclusions ministérielles sur le renforcement du rôle des femmes dans la société • Bilan d’exécution   -   105

Final Report 2006 – 2007

Garantir l’égalité de traitement et 
promouvoir les droits des femmes, 
en particulier ceux des femmes 
vulnérables, dans les systèmes de 
sécurité sociale

Faire en sorte que les femmes 
bénéficient au même titre que les 
hommes de services de santé 
adaptés

Promouvoir des politiques en 
faveur de la famille

Encourager et renforcer les 
moyens disponibles au niveau 
national pour collecter et analyser 
régulièrement des données 
ventilées par sexe

Améliorer les connaissances 
sur l’incidence des politiques 
économiques sur l’emploi et 
mettre au point des activités 
de recherche ciblées par sexe 
permettant d’élaborer des 
stratégies efficaces visant à 
renforcer le rôle des femmes dans 
l’économie

Continuer à mettre au point des 
initiatives budgétaires différenciées 
selon le sexe et mettre en œuvre 
des stratégies de lutte contre la 
pauvreté qui soient plus efficaces 
tant au niveau national qu’au 
niveau local

Faire en sorte que les femmes 
soient représentées dans les 
processus de prise de décisions 
au niveau économique et y 
participent

Favoriser l’esprit d’entreprise chez 
les femmes

Lancer des campagnes 
d’alphabétisation axées 
principalement sur les femmes 
pauvres et en zone rurale et 
proposant davantage de mesures 
d’encouragement pour inciter les 
femmes à exiger d’apprendre à lire 
et à écrire

Instaurer des mesures 
d’encouragement à l’intention des 
familles pour les inciter à envoyer 
les filles à l’école

Augmenter le nombre de 
formatrices et intégrer dans la 
formation des formateurs le 
principe du plein exercice, par les 
femmes, de l’ensemble de leurs 
droits fondamentaux
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Encourager l’aide après la formation 
en établissant des liens appropriés 
entre les partenaires concernés

Promouvoir des modules destinés 
à améliorer les compétences de 
gestion économique et financière 
des femmes chefs d’entreprise, 
des coopératives de femmes, des 
associations de citoyens, etc.

Assurer la participation des 
femmes au programme de bourses 
récemment établi à l’intention des 
universitaires des pays partenaires 
euro-méditerranéens et au système 
de subventions à la mobilité destiné 
au personnel de l’enseignement 
supérieur

Faciliter l’accès à l’apprentissage 
tout au long de la vie

Proposer des programmes 
d’orientation pour aider les femmes 
à réintégrer le marché du travail 
après une absence ou pour les 
diriger vers de nouveaux secteurs

Améliorer la connaissance du rôle 
des femmes dans les migrations 
et approfondir les recherches 
dans ce domaine, et intégrer 
la dimension hommes/femmes 
dans les études et les statistiques 
relatives aux migrations

Renforcer la protection et 
l’intégration des femmes 
migrantes et veiller à ce qu’elles 
exercent pleinement leurs droits 
fondamentaux

Faire mieux connaître aux femmes 
migrantes leurs droits et leurs 
devoirs dans le pays d’accueil 
et renforcer leur rôle en tant 
qu’acteurs du développement 
dans leur pays d’accueil et dans 
leur pays d’origine

Droits des femmes dans le domaine culturel et rôle des communications et des médias

Promoting equality and fight 
against discrimination between girls 
and boys in education and culture

Promouvoir l’égalité entre filles 
et garçons dans l’éducation et 
la culture et lutter contre les 
discriminations dans ce domaine
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Former les enseignants aux valeurs 
d’égalité et à la non-discrimination 
et associer les parents aux activités 
appliquant des méthodes éducatives 
tenant compte des questions d’égalité 
entre les hommes et les femmes

Favoriser l’accès effectif des femmes 
aux sciences et aux technologies dans 
le domaine des TIC

Promouvoir une image équilibrée et 
non stéréotypée des femmes et des 
hommes dans les médias

Lutter contre toutes les formes de 
violence à caractère sexiste

Renforcer la participation des 
femmes aux échanges culturels et au 
dialogue interculturel

Promouvoir la recherche sur l’égalité 
entre les femmes et les hommes 
dans les médias, afin d’atténuer les 
stéréotypes négatifs à caractère 
sexiste

Inciter les organismes de régulation 
des médias à procéder dans le cadre 
de leurs mandats à un suivi des 
questions liées à l’égalité des sexes

Encourager les professionnels des 
médias à suivre des formations 
concernant le plein exercice, 
par les femmes, de leurs droits 
fondamentaux

Augmenter le nombre de femmes 
parmi les professionnels du secteur 
des médias

Encourager la promotion des femmes 
à des postes de premier plan dans 
les médias

Renforcer les moyens dont disposent 
les associations de femmes au niveau 
national et les ONG pour engager un 
dialogue avec les médias

Lutter contre la représentation 
stéréotypée des femmes dans les 
produits artistiques, augmenter 
le nombre de femmes dans les 
professions artistiques et veiller à 
une meilleure reconnaissance de leur 
contribution à l’art et à la culture

Encourager les organisations de 
la société civile, en particulier 
les organisations de femmes, à 
défendre et à mettre en œuvre des 
programmes visant à promouvoir le 
plein exercice, par les femmes, de 
l’ensemble des droits fondamentaux 
ainsi que l’égalité entre les hommes 
et les femmes

2531366_2008.1037_FR.indd   107 9/16/08   14:29:11



Final Report 2006 – 2007

108   -   Conclusions ministérielles sur le renforcement du rôle des femmes dans la société • Bilan d’exécution

II. Proposition de priorités pour 2008

Priorité 1:

Description:

Calendrier de mise en œuvre:

Priorité 2:

Description:

Calendrier de mise en œuvre:

Priorité 3:

Description:

Calendrier de mise en œuvre:
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Instructions

I. «Questionnaire d’Istanbul»

1. 1. «Conclusions d’Istanbul»

‘Les «conclusions d’Istanbul» sont indiquées ci-dessus comme convenu lors de la 
conférence ministérielle euro-méditerranéenne sur le «renforcement du rôle des femmes 
dans la société», qui s’est tenue à Istanbul en novembre 2006.

Les thèmes qui ne s’appliquent pas au contexte actuel de chaque pays ne doivent pas être 
abordés.

2. 2. «Examen»

(a) Actions entreprises/Résultats obtenus

Mentionner les activités entreprises dans chaque pays, en rapport avec chacune des 
«conclusions d’Istanbul», ou les résultats obtenus dans chacun de ces domaines. Si le 
lancement de ces activités est prévu après la présentation du «questionnaire d’Istanbul», 
veuillez l’indiquer et les présenter lors de la réunion Euromed ad hoc sur les questions 
d’égalité des sexes.

(b) Calendrier de mise en œuvre

Il peut s’agir:
du délai dans lequel une certaine activité a été ou sera entreprise;•	
de la date à laquelle un certain résultat devrait être obtenu;•	
de la date d’entrée en vigueur de nouvelles politiques, d’un nouveau cadre législatif, etc.•	

3. 3. «Observations»

Indiquer ici toute autre information ou présenter les observations considérées comme 
importantes par les pays de l’Euromed.

II. Proposition de priorités pour 2008

1. «Priorité n.»

Indiquer jusqu’à trois priorités au niveau national pour 2008, par ordre d’importance.
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2. «Description»

Décrire brièvement la priorité mentionnée, notamment en indiquant les activités envisagées 
et les résultats prévus.

3. «Calendrier de mise en œuvre»

Il peut s’agir:
du délai dans lequel une certaine activité a été ou sera entreprise;•	
de la date à laquelle un certain résultat devrait être obtenu;•	
de la date d’entrée en vigueur de nouvelles politiques, d’un nouveau cadre législatif, etc.•	

2531366_2008.1037_FR.indd   110 9/16/08   14:29:11



Conclusions ministérielles sur le renforcement du rôle des femmes dans la société • Bilan d’exécution   -   111

Final Report 2006 – 2007

Annexe 2 — Conclusions Ministérielles sur le renforcement du rôle 
des femmes dans la sociéte

1) Les partenaires de la conférence ministérielle euro-méditerranéenne sur le «renforcement du 
rôle des femmes dans la société», qui s’est tenue les 14 et 15 novembre 2006 à Istanbul sous 
les auspices de la présidence finlandaise du Conseil de l’UE, se fondant sur les engagements 
internationaux, régionaux et nationaux qu’ils partagent1 (6), sont convenus d’œuvrer dans le 
cadre d’action commun suivant pour renforcer le rôle des femmes dans les domaines politique, 
civil, social, économique et culturel, ainsi que pour lutter contre la discrimination.

2) Cette conférence a fait suite à la déclaration de Barcelone de 1995 et au programme de travail 
quinquennal adopté lors du sommet euro-méditerranéen de Barcelone en 2005, qui marquait le 
dixième anniversaire du partenariat euro-méditerranéen. Il a été déclaré à cette occasion que les 
partenaires adopteraient «des mesures en vue d’instaurer l’égalité entre les hommes et les femmes, 
d’empêcher toute forme de discrimination et de garantir la protection des droits des femmes», tout 
en tenant compte de la conférence préparatoire de Rabat qui a eu lieu du 14 au 16 juin 2006.

3) Les ministres euro-méditerranéens ont souligné qu’une participation des femmes et des 
hommes sur un pied d’égalité dans toutes les sphères de la vie constituait un élément essentiel 
de la démocratie et ont confirmé que seule la participation de tout un chacun et une action 
énergique permettraient aux femmes de la région de réaliser leurs ambitions et leurs aspirations 
et, par extension, de contribuer à la réalisation des objectifs premiers de la déclaration de 
Barcelone: établir un espace commun de paix, de stabilité et de prospérité partagée dans la 
région méditerranéenne. Cet objectif, fondé notamment sur la démocratie, le respect des droits 
de l’homme et le développement durable, ne peut être atteint que si toutes les femmes se voient 
garantir la pleine jouissance de leurs droits.

4) Les partenaires euro-méditerranéens inscriront les droits politiques, civils, sociaux, économiques 
et culturels des femmes au programme de leurs dialogues, notamment dans le cadre des accords 
d’association, des plans d’action au titre de la politique européenne de voisinage ainsi que des 
programmes et projets de l’UE.

5) Dans ce cadre, les ministres reconnaissent qu’un dialogue et une coopération renforcés entre 
les acteurs gouvernementaux et autres dans l’ensemble de la région euro-méditerranéenne 
est nécessaire. Cela passera par l’encouragement du dialogue entre parlementaires au sein 
de l’Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne, de même qu’avec les organisations 
de la société civile, les associations de femmes, les jeunes, les syndicats, les entreprises et 

(6)  Au nombre de ces engagements figurent notamment:
 le traité instituant la Communauté européenne (1957);•	
 la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (1979);•	
 le programme d’action de la Conférence internationale des Nations unies sur la population et le développement •	
(Le Caire, 1994);
 la déclaration et le programme d’action de Pékin (1995);•	
 la déclaration du Caire qui a été diffusée lors du premier sommet des femmes arabes (2000);•	
 la déclaration du millénaire et les objectifs du millénaire pour le développement (2000);•	
 la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité des Nations unies sur les femmes, la paix et la sécurité;•	
 le plan d’action de l’Organisation des femmes arabes (2001);•	
 la déclaration de Tunis qui a été adoptée lors du sommet de la Ligue arabe qui s’est tenu en 2004;•	
 la déclaration d’Alger qui a été adoptée lors du sommet de la Ligue arabe qui s’est tenu en 2005;•	
 les résultats de la 23e session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations unies et la déclaration de la •	
Commission de la condition de la femme adoptée lors de sa 49e réunion (mars 2005, Pékin + 10);
 la déclaration de Khartoum qui a été adoptée lors du sommet de la Ligue arabe qui s’est tenu en 2006;•	
 le consensus européen pour le développement (2006);•	
 les Constitutions des pays partenaires qui reconnaissent le principe de non-discrimination à l’égard des femmes.•	
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les associations professionnelles, conformément à la législation nationale selon le cas, ainsi 
que par la coopération entre les administrations nationales, régionales et locales.

6) Tous les partenaires euro-méditerranéens s’engagent à mobiliser des ressources 
financières pour aider à la mise en œuvre de ce cadre d’action. Outre le financement 
national, l’Union européenne fournira des ressources appropriées pour sa mise en œuvre 
aux niveaux national et régional sous la forme d’une assistance technique et financière 
fournie par l’intermédiaire de l’IEVP, de contributions bilatérales des États membres de l’UE, 
de la facilité euro-méditerranéenne d’investissement et de partenariat (FEMIP) et d’autres 
instruments financiers appropriés.

7) Reconnaissant que les pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme incluent 
l’obligation de garantir les mêmes droits aux hommes et aux femmes de jouir de l’ensemble 
de leurs droits économiques, sociaux, culturels, civils et politiques, les partenaires 
euro-méditerranéens feront leur cette approche globale, qui s’appuie sur les priorités 
interdépendantes suivantes, liées entre elles:

les droits civils et politiques des femmes;•	
les droits sociaux et économiques des femmes et le développement durable;•	
les droits des femmes dans le domaine culturel, ainsi que le rôle des communications et des médias.•	

8) Les partenaires euro-méditerranéens, conformément aux engagements internationaux 
qu’ils partagent, poursuivront l’objectif consistant à renforcer le rôle des femmes en intégrant 
le principe du plein exercice, par celles-ci, de leurs droits fondamentaux ainsi que leurs 
besoins dans tous les programmes, projets et autres activités pertinentes du partenariat 
euro-méditerranéen et en appuyant des mesures spécifiques en faveur des femmes.

9) Les ministres euro-méditerranéens invitent la conférence ministérielle euro-méditerranéenne 
de Tampere (Barcelone VIII) à accueillir favorablement ces engagements et à convenir de 
dresser un bilan périodique des progrès réalisés.

Les ministres euro-méditerranéens ont marqué leur accord sur le cadre d’action suivant:

Droits civils et politiques des femmes 

10) Conformément à l’esprit et à la lettre de la déclaration de Barcelone et au programme 
de travail quinquennal, les partenaires euro-méditerranéens s’emploieront à prendre les 
mesures suivantes:

(a) veiller à ce que les conventions de l’ONU relatives aux droits fondamentaux des femmes, 
auxquelles les partenaires euro-méditerranéens sont parties, plus particulièrement la 
convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et 
son protocole facultatif, soient effectivement et intégralement appliquées et traduites dans 
les faits par des réformes dans la législation et les politiques menées; 

(b) donner aux femmes et aux hommes une égalité d’accès à la justice à tous les niveaux;(c) 
combat all forms of violence against women, guarantee women protection and redress in 
case of violation of their rights; protect the fundamental rights of women victims of all forms 
of violence, especially domestic violence, trafficking in human beings, harmful traditional 
practices and violence against migrant women; 

(c) lutter contre toutes les formes de violence à l’égard des femmes, garantir aux femmes protection 
et réparation en cas d’atteinte à leurs droits; protéger les droits fondamentaux des femmes victimes 
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de la violence, sous toutes ses formes, particulièrement la violence domestique, la traite des êtres 
humains, les pratiques traditionnelles nuisibles et les violences à l’égard des femmes migrantes;

(d) permettre aux femmes de participer pleinement et sur un pied d’égalité aux tâches de 
prévention des conflits, de gestion des crises et de consolidation de la paix, notamment en 
appliquant les résolutions des Nations unies, dont la résolution 1325 du Conseil de sécurité 
sur les femmes, la paix et la sécurité;

(e) développer une meilleure connaissance de la situation des femmes dans les zones de conflit, 
renforcer la protection des femmes et de leurs droits en cas de guerre, d’occupation étrangère ou 
de conflit violent et sensibiliser davantage à ces questions; atténuer les effets négatifs des conflits 
armés sur la situation des femmes dans la région, promouvoir leurs droits juridiques et prévenir les 
actions visant à inciter les femmes à commettre des attentats ou à les recruter dans ce but;

(f) veiller à ce que les autorités chargées de faire respecter la loi soient attentives aux droits 
fondamentaux des femmes et les respectent. Encourager les échanges de vues et d’expériences 
sur les questions liées à la lutte contre les discriminations à l’égard des femmes;

(g) renforcer le rôle des organisations de la société civile, en particulier les organisations de femmes, 
conformément à la législation nationale s’il y a lieu, ainsi que celui des parlements et des autorités 
locales dans la défense et la promotion des droits des femmes. Contribuer au renforcement des moyens 
et des capacités de travail en réseau des organisations de la société civile qui s’emploient à défendre 
l’ensemble des droits fondamentaux des femmes et à favoriser le plein exercice de ces droits;

(h) encourager la participation active des femmes à tous les niveaux des pouvoirs exécutif 
et judiciaire où se prennent les décisions politiques, notamment en renforçant leur présence, 
à part entière et sur un pied d’égalité, dans les mécanismes électoraux (comme candidates 
et comme électrices), y compris par le biais de mesures temporaires spéciales aux niveaux 
national et local. Contribuer à renforcer la capacité des administrations publiques à intégrer 
les questions d’égalité entre les hommes et les femmes;

(i) encourager l’éducation des citoyens en matière de droits de l’homme et de responsabilités 
civiques;

(j) garantir la mise en place de politiques, de législations et d’infrastructures adéquates pour 
lutter contre toutes les formes de violence à l’égard des femmes;

(k) veiller à mettre en place des bureaux nationaux de médiation ou d’autres mécanismes 
institutionnels qui serviront à lutter contre la discrimination;

(l) encourager les campagnes de sensibilisation et les formations visant à ce que les femmes 
exercent pleinement tous leurs droits fondamentaux.

Droits sociaux et économiques des femmes et développement durable

11) Afin d’œuvrer à une augmentation et à une amélioration de l’emploi des femmes, à un 
renforcement de l’insertion sociale, à une réduction des disparités entre les femmes des régions 
rurales et celles des zones urbaines et à une meilleure connaissance de la contribution des 
femmes à l’économie dans son ensemble, les partenaires euro-méditerranéens prendront les 
mesures suivantes:

(a) instaurer l’égalité des chances et lever les obstacles afin que les femmes puissent travailler 
ou être recrutées, avoir un emploi ou le conserver;
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(b) garantir l’égalité de traitement et promouvoir les droits des femmes, en particulier ceux des 
femmes vulnérables, dans les systèmes de sécurité sociale;

(c) faire en sorte que les hommes et les femmes puissent bénéficier de façon égale de services 
de santé adaptés;

(d) promouvoir des politiques en faveur de la famille visant à concilier vie professionnelle et 
vie familiale, en particulier des services de soins et de garde à des coûts abordables pour 
les enfants, les personnes âgées et les autres personnes dépendantes, et instaurer un cadre 
professionnel qui convienne aux femmes du point de vue du transport, de la sécurité et de la 
non-discrimination sur le lieu de travail;

(e) promouvoir et renforcer les moyens disponibles au niveau national pour collecter et analyser 
à intervalles réguliers des données ventilées par sexe, y compris en ce qui concerne le secteur 
informel et l’incidence des réformes macroéconomiques sur les femmes et les hommes;

(f) améliorer les connaissances relatives à l’incidence des politiques macroéconomiques sur 
l’emploi des femmes et des hommes et mettre au point des activités de recherche ciblées 
par sexe afin d’élaborer des stratégies efficaces visant à renforcer le rôle des femmes dans 
l’économie;

(g) continuer à mettre au point des initiatives budgétaires différenciées selon les sexes et mettre 
en œuvre des stratégies de lutte contre la pauvreté qui soient plus efficaces tant au niveau 
national qu’au niveau local;

(h) faire en sorte que les femmes soient représentées dans les processus de prise de décisions 
au niveau économique et y participent, plus particulièrement au sein des organismes patronaux, 
des syndicats et des autres structures socio-économiques;

(i) promouvoir l’esprit d’entreprise chez les femmes en améliorant notamment l’accès des 
femmes à la propriété foncière, aux financements, aux marchés, à l’information, à la formation 
et au travail en réseau, et encourager les institutions financières à adapter leurs produits en 
fonction des besoins des femmes, plus particulièrement en proposant du microcrédit;

(j) faire en sorte que les femmes prennent en main leur destin en leur facilitant l’accès à l’éducation 
à tous les niveaux, ainsi qu’à la formation professionnelle et technique. Dans ce cadre:

l’objectif étant de diminuer de moitié d’ici à 2010 le taux d’analphabétisme chez les femmes, •	
lancer des campagnes d’alphabétisation axées principalement sur les femmes pauvres et en 
zone rurale et proposer davantage de mesures d’encouragement pour inciter les femmes à 
exiger d’apprendre à lire et à écrire,
instaurer des mesures d’encouragement à l’intention des familles, en particulier dans les •	
zones rurales et pauvres, afin de les inciter à envoyer les filles à l’école,
promouvoir des cours de formation professionnelle et technique destinés spécifiquement •	
aux femmes dans des secteurs d’emploi diversifiés,
augmenter le nombre de formatrices (y compris au niveau décisionnel) et intégrer dans la formation •	
des formateurs le principe du plein exercice, par les femmes, de l’ensemble de leurs droits 
fondamentaux,
 encourager l’aide à l’après-formation en établissant des liens appropriés entre des partenaires tels •	
que les organismes de formation et les agences nationales de l’emploi et, dans les cas des femmes 
exerçant une activité indépendante, les institutions de microfinancement et les services d’aide aux 
entreprises,
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promouvoir des modules destinés à améliorer les compétences de gestion économique et financière •	
des femmes chefs d’entreprise, des coopératives de femmes, des associations de citoyens, etc.,
assurer la participation des femmes aux programmes de bourses récemment établis à l’intention •	
des universitaires des pays partenaires euro-méditerranéens et aux systèmes de subventions à la 
mobilité destinés au personnel de l’enseignement supérieur,
faciliter l’apprentissage tout au long de la vie afin d’apporter aux femmes les compétences qui leur •	
permettront de s’adapter à un marché du travail en rapide évolution,
proposer des programmes d’orientation pour aider les femmes à réintégrer le marché du travail •	
après une absence ou pour les diriger vers de nouveaux secteurs;

(k) améliorer la connaissance du rôle des femmes dans les migrations et approfondir les recherches 
dans ce domaine (causes, processus, plein exercice des droits fondamentaux et incidence sur les 
femmes dans les pays d’origine et les pays d’accueil) et intégrer la dimension hommes/femmes dans 
les études et les statistiques relatives aux migrations. Renforcer la protection et l’intégration des 
femmes migrantes et veiller à ce qu’elles puissent exercer pleinement leurs droits fondamentaux;

(l) faire mieux connaître aux femmes migrantes leurs droits et leurs devoirs dans le pays d’accueil 
et renforcer leur rôle en tant qu’acteurs du développement dans leur pays d’accueil et leur pays 
d’origine.

Droits des femmes dans le domaine culturel et rôle des communications et 
des médias

12) Les partenaires euro-méditerranéens s’emploieront à prendre les mesures suivantes:

(a) promouvoir l’égalité entre les filles et les garçons dans l’éducation et la culture et lutter 
contre les discriminations dans ce domaine, afin de transmettre une image positive et non 
stéréotypée des filles et des femmes et, le cas échéant, d’élaborer de nouveaux supports 
pédagogiques. Former les enseignants à tous les niveaux aux valeurs d’égalité et à la non-
discrimination et associer les parents aux activités appliquant des méthodes éducatives tenant 
compte des questions d’égalité entre les hommes et les femmes;

(b) favoriser l’accès effectif des femmes aux sciences et aux technologies dans le domaine 
des TIC et aux activités visant à donner aux femmes une culture informatique ainsi qu’une 
formation et un apprentissage dans les sciences et les technologies liées aux TIC;

(c) promouvoir une image équilibrée et non stéréotypée des femmes et des hommes dans les 
médias;

(d) lutter contre la violence à caractère sexiste sous toutes ses formes, notamment par le 
biais d’activités de recherche, de campagnes de sensibilisation associant les hommes et les 
garçons, de l’éducation, de campagnes de presse, de numéros d’appel gratuits et d’urgence, 
de réseaux institutionnels et de l’échange d’expériences, de vues et de bonnes pratiques dans 
la région euro-méditerranéenne;

(e) renforcer la participation des femmes aux échanges culturels et au dialogue interculturel;

(f) promouvoir la recherche sur l’égalité entre les femmes et les hommes dans les médias afin 
d’atténuer les stéréotypes négatifs à caractère sexiste. Inciter les organismes de régulation des 
médias à procéder dans le cadre de leur mandat à un suivi des questions liées à l’égalité entre 
les hommes et les femmes;

(g) encourager les professionnels des médias à suivre des formations concernant le plein 
exercice, par les femmes, de leurs droits fondamentaux et augmenter le nombre de femmes 
parmi les professionnels du secteur des médias. Encourager la promotion des femmes à des 
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postes de premier plan dans les médias. Renforcer les moyens dont disposent les associations 
de femmes au niveau national et les ONG pour engager un dialogue avec les médias;

(h) lutter contre la représentation stéréotypée des femmes dans les productions artistiques, 
augmenter le nombre de femmes dans les professions artistiques et veiller à une meilleure 
reconnaissance de leur contribution à l’art et à la culture à travers l’histoire et à notre époque;

(i) encourager les organisations de la société civile, en particulier les organisations de femmes, 
conformément à la législation nationale s’il y a lieu, à défendre et à mettre en œuvre des 
programmes visant à promouvoir le plein exercice, par les femmes, de l’ensemble des droits 
fondamentaux ainsi que l’égalité entre les hommes et les femmes.

Mécanisme d’examen

13) Les partenaires euro-méditerranéens s’engagent à œuvrer en vue d’atteindre les 
objectifs figurant dans le présent document au cours des cinq prochaines années. À cet 
égard, ils invitent le comité Euromed à organiser au moins une fois par an, au niveau des 
hauts fonctionnaires, une réunion Euromed ad hoc d’experts pour faire le bilan de la mise 
en œuvre des mesures figurant dans les présentes conclusions et à informer la conférence 
euro-méditerranéenne annuelle des ministres des affaires étrangères. Une conférence 
ministérielle euro-méditerranéenne de suivi chargée d’étudier les questions liées au plein 
exercice, par les femmes, de l’ensemble des droits fondamentaux et d’examiner les progrès 
réalisés dans la mise en œuvre des mesures concernées aura lieu en 2009.associations de 
femmes au niveau national et les ONG pour engager un dialogue avec les médias;

(h) lutter contre la représentation stéréotypée des femmes dans les productions artistiques, 
augmenter le nombre de femmes dans les professions artistiques et veiller à une meilleure 
reconnaissance de leur contribution à l’art et à la culture à travers l’histoire et à notre 
époque;

(i) encourager les organisations de la société civile, en particulier les organisations de 
femmes, conformément à la législation nationale s’il y a lieu, à défendre et à mettre en œuvre 
des programmes visant à promouvoir le plein exercice, par les femmes, de l’ensemble des 
droits fondamentaux ainsi que l’égalité entre les hommes et les femmes.

Mécanisme d’examen

13) Les partenaires euro-méditerranéens s’engagent à œuvrer en vue d’atteindre les 
objectifs figurant dans le présent document au cours des cinq prochaines années. À cet 
égard, ils invitent le comité Euromed à organiser au moins une fois par an, au niveau des 
hauts fonctionnaires, une réunion Euromed ad hoc d’experts pour faire le bilan de la mise 
en œuvre des mesures figurant dans les présentes conclusions et à informer la conférence 
euro-méditerranéenne annuelle des ministres des affaires étrangères. Une conférence 
ministérielle euro-méditerranéenne de suivi chargée d’étudier les questions liées au plein 
exercice, par les femmes, de l’ensemble des droits fondamentaux et d’examiner les progrès 
réalisés dans la mise en œuvre des mesures concernées aura lieu en 2009.

2531366_2008.1037_FR.indd   116 9/16/08   14:29:11



Conclusions ministérielles sur le renforcement du rôle des femmes dans la société • Bilan d’exécution   -   117

Final Report 2006 – 2007

Annexe 3 — Liste des abréviations

AFLD Autorité fédérale de lutte contre la discrimination (Allemagne)

CE Commission européenne

CEDAW Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes (Convention on the Elimination of all Forms of Discrimination 
against Women)

Cedeao Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest

CESAO Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale (ONU)

CNFL Conseil national des femmes du Luxembourg

Credif Centre de recherches, d’études, de documentation et d’information sur la 
femme (Tunisie)

CSAF Commission syrienne des affaires familiales

EuroMeSCo Réseau euro-méditerranéen des instituts de politique étrangère (European 
Mediterranean Study Commission)

Firdos Fonds syrien pour le développement rural intégré (Fund for Integrated Rural 
Development of Syria)

FSE Fonds social européen

GWU Union générale des femmes (General Women’s Union) (Syrie)

IDMGSO Groupe ministériel interservices sur les infractions sexuelles (Inter Departmental 
Ministerial Group on Sexual Offending) (Royaume-Uni)

IGAD Autorité intergouvernementale pour le développement (Intergovernmental 
Authority on Development) (en rapport avec la Corne de l’Afrique)

IMG Bourses de mobilité individuelle (Individual Mobility Grants) (Tempus MEDA)

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques (France)

ISTAT Institut national de la statistique (Istituto Nazionale di Statistica) (Italie)
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Maffepa Ministère des affaires de la femme, de la famille, de l’enfance et des personnes 
âgées (Tunisie)

MNDF Mécanisme national pour les droits de la femme (Chypre)

MoSA Ministère des affaires sociales (Ministry of Social Affairs) (Liban)

NCLW Comité national des femmes libanaises (National Commission for Lebanese 
Women)

NCPE Commission nationale pour la promotion de l’égalité (National Commission 
for the Promotion of Equality) (Malte)

OFCOM Office fédéral de la communication (Federal Office of Communications) 
(Royaume-Uni)

ONG Organisation non gouvernementale

ONU Organisation des Nations unies

OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe

OTAN Organisation du traité de l’Atlantique Nord

PME Petite et moyenne entreprise

QI Quotient intellectuel

RCS Résolution du Conseil de sécurité

RTVE Radiotélévision espagnole

SADC Communauté de développement de l’Afrique australe (Southern African 
Development Community)

SDC Centre de développement social (Liban)

SEK Couronne suédoise

SIT Science, ingénierie et technologie

TIC Technologies de l’information et de la communication
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TSF Télévision sans frontières

UE Union européenne

UK Royaume-Uni

Unesco Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture 
(United Nations Educational, Scientific and Cultural Organisation)

Unifem Fonds de développement des Nations unies pour la femme (United Nations 
Development Fund for Women)

UNMAS Service de lutte antimines des Nations unies (United Nations Mine Action 
Service)

UNRWA Office de secours et de travaux des Nations unies (pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient) [United Nations Relief and Works Agency 
(for Palestine Refugees in the Near East)]
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